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PARTIE OFFICIELI..E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE ministériel dll 20 juin 1956 fixant les effee­
tif. du personnel du catir·" général des postes et 
télécommunications pour 1956. 

PlU" arrêté du ministre de la France d'outrc·mer 
èn date du 20 juin 1956, le5 effectif. maxima du pero 
sonnel du cadre génél'al des postes ." téléeommuni­

1• 

cations de la France d'outre-mer; pour l'année 1956;. 
ont été fixés comme suit: ' 

A.. - Personnel supérieur. 

Inspecteurs généraux! 	 Chefs de scction des ser­1 


Administration centrale 2 viccs administratifs! 

A..O.F. l, A.O.F. • a· 

Cameroun 1; Canleroun 1. 

Madagal!(lar 1 Madagascar 4. 


Total . . Total 10 


Ingénieurs e" chef: i Inspecteurs rédacteurs! • 

Administration centrale. 1: Adml.l.tr~lo••••1111. • 3 

A.O.F. 	 al A..O.F... '. 24· 
A.E.F. 	 li, A.E.F. . a. 


Madagascar . 3 . 
Madagascar l
 
Cameroun 1 Togo . 1 


Détaché 	 1
Total . . 

Total 40 .
Directeurs: .,

Administration centrale. 2 Receveurs supérieurs! 

A.O.1<'. 9 A.O.F. 

A.E.F. :! A.E.1<'. 

E.l!'.O. 1 Camerout! ,7 

Détachés . 2 C.F.S. . .1 


Total 	 . .• --u; Madaga,c.ar 18. 
Togo ·1

Ingénieurs principaux: Détaché 	 ,1 
Administration cen!rale 2 
 Total 82.
A.O.F. . 4 

,A.E.F. 4 Chefs de section (branehe· 

Cameroun 1 postale)! 

Madagascar . 3 A.O.F. 

Délnchés . 3 A.E.F. 


Total . '. --rï Cameroun 

C.i,'.S.Inspecteurs principaux E.1<'.O. .• 	 , 1 


(branche Administrative): Madagascar . . 5
Adminitration centrale . 4 
 Nouvelle.Calédonie 1
A.O.1<'. . 25 
 Dét.aché 	 1
'A.E.l!'. 	 11 

TotalCameroun II .M 


Madagascar 9 In5I;eeteurs et inspecteurs 

Togo 1 adJoints: 

Dét.achés 3 4dmlnlstr.lio••••lIal. . 1 


Total . . --s9 A.O.b'. • 99 

A.E.F. 	 32 1


Inspecteurs principaUXlbrant:he
œchnlqua); 	 Cameroun 16 


A.O.F. 	 13. C.F.S. .j, 

A.E.F. 5 Madagascar 31 

Cameroun l Nouvelle,Calédonie. .!1 

E.F.O.. " ·1 Togo .2 

Madagascar '. 2: Délachés 2 

Nouvelle-Calédonie 1; Total .... 2W 


Total . . . . . 231 Chds de c.:utre supérieurs 

Ing~ieurs et ingénkur:.;, r~~dioél.cctriciens (cxploita~. 

adJoints: : lIon) . 

Admlnistratlo••antral. (Ingén~· A.O.F. . . . • • 7
••r. adjoints) . .. . 6 A.E.F. 1 


A.O.f. . 15. Cameroun 1 

Cameroun 21 ·Madagascar .. 1 

Détachés 2: Nouvelle·Calédonie . 1 


Total '251 Total. " . 11 
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Chefs de section radio-
électriciens (exploitation):: 

6 

!:~..;.. 	 2 

Cameroun " 3 

Madagascar 4 


Total 	 15, 

.. Chefs de centre supérieurs 
. t II t' sdes lns a a Ion 

'1 t' e cc rlques: 

A.O.F. 
A.EF. 
:\ladagascar 

Total 

Chefs de section des ins-' 

radioélectriques: 

.A.O.F. 
A.E.F. 

Cameroun 

C.F.S. 

Madagascar 

Togo 


. Détachés 

Total 

triciens : 
A.O.F. 
A.E.F. 

Cameroun " 

Nouvelle-Calédonie 

Madagascar 


Total 
. Chefs et sous-chefs 

d'ora 1 ­
1 

7 
1 
2 

10 

poste radioélectriciens: 

Chefs de centre supérieurs 
des centraux télégraphi­
ques et téléphoniques:

~:~I . 
Madagascar 
Togo 
Somalis 

Total 

Chefs de section des , , 	 . 
traux teiegraphlqu"'St'l' h 	 .e ep oDIques: 
A.O.F. 
A.E.F. 
C.F.S. . 

Madagascar

Canleroun 


Total 


A.O.F. 
A.EF. 
Cameroun 
Madagascar 

Total 

7 adjoints des 
4 1égl"aphiqueB 

niques: 
3 A.O.F. 
f; A.E.F. 

Ca i l1eroun19 
EF.O. . ~ 

.Inspecteurs ,et iIls~cteurs Madagascar 
adjoints des installations Togo 

Total 

59 Insl?ec!curs et 


3 
1 
1 
1 
1 
7 

L'Cll­

et 

11 
1 
1 
1 

. 1 

15 
,tallations radioélectriques:' Inspecteurs ct inspecteurs 

eentraux té-
et télépho­

19 
.6 
4 

• 	 1 
.7 

.. 2 
39 

inspecteurs 
14 adjoints .des installations 
d t~jégraphique et télépho­
2 nIques: 

A.O.F. . . ~ • 8
8 Nouvelle-Calédonie 1 
3 T~tal "9 
3 Personnel supérieur: 

101 Total A 778 
B. - Personnel de contrôle et ae maîtrue. 


,Chefs de centre radioélec-. Contrôleurs principaux et 

1 contrôleurs (branehe pos­

7 talc): 
8

1 

A.E.F. 	 ,85, 
J: Cameroun 12 
3i Madagascar 7 

24 Nouve1Ie-Calédon,ic _1 
de Total . 28 

A.O.F. 	 . 
A.E.F. 
Cameroun 
C.F.S. 
E.F.O.. 

Madagascar 

Togo .,. 

Wallis ~t Futana 


Total . . . 

29 Contrôleurs principaux et 
. 3 contrôleurs des illstalla­
,9 tions radioélectriques: 

1 A.O.F. 	 11• Canleroun 24 
1 Madagascar 1 

.11 Détaché 1 

491 Total 5 

Contrôleurs principaux et 
contrôleurs des ccntrau.x 
télégraphiques et tél'ipho­
niques: 

Cameroun , 2 
Madagascar 2 

-' Détaché . . 1 
Total 4' Total 11 

Conducteurs des installa-! Conducteurs du ser<;ice de~ 
tions télégraphiqu.·s 
téléphoniques: 
A.O.F. 
A.E.F. 

Togo 


Total 

Vérificateurs rnÎ.llcipaux et vice des lignes: 
v,érificateurs des Îustalla-i A.O.F..
tl,O,?S télégraphiques et. A.E.F.
telephoniques : 

A.O.F. 	 . 
A.E.F.. 
Cameroun 
IVIadagar,car 
Détaché 

Total 

Contl'oleul's 
lignes: 

A.O.F. 
A.E.F. 
Cameroun 

du servicD des 

4 
1 
1 

Madagascar 

et, lignes: 
A.O.F. 4 

7 
1 

MCald"eroun,. 
Il agascar 

2 
1 

1 Total 7 

9' Chefs d'équipe principaux 
et chefs d'équipe du sel"­

Canle.roun 
Madagascar 
Togo 

8 Total . . 
7
1 Personnel de 

de maîtrise : 

19 
4 
5 

14 
1 

43 
contrôle et 

34 Total B . 214 
Total général (A ct 6) 992 

ARRETE No 660-56[C. du 22 juillet 1956 promul­
guant au Togo l'arrêté interministériel du 23 juin 
1956. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MEB, 

CHEVA.LIER DE LA. LÉmoN D'HONNEUR 

COM'IISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant los attributioD5 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

V? . le .déeret du .3. janvier 19-i6 por~ant réorganisation 
admlOl:;trahve du territOire du Togo et création d'a..!llllemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 192-i sur le mode d; promulgation 
et de publication des ,te,<tes règlemeutaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo l'arrêté interministériel du 23 juin 
1956 relatif aux rémwlérations des personnels de 
l'office de la recherche scientifique et technique outre­
nIer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sefa enregistré, J'u­
blié et conlmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 juillet 1956. 
Pou~ le Commissaire .de {a République en mission; 

Le Secrétaire Général, 
J. RlGAL. 
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'ARRETE interminÎ8iéTiel du 2:~ juin 1956 relalif aux 
rémunérlltiollS des personnels de l'o.ffic" de ïa re­
cherche ,cienrifitpe et teûudque outre_mer. 
Le ministre de la France d'outre-mer, le secrétaire 

d'Etat au budget et le secrétaire d'Etat à la présiden­
ce du conseil, chargé de la fonction publique, 

Vu Li loi fi" 550 du 11 octobre 1943 p'Jrtant cJ:ént'.ùn dt­
l'offIce de la recherche 'Scientifique et techuÎtJue d;outre~mer, 
en&emble le décret n~ 53-1121 du 17 nOHmbre 1953 portant 
reor@ianisation de la recherche seieutiiique et te::hnique d'outrc; 

• 	 mer; 
Vu fe décret u" 55-1172 du 3 septembre 1953 urgatUSilnl le 

~ime administratif et financier de l'office de la recherche 
f)Cientifique et technique outre_mer, partkuHèremt!nt ses 8~tide8 
8 et tO;' . 

Vu le décret n" 45-1367 du 20 juin 1945 relatif au 5tatut des 
" personnels de Poffice de la recherche e.cicl1tifique e.t technique 

• 	 outre-mer, emcmble le décret nO 56-10,,( du 24 janvier 1956 Ilui 
Pa modifié, 

ARHETENT: 
ARTICLE 1'RE,nER. - L'arrêté du 19 mai 19;;2 c"t 

abrogé en ce qui concerne j'office de la recherche 
• scicll1Îliqt.e ~l technique outre-mer. 

ART. ~. - Les rémunératio1l8 du directeur et du 
secrétak" général de l'office de la recherche sc;"nti ­
fique et technique outre-mer sont fixées par rétérence 
aux indices hiérarchiques nets suiv:tnts : 
Directeur: Sect'étair" général: 

3' échelon 800' 

2< échelon 780 Echdoll unique 700 

1er échelon 750 
ART. :t - Les rémunérations du personnol de ges­

tion ùe la recherche des servicfs centraux de l'office 
de la recherche sdeutifique et technique outre-mer 
sont fixées pal' l'éfél'ell~e aUX indiccs hiérarrhique3 

nets suivants: 

Chef de service : 3e catégOl'ie: 


3. échelon 600 7' écbelon :105 
2C échelon 575, 6~ échelon , 285 
l~r échelon 550 5~ échelOIl 265 

.,le échelon 245 
3e échelon 225 

1re 'cRtégorb : 2< échelon 20,3 
, 1er échelon 18.; 

4· échelon 	 500; 4e catéuoric; 
3e échclon 	 474 .,


447 i 90 ~chelon 
 2:30
échelon2e 	

-420 i ,8e ~chelon 218
1" 	échPlon , 	7' echelon 210 

6< écheloll 202 
5e échdon 1962- catégorie: 
4° échelon 185 

3' écbelon HO i 3e échelon 172 
2' échelon 370 1 2' échelon 155 
1" échelon 330 : 1cr échelon 130 

ART. 4. - Le directeur ,le l'office de la n-eherche 
scientifique et tecbnique outre-mer est chargé de 
l'exéculion du préz,ent arrêté, qui sera puhlié au :Jour­
nat officiel de la Républiquo frano;aise et aura effet 
du 1er jamier 1955. 

Fait ù Paris, le 23 juill 1956. 

Le ministre de la FrfJ1lce d'outre_mer, 


Gaaton OEFFERllE. 


. Le secrétaire. d'Etat 	au budget, 
Jean FILll'Pl, 

Pour le ""crélaire d'Etat il la présîdenCtl du conseil" 
chargé de la !onction publique, 

et par délégation: 
Lr dlrectrur de /a ionction publi'Jue, 

Picrre CIU.TENET. 

ARRETE N' 659-56;C. du 22 juillet 1956 I!romul­
gUlmt au Togo le décret "0 56-637 du 26 jutn 1956 • 

LE GOliVER"'1lUll nE LA }'RANCE D'OUTllE-MGR 
Cw:cV!.LI.ER DE U LÉGION D'UONNEtlll, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPURLIQUE At TOGO, 

VU le décret du 23 macs 1921 déterminant 10' attribution" 
et les poUYOl1'& du Comuû!!saÎre de la République au Togo; 

Vu 	 le décret du 3 janvier 1946 portant réorgaDifiatioD 
administrative du territoire du Togo et création d'aasembléee· 
représeutativos; 

V u 	 le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulption. 
et de publiclition des tex tes règielDentair~ au Togo; 

ARRh'TE: 
ARTICLE PRE>IIER. - Est promulgué dans le Ter­

ritoire du Tog,) 1" décr~t n" 56-637 du :.l6 juin 195b 
portant l'l:vuJodsatioh lies solùes et indemnités des 
pt't'sonnets lfJilitaire:,~ en service dan.5 les territoires 
tl'outre-Iller relevant de l'autorité du ministre de la 
France d'oU11'e~lner. 

ART. 2. Le présent arrêté sera cltregistré, pu­
hlié ct communi({ué [nl.l'tout où besoin sera. 

Lomé, le 22 juillet 1956. 
POlir te Commissaire de la RéPubli'Jue en missio";. 

Le Sea:'tai,e Général. 
J. fùGAL 

DECRET Ne 56-637 du 26 JUÎR 1956 portallt ,."a_ 
lori,ation d.es soldes et illdemlllté. 'cles personnels 
militaires en 8('rvice dans (es territ()ire,~ d'outre ... 
mer relevant de l'autorité du ministre de la [,'ranCe 
d'outre-mer. 

Le 	president du conseil des ministres, 
Sur 	 le rapport du ministre de la France d'outre-mer) du 

ministre de la défense nationale et doo forceif armêœ, du i5-ccré­
1fil.re d'Etat aux forees armées (terre), du ministre des affaires 
économiques et financières, du scç,rétaire J'Etat au budget et 
ùu secrétaire J'Etat à la JH"ésillence du conseil) char~ de la 
fonction puhllque, 

Vu la loi n" 50-172 du 30 juin 1950 fixant tes conditions 
d'attribution des $Oldes et indemnités de, fonctionnaires d'vils 
et 	mHitnirc5 relevant du ministère de la France d'outre-mer, les 
~onditiolH de recrutement, de mise en congé ou il la retraite 
de Ce5 mêmC!l fonctionnaires; 

Vu le décret du 20 déf'embre 1903 portant règlement .ur la 
ISolde et, les accessoires IJ~ soMe des troupes colonial~ et métro­
folltaines à la charge du département d6s colonies et It'S textes 
(pli 	 ront modHié; 

Vu l'ordonnance n" .:i'5-J380 du 23 juin 1945 portant réforme 
Igénéra1e il:u régime de 	 solde. de" mnitaÎres et assimilés des 
armées de terre) de mer et de l'air; 

Vu le décret n° 45-0157 du 28 décembre 1945 fi.xant le régime' 
de solde des troupes coloniales et métropolitaines à la cMrge 
du départ-ement des colonies; 

Vu le décret nO 47~2163 du 10 novembre 1947 fixant le régime 
de solde d d~indemnités 	 upplicabl~ aux militaires non offieieJ'tl. 
ressortissants des territoires Nle·..ant du département de la 
France .J'outre-mer, en senice dans Ce4 te:rrhoires; 

http:Cw:cV!.LI.ER
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Vu le déeret na 51..JIB5 du 11 octobre 1951 fhant le régime 
de rémunération et. des prestation!; fûmiliale4 de$ mîlitairea if 
solde mensuelle d il .solde spéciale progressht entretenm; /ilil 

(,olApte du budget dn ministère de la France d'outre~mer dAn~ 
le:; territoires relevant de ce mi.niatère; 

\"u le décret nO 51.1186 du 11 octobre 1951 relatif à la frise 
en compte du supplément familial de solde dans le clI.lcu de 
l'indemnité différentielle prévue il Partie·le 12 du décret nO. 51­
1185 du 11 O('"tobre 19'51; 

\ru le décrd nO 51~lla7 du 11 octobre 1951 PQrtant f!xteDSlQU 
du compriment provisoire dé solde aux r:l"6Qnnel~ militaires 
en sen iœ dans les tcrritoire8 relevant de 1 autorité du mintstre 
de la Pranec d':ontre-mer: . 

Vu le décret nO 52-384 du 4. avri1 1952 portant extension ",ux 
militair~s en servlce dam les territoire, d'outre-mer relel'.:mt 
de Fautotité du ministre de la France d'outre-mer qe5 di5poi:li~ 
tions 4u décret n'" 51-1129 du 26 septembre 1951 ~ortant majo­
fIltion <ks traitements et soldes des personnels eHils et mUi­
t.,lre" 4e t'Etat. 

\'u te déeret n" 51.U26 du 3 novembre 1954 portant extension 
· !lU~ personnels militaires en s.erYiœ dam le!! territoires d'outre­
mer des disp08itiQUS du décret n" 54:-5-k) du 26 mai 195.j relatif 
aux traitements, .solde-<j et indemnités des personnels civils et 
militaires de l'Etat i 

Vu le décret nO 55-866 du 30 juin 1955 portant remise en 
· ordre des traitements et ho!des des personnels civib et mili ­
taires de t'Etat; 

Vu le décret n" 55.1425 du 29 octobre 1955 pormnt extenl;ioll 
au, personnels militalt'e5 ·en ~rvice dans tes territoires d'outre­
mer retevant de l'antorité du ministre de la France d'outre­
mer des dispositions du décret n~ 55-49.) du H) mai 1955 p-ortant 
majoration des -émoluments soumis il retenues des pc.r'iQnueh 

'civils et militaires de I~Etat; 

Le conseil des ministres entendu. 

DECRETE: 
ARTtCLE PREMtER. - Les dispositions du pt'é,cnt 

·décret sont applicables aux personnels militaires Cil 

.servicc dans les territoires relevant du ministère de 
la France d'outl-e-mcr énum,érés ci-après: Afrique 
oc_fdentale françaj-l." Togo, Cameroun, Afrique .équa­
tol"Ï,alr française, .M...dagasc.r et dépendances, tcrrÎ­
toil'~ des COlnorcs, Côte française des Somalis~ Saillt~ 
Pierre et Miquelon, Nouvelle-Calédonie cl dépendan­

.tes, Nouvelles-Hébrides, ils Wallis et Futana et 
TtTJ'C'; australes et autarctiques frauçai~es. 

ART. 2" Aux indices nets prévus par le décret u() 
48c li08 du 10 juillet 1948 ;ont substitués. l'OUI' le 
ealeu} dt's rémunérations, des indices hruts~ confor­
nléUlt:"nt aU tableau {Il' cOiTespondalll'e 3UllC:\.t? au 
pl·ést'nt décret. 

ART. :1. ~_. lA!:, émoluments qui, pour les pel'~on­
uels- énumérés à l'article 1er du présent décret, sont 
soumis. à retenue sont calculés en multipliant le trai ­
ten..,nt afférent à l'indice 100 par l'indice brut qui 
leuc est affecté. 

Le trai~ment afférent Il l'indice 10 e9t fixé 11 
1611.000 F il compter du 1er avril 19.16. 

11 S'y ajoute, Il compter de cette même date, un 
,tcon~pléIDent 60umis à retenue fixé uniformement il 
10.000 F. 

AIn. 4. - A compter du 1er octobre 1955, le sup­
plément familial de solde pds en compte dans le cal. 

,cul de l'indemnité différentielle par le décret nO 51­
1186 du 11 .rotobre 1951 et les ~xres qui l'ont modi­
fié sera calculé de la Is,çon suivante: 

L'élément fixe, les taux en 'igoour pour le calcul 
,de l'élément .proportionnel ainsi que le mode de cul-

cul du supplément 	 pour Ics traÎtelllCllt;" inf{>rieul's 
au (riple de Ja rémunération afférente à l'indice 100 
50i1t inchangés. 

Lei tau" fixé, pour l'élément proportionnel s'appli ­
qucnt, concernant les fI'aiterucnts excédant k tripl·c 
du 	 traitement affrcté Î.t l'indice 100. il la fractio" 
des 	 émolulnents BOUTIlis il n:tcuuc pour pension ne" 
dépassaltt pas le "",tuple de c~u, alloués à l'ùtdice 
100. 


ART. 5. Les nouyeau~ Ulolltants des émolulllents 

résultant de Pa~plicatiolt du 'présent dé{'ret eHtn~llt ( 

.en cmtlllte :pour le calcul: 
. Du J,omulémeltt ,!!édal l?révu ,!ar l'~ticlc 2 {ali ­
néa 	1er ) de la loi nO 50-772 du 30 juin 1950 et ré­
glementé par les articles;1 ct 4 du décret nO 51-1185 
du 11 octobre 1951. 

De l'indemnité d'éloignement ct du supplément 

fanlilial prévus par l'article 2 {aliuéa 2,) de la loi UV 


50.772 du :JO juin 1950 et réglementé Y."" l'article 

7 du décret n" 51.118:> du 11 octobre 19:>1. 


AItT. 6. - L'indemnité résidetltidle de cherté de 
;ic !1el'a allouée aux 	personnels utilitaires dans: les 
tHèmes conditions et 	aUX !uêmcs taux qu'aux persoll­
nels civils d'assimilation corOO'3pOndallte. 

ART. 7. lA~li nOuveaux montants de:s émoluments 
établi; ClI frallcs métropolitains sont payés pour leur 
contre-valeur l'II loonnaic 100·,':llt\ d'a,pl'ès la parité 
en >igueur aU cours de la période sur laquelle porte 
la liquidation multipliée par l'inde'> de correetiotl 
applicable 11 la solde de ba;",. 

.ART. 8. Lp5 dispositions du présent décret ne 
peuvent avoir pOUl' ,~f!fet de réduire la l'éUIUllératiolt 
globale que percenient les intéressés il compter du 
1er 	ootobre 1955 sous \'empit'" du décret n" .>5-1425 
du 29 octobre 1953. 

ART. 9. - Le ulini:,.tre d~ la J'rance d'outt'(:-]ner~ 
le Jllinistre de la défell3C nationale et des fotces ar­
mées, le 5(~crétail'e d)Etat aux forces arnlées (terre), 
lc ministre des affaires écononliques et financières, 
le secrétaire d'Etat au budget et le sccrélo.irc d'gtat 
il la pré,ddence du cons,.,i/. cbargé de .la ronction !,u­
blique j 50lll chargés, 	 chacull en cc qui k COllcerne, 
de" l'e,écution du pré~cut décret, qui sera puhlié au 
Journal ofJicier de la République fr..".i,,:: 

Fait 	il Pati" le 26 juin 1956. 

Gu)" ;}lOl.LET. 


Par le président du eonsell des minis tees : 

Le mt.nistre de 1a Frwte!! d'ouire-mt-'r, 

Gaston DEFltERRE. 
Le mmistre de la détmse nationale 

et des forces armées J 

.Maurice BOLRGÈs-MAUNOtRY. 
Le mini&lre cLf.o; affaires économiques et fitlancièrefi, 

Paul RAMADlER. 
L'-! secrétc.ire d'Etat aux !Q1'Ces armées (lerre ), 

Ma" LEJEUNE. 
lÀ secrétaire .rEtat au budget, 

Jean FIUPPt. 
Le 	 se(}J'étai"" cf' Etat à la présidellef' du conseil, 

chargé de la tM~ti.on publique, 
Pierre MÉTAYElI.. 
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Bari... "e c.a ....l'sie. GCI ia.Uccs fte'. en indice. tic traite.cat. 

FRanÈBE PARTIE. Conversion des mdices nets de 100 à 599 (point par point). 

INDICtS r··-- a;"O!CES DE TRAITE)lENT 

• 
~_._---~ , .~ , _~~~~ -- -- -_..- .._-_.. ... ..._-~~~ .. .... --- ­ , --,--~--nets ,, 1 
 6 
 i
• • 

1 


104 
 106 ! 

108
100 
 100 
 110
10"2 109
101 
 103 
 105 

110 
 119 
 121
115 
 117 
 123 
 124
116 
 122
118 
 120 


I?~ 130
125 
 136
120 
 ~I 139
126 
 128 
 135 
 13B137 

140 
 144
130 
 142 
 146 
 148 
 149
Hl 147
143 
 145 


156
150 
 153 
 161
140 
 16(J 164
151 
 163
154 
 162 

169
165 
 171
167 
 175
150 
 166 
 173
168 
 170 
 172 

184
160 
 180 
 186
182 
 188 
 189
181 
 18.1 187
185 

194
170 
 190 
 201 
 204
191 
 192 
 200 
 202 
 203
193 

209
180 
 205 
 206 
 207 
 211 
 212 
 213 
 214
208 
 210 


215 
 219
190 
 217 
 225 
 226 
 227 
 228 
 229
216 
 218 
, 234
200 
 2:ID 231 
 232 
 236 
 237 
 2::19235 
 238
233 

249
210 
 245 
 247
246 
 251
248 
 253 
 252 
 253 
 254 


• 220 
 261
255 
 257
256 
 259 
 266 
 269
268
265 
 267 

230 
 275
270 
 271 
 281 
 283 
 284
272 
 273 
 280 
 282 

240 
 289
285 
 287 
 291 
 294
286 
 293 
 296
290
288 

250 
 304
300 
 :no30"2 309
301 
 303 
 306
305 
 307 

260 
 :U9:U5 316 
 323 
 :124317 
 321
318 
 320 
 322 

270 
 330 
 334
332 
 33:1 ::136331 
 338 1 339
335 
 337 


3"'~),,~340 
 346
280 
 342 
 ::143 ::154353
344 
 :1" 1
350 

290 
 355 
 357 
 360
356 
 368 
 369
366
359 
 367
365 

300 
 370 
 375
372 
 383 
 384
371 
 373 
 380 
 381 
 382 

310 
 385 
 389 
 :195 396
387 
 392 
 393
386 
 388 
 390 

320 
 400 
 404 
 410
402 
 406 
 409
401 
 40::1 408
405 

330 
 41:'i 419
417 
 421 
 424 
 42~416 
 420 
 422
418 

340 
 430 
 434
4.11 432 
 438 
 439
436
433 
 4.15 437 

:"150 445 
 H7 449 
 4:33 454
H6 451
448 
 450 
 452 

360 
 4.55 458 
 461 
 469
457 
 466
459 
 4ôll465 
 467 

370 
 470 
 475 
 41H472 
 48:1471 
 481
474 
 482
480 

380 
 485 
 490 
 499
487 
 498
488 
 496
486 
 497.495 


500
390 
 504 
 510 .
!"i07 511
50'2 503
501 
 505 
 508
:. ;;15 519 
 523
400 
 516 
 517 
 524
518 
 521
520 
 523

.';30 ;")39~34532
410 
 531 
 5:1:3 536 
 ,538535 
 537 


.j;H545 
 547 
 0';51 ,,5.'1420 
 549
548
546 
 550 
 552 

;;64,562 ,,66560 
 569
568
430 
 561 
 563 
 567
565 


;373 ;376 ;,8:1 ;;84570
443 
 571 
 581
574 
 580 
 582 

.185 
 ;,98 599
450 
 .387 
 590 
 .3%589 
 597
595
686 


614
600 
 602 
 611 
 61:1605
460 
 bOl 604 
 610 
 612 
.. 6')­ 629
620 
 622 
 624 
 _0 626 
 628
470 
 621 
 623 
 627 

6:\;") 646 
 648 
 649
637 
 639 
 647
480 
 6::16 638 
 645 


664
i 6.14 661 
 663
650 
 652 
 656
490 
 651 
 660 
 662 

66;; 672 
 676 
 678 
 680
669 670 
 675 
 677
667
500 


69!; 697
689 
 6'12510 
 685 
 687 
 6el8 693
686 
 690 

714
705 
 7U520 
 700 
 702 
 713
701 
 704 
 712
710 

730
722 
 726 
 729
715 
 718 
 720 
 727
725
530 
 717 

747
735 
 7:i7 742 
 745
7:38 739
7:16 744
MO 740 


75.1 761 
 763 
 764
750 
 751 
 753 
 762
550 
 751 
 760 

,780765 
 768 
 776 
 178
560 
 770 
 771 
 775 
 :m766 


79,5 797
785 
 787 
 789 
 791
570 
 790 
 793
788
786 

800 
 802 
 805 
 811 
 813 
 814
580 
 801 
 803 
 810 
 812 


S'}'J 828
815 817 
 818 
 826 
 827 
 830 

1 .. 


590 
 820 
 825
-~ 

.. . -~ -~ .. 
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DEvxIÈME PAR'rŒ. - Convers<on des indices nets ale 600 à 800 (de dnq en cinq ,points). 

.. .... .. , "l' 
IN[)ICESINDICES INDICES INDICES I:-tDICESINDICES INDICES1 lNOIet:s INDICES I."'OICES "1 

1 
neta, nets. d. traitement. Ii nets. de traitem CDt. net!. de traiumentd••,.;tom••• ,!'1 nets. d. traitement, 1 

, 

, 

l, 
97;3 725 1.040 76.5600 835 

1. 
645 910 685 1.105

1 ! 
1 , 1.11,591.3 690 985 

, 

730 1.050 , 770605 840 650 
775 1.125610 850 

1 
'i 655 1.060925 6% 990 735 

HO 780 1./:-10860 660 935 700 1.000 1.065615 
1 1.140940 705 1.010 1.075 , 785620 865 Mi5 74" 

1.08:; 79Q1.015 750 1.145625 875 670 950 710 Il 
1 

:;1.025 755 1.090 795 1.155630 885 675 960 715 l'
1'965 720 1.035 , 

76:) 1.100 800 1.165635 890 680 
"640 900 , Ill, ~ .... .. 1 

F' 

ARRETE No 654-56[C. au 22 juillet 19;;b promul­
guant au Togo le décret Il'' 56-668 du 3 juillet 1956. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OuTRE-l\lER 
CnsVA.LIER DE LA LÉGION O'UONNBUB., 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUDLIQUE A.U TOGO,. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributi.ons 
·et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvi.er 1946 portant réorganisatjon 
_administrative du territoi.re du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 192-:1: sur le mode de promulgation 
- et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE~tlER. - Est promulgué dans le Ter­

ritoire du Togo le décret no 56-668 du 3 juillet 1956 
·rendant applicable le décret n" 55-930 du 11 juillet 
1955 relatif à la notation de5 fonctiounaires aux per­
sonnels relevant du ministère de Ja France d'outr~-mer 
régi' par le décret du 27 octobre 19.50. 

ART. 2. - Le pré::;ent décret sera enregis1ré. pu­
blié et comlouniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 juillet 19;;6 

Pour le Comnûssaire .de la RéPublique en mission, 

Le Secrétaire Général 
J. RlGAL. 

DECRET No 56-668 au 3 juillet 1956 rendant aPPlio 
cable le aéCret no 55-930 du 11 juillet 19:>5 relatif 
à la notation des fonctionnaires aux personnels re­
levant du ministère d? la France d'outre-mer régis 
par le décr.et du '17 octobre 1950. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur l~ rapport du ministre de la France d'outre-1uer, du 

ministre des affaires économi({Uè~ et financières et du secré... 
taire d'Etat li la présidenc-e du conseil, chargé de la fonction 
publique.. 

Vu le décret nO 50_13-:1:8 du 27 octobre 1950 portant règlem....nt 
d'administration publique pOUl" l'appli.cation de la loi du 19 

octobre 19-:1:6 aux fonctionnaires de certains cadres civils e;o:.erçant 
normalement leur adi"ité dans les territoires relevant du minis­
tère de la France d'outre-mer; 

Vu le llécret n" 49-897 du 28 juin 19-:1:9 portant règlement 
tf'administration publique {Jour l'application des dispositioD6 
générales du titre IV de la loi du 19 octobre 19-:1:6 relatif à la 
notation et à l'a \ aneement des fonctionnaires, modifié par 
décret n" 51-87-:1: du 9 juillet 1951; 

Vu k décret nO 55-930 du 11 juillet 1955 fixant les éléments 
et le barème :ienailt de base à l'établissement de la note chif­
frée des fonctionnaires; 

Vu le décret nO 53_294 du 31 mnrs' 1953 relatif à la notation 
et il. l'avancement des foncti.onnaires de certains cadres civils 
llXCl"<;ant normalcment leur adi"ité dans les territoires rele­
'-ant du ministère de la France d'outre-mer, 

DECRETE, 
ARTICLE PREMIER. - Dans le cadre des dispositions 

du décret nO 53-294 du 31 mars 1953, Ic décret n" 
55-930 du 11 juillet 19.55 C:lt rendu applicable aux 
personnels rdevant du ministère dc la Fran~ ,'d'outfle­
mer régis par le décret UO 50-1348 du 27 ,9ctobre 1950. 

ART. 2. - Les dispositions du préE7ent décret 'se­
ront applieablcs dès les opérations' de la nDhti.on 
de l'année 1956 {~n vue des avancements à intervenir 
ù partir de l'année 1957. 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-10er, 
le nlinistre des affaires écollOloiques et financières, 
le secrétaire d'Etat au budget ct le sccréta,ire d'Etat 
à la présidence du conseil, chargé de la fonction pu­
blique, sont chargés, chacun en ce qui le conoernc, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française ct inséré 
au Bulletin officiel du ministère de la France d'outre­
mer. 

Fait à Paris, le :-\ juillet 1956. 

Guy MOLLET. 


Pal' le président du conseil des ministres: 

Lp ministre de la France d'outre-mer, 
Gaston DEFFERRE. 

Le n1.inisll'e des affaires éoonomiques rd financières~ 
Paul RAMADIER. 

http:nDhti.on
http:territoi.re
http:janvi.er


718 	 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 août 1956 

Le s('crétaire d'Etai au budget, 
Jean FILLIPPI. 

Le secrétaire d'Etal à la présidf'nce du conseil, 
chargé de la fonction publique, 

Pierre MÉTAYER. 

ARRRTR N" 67H-56(C. du 28 juillii 19."j6fJrumul­
guanl au Tugo l"~ décret Il'' .'>6-690 du 7 juil/et 1%6. 

.LE GOUVERNEUR DE LA FRA.;NCE D··OLTRE-~lER. 


CHEVALIER DE r..... LWION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Hépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'88Semblées 
représentatives; 

Vu le décret du Hi avril 192" ,;UI' le mode de promulgation 
et de publication des texies rrglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTJCJ~E PR E!lIlER. - Est promulgué dans le T~r­
ritoif(' du Togo le déen·t n" .'>6-690 du 7 juillet 195fJ 
modifiant h- décret du 6 janvil"l" 1937 portant orga­
nisation de l:inspcctiotl dfs affaires administratives 
dans lt·s territoires relevant du ministère de la France 
d'outrc-mel' . 

ART. 2, - Le pré.~el1t arrêté sera enregistré, pu­
blié ct communiqué 'par1out où besoin sera. 

Lomé. le 28 juillet 19;;6. 
J. BÉRARD. 

DECRET ;Yo 56-690 du 7 juillet 1956 modifiant le 
décrel au 6 janvier 1937 portent organisation cle 
l'inspeclion des affairr~s administratives dans (es 
tfrritoire.'i relevant du m.irâstèrc de la France d'l,u­
tre-mer. 

Le 	président du Conseil des Ministres, 
Sur le rapport du ministre de ta ·Prance d'ontre-mer, du 

ministre des affaires économiques et financières, du secrétaire 
d'Etat au budget et du .secrétaire d'Etat ù. la présidence du 
conseil, chargé de la fonction publiqne, 

Vu le décret du 6 janvier 1937 portant organisation de l'ins­
pection des affaires admÎnœtratives dans les territoires relevant 
du mi.nistère de la .France d'outre-mer et les textes qui l'ont 
modifié, 

DECRETE: 

ABTICLE PBEMmR. - Les paragraphe" 20 4° et 5° 
de l'article 1er du décret susvisé du (, janvier 1937 
sont lllOdifiés comme suit : 

«2° En Afrique occidentale françaisc : trois em­
ploi:; pour chacun des territoires du Sénégal, du Sou­
dan, de la Côte d'Ivoire et de la Guinée, deux lenl­
plois pour chacun des territoires du Dahomey et de 
la Haute-Volta, un emploi pour chacWl des territoires 
du Niger et de la Mauritanie; 

c: 4° A IVladagasC8,l', trois emplois; 

c 50 Au Camcroun, quatre l.!mplois». 


ART. 2. - L'~ minisire de la France d'outre-mer, 
le ministr·e des affaii'es économiques et Iinandères, 
le ,eerétaire d'Etat au hudget et le secrét~.re d'Etat 
à ]a pré.'3idelloo du rons':iI, chargé de la fonction pu~ 
bliquc, sont cha"gés, charun ell cc qui le concerne, 
de l'apr1icatioll du pré:'-cnt décret, qui sera publié au 
.7ourna officiel de '" Hépublique française et inséré 
au Bulletin officiel du rninis1ère de la France d'ou­
trc-mel' . 

Fait à Pari:;, le 7 juilld 19:;6. 

Guy MOLLET. 


Par 	le Président du Conseil des Ministres: 
Le ministl'e de la France d'outre-mer) 

Gaston DEFFERRE, 

Le 	minisfre dts affaires écullomiques et finallcière s.,. 
Paul RA~lADlER. 

Le secrélaire cfEtot au budget, 

Jean ~""lLLIPPl. 

Le 	 secrétaire trEtat à la présidence du C()lls('il:. 
chargé de la fonction publique, 

Picrre .MÉTAYER. 

ARRETE mini.,lériel du 16 iuillet 1956 fixant les ef­
tectifs' au personm'l du 'cadre des iJ/génieurs aes 
travaux météorologiques de la France d'outre-merj 
pour l'alUlée 1956. 

Pal' arrêté du luinistre de la France d'outrc-Iner 
en date du 16 juillet 1956, les effectifs du personnel 
du cadre général des ingénieurs des travaux lnétéoro­
logiques de la ~'rance d'outre-mer ont été fixé:s et 
réparlis comme suit, pour l'=œ 1956 : 

1,~Gt:.N1EURS 

D. CLASSF. t;I[CBPTIO~NELLIi!,
TERRITOIRES 

INGBNll'llaS 

INGÉ~llillJtS ADJOINTS ET ST ... GIAlIl:IS 

58 


Afrique équatoriale française. 

Afrique occidentale Il'anç-aÎse. 

29 

Cameroun 
 24 

21 

Nouvc Ile-Calédonie 

Madagascar 

2 

,Togo 
 4 

Etablissements fl'an~'ajs dl' 


l'Océanie 
 o 
2 


Saint-Pierre et Miquelon 

Côte française des Somalis . 

o 
Tcrres australes et antarcti ­

ques françaises 
 2 
1Administration ccntrale 
7Détachements 

150Total 
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Saa.é 

'ARRETE No 650-56/C. du 18 juillet 19,36 pramul­
~guant au Togo 1". arrêtés inlerministériel., du :li 
juin 1956. 

LE GoUVERNEUR DE LA. FRA.NCE D'OUTRE-MER 
ClœvALmB. Dg !...t.- LÉGION D'UO.NNEUR. 

CoMMISSA..1JlE D& LA. RÉPtIBLIQUE A.u TOGO, 

Yu le dét;.ret du 23 mac!! 1921 déterwiuant lej attributtQtUl 
~.t le'" pouvoirs du Commissaire de la RépubUque au Togo; 

Vu le décret du 3 janyier 1946 portant réorganisation 
administrative du tettitoire du Togo et eréation d'assemblées 
repré.sentati ves; 

Vtt le décret du 16 avril 1924 sur le mode de prolUnlgation 
-et de pubUeation des "te:rtb5 tèglemeatairet au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sout promulgués dans le Ter­

ritoire du Togo , 

1" l'arrêté intcrllliui3tériel du 22 juin 1956 ap­
pliquant aux territoire3 d'outrr'~lUe]', au Ca.:rneroun 
et au Togo diverses dispositions de préeédentll arrêtés 
,concernant les concours, -examens et c.ouditiollS d'ad­
mission dans les écoles de sages-femmes; 

20 - l'arrêté interministériel du 22 juin 1956 fi· 
xant le règlement modèle sur le régime intérieur des 
écoles de sages-femmes dans les territoires d'outre­
mer. 

AltT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 18 juillet 1956. 
Pour le Commissaire 4e la République en 'mission; 

Le SqcrétaiTe Général, 
J. RIGAL. 

'ABRETE interminÛltériel du 22 juill 19.56 portunt 
application au,", territoires d'outre_mer, au Cameroun 
et au Togo de diverses dÜipositwns de précUmts 
arrêté< conicement le. COIiCOurS; examens et eon'tlt­
tions d'admÎ"sian &n. les écoles de sages-temmes. 

L" ministre de la France d'outre-mer, le ministre 
.de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports 
.,t le secrétaire d'Etat à la ~tlté publique et li la po­
pulation, 

Vu la loi du 17 mai 1943, modifiée par la lQi du 24: avril 
194.4, organisant les études préparatoires au diplôme d~Etat .Je 
.-aage-femme, euseIflb!e le déeret n" 46-2281 du 16 octobre 1946, 
modifi-é par les décrets des 14 avril 1948, 12 mai 1949 18 mai 
.1'950 et 14 juin 1951, régiemeIJ't.alnt le concours d'entrée aux 
.œoIes de Bage5-femmes: et leli études préparatilÎre$ au diplGme 
d'Etat de :'Iage-femIfle; 

Vu l'arrêté interministériel du 14 juin 1944 ag~nt le program­
me d!ewseignement de! trois années d'études .,réparatoirea au 
diplôme d'Et:at de sage~femme et l'arrêté du 28 anil 1953 ap­
prouvant le programme de la premièrt! année mixte avec eelui de 
la première année des études d'infirmières et d'ru;sistantes 
sociales; 

Vu t'arrêté du 11 avril 1941, modifié par l'arrêté du 24 avril 
1942, l'f;Ilati.f il l'orgaxlisation des examens de pas,'iage de deu­
xième en troisième ann~ et à l'ex.alllen du diplôme d'Etat de 
sage-femme; 

Vu l'arrêté du 11 aoo.t 1950 relatif au stase probatoire des. 
élèves 6ages--femmesj 

Vu l'arrêté du 21 féHier 1951 énonçant les diplôme, don­
;nant accès au concours d'entrée aux écoles de sages-femmes; 

Vu le décret n" 56_306 du 23 mars 1956 organisant les études 
pooparatoirfls au diplôme cl~Etat de sage-femme dans ll;"~ ter­
ritoires reJevant dn ministère de la F-rnnee d'outre-mer; 

Vu le décret n" 56.605 du 14 juin 1956 organisant le con"" 
C<1urs d'eutrée iôUX écoles de >;!ages-femmes et 100 étudef5 prépa... 
ratoires au diplôme d'Etat de sage-femme dans les territoires 
rele\:unt du ministère de la France d'outre-mer; 

Vu l'a,,-is du conseil dt.>. perfectionnement des é<:oles de sages­
femmes; 

ARRETENT: .. 
ARTICLE PREMIER. - Sont applicables aux I{,rritoir.es 

d'outre-mer d aux territoires sous tuteH" du Came­
roun et du Togo les articles des arrêtés ci-après fixa.nt 
le pro~amme d'enseignement organisant les concours 
d'entrce, les examens et les stages et déterminant le. 
conditions d'admission dans les écoles susvisées: 

Les articles 1" des arrêtés interministériels du 14 
juin 1944 et du 28 avril 1953; 

Les six premiers articles de l'arrêté du 17 avril 
1947, modifié par l'arrêté du 24 avril 1948; 

Varticle 1" de l'arrêté du 11 aoOt 1950; 
L'article 1er de l'arrêté du '27 février 1951. 

ART. 2. - Le directeur du service de santé et le 
directeur de l'enseignement et de la jeunesse du mi­
nistère de la France d'outre-mer, le directeul' général 
de l'enseignement supérieur ct le directeur de l'hy­
giène publique et des hôpitaux sont char~és, chacun 
en 00 qui le COfi('Crne, de l'exécution du present arrêté. 

Fait il Paris, le 22 juin 1956. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Gaston DE...·ERlŒ. 

Le ministredc l'éducation nationale, 

de la jeunes," et Iles 'ports, 


René BILLÈRES. 

Le secrétaire d'Etat à ln santé publique' 
et à la populntion, 

André M"ltOSELLl. 

dRRETE illtermini"tériel du 22 jUÎi, 1956 fixant Ce 
règle""",t modèle sur le régime inlérieûr <ÛJ,6écoles 
Ile sages-femmes dans les territoirfS d'outre-mer. 

Le ministre de la France d'outre-mer, le secrétaire 
d'Etat à la Santé publique et à I~population et le 
ministre de l'éducation uationale, de lB. jeunesse et 
des sports, 

Vu la loi du 11 mai 1943, modifiée pat" la loi du 24 avril 
1944, orpnisant les études préparatoires au diplôme d'Etat de 
:'lage-femme, ensemble le décret n" 46-221H du 16 octobre 1946, 
modifié par les décl'ets dM 14: avril 1948 -12 mai 1949, 18 mat 
1950 ct 14 juin 1951 réglementant le CQnCOUr5 .J'entrée aux 
écoles de sages_femmes et les études preparatolres au dipli\me 
d'Etat de sage-femme; 

Vu l'arrAté du 10 septembre 1941 publiant le règlement inté­
rieur modèle des éooles de 5a~-femwea; 

Vu le d&:rct 11" 56.306 du 23 mars 1956 organisant les études 
préparatoires au diplôme d~Etat de sage-femme dans les ter_ 
ritoire5 relevant du ministère de la France d!outre-mer; 

http:I{,rritoir.es


720 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 août 1956 

Vu le décret n" 56-605 du 14 juin 1956 ~glemcmtant le con.. 
eoul'S d'entrée aux éoole3 de sages~femme3 et les études {)répa .. 
ratoÎreS au diplôme d~Etat de sage~femme dans les t:e""ritOlrtl$ 
rele.ant du ffimistèn de la France d'outre-mer; 

Vu l'..nis du conseil de perleetiounement des sa@œ~fem~ 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIElI. - Le règlement martèle dont le 

texte est annexé au présent arrêté est rendu applica­
ble dans les écoles de sages-femmes fonctionnant dans 
les territoire.. rdevant du ministère de la Franc" d'ou­
tre-mer. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-IOcr, 
le secrétaire d'Etat l, la santé publique ct à la popu­
lation et le ministre de l'éducation nationa.le, de la 
jeu~sse et des sports sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent al'l'êté. 

Fait à Paris, le 22 juin 1956. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Gaston DEFFERRE. 

Le ministre d,e f éducatian nationale, 

Ite la jeunes.e et <les sports, 


René BILLÈRES. 
Le secrétaire d'Etat à la santé publique 

et à la population, 
André MAnOSELLI. 

REGLfu'\IENT :lfODELE 
SUR LE aÉGtME INTÉRIEUR DES ÉCOLES DE SAGES­


FEMMES DANS l ..ES TEIUUTOIJ.\ES RELEVANT 


DU MINISTÈRE DE l,A. Flf.ANCE D'OUTRE~)lER 


TITRE PREMIER 

Admission de$ élèves. - Admîni.<!ratûm générale. 

Articlc Premier. 

L'entrée des élèves a lieu chaque année Ie 1er octo­
bre, ou le 2 si 1" 1er, est un dimanche, le 3 si le 1" 
est un samedi. 

La durée des études 'est de tl"Ois ans. 

Article 2. 

Les élèves sont admises il. l'école dans les conditions 
du d~cret du 14 jui.n 1956, il. la suite d'lm concours 
natwnal;l'aff"ClAtiOll étant taile par 10 ministre de 
la France d'outré-mer. EUes doivent effectuer un 
stage probatoire de trois rlwi.; au cours desquels il 
sera prononcé SUl" leur admÏBslon définilivc. 

'Des bour"es peuvent être accordées par les groupes 
de territoires ou les tClTitoires~ le cumul des deux ne 
pouvant avoir 'pour effet de porte,' le 10(al au deià du 
maximum fixe par arrêté. Les conditions d'a,ttribu­
tion des bourses sont fixées par arrêté des chefs de 
:territoires. 

Article 3. 

Conformémeut aux dispositions du décret du 14 
juill 1956 et de l'arrêté interministériel pris en appli ­
cation, les élèves subissent au cours de leurs études 
ileuxexamènsde passage à la fin de la première et 
de la ,deuxièlllC année, l'exameH de troisièlne annét', 

qui porte sur la totalité des matières enseignées dans . 
les deux dernières années, comptant pour la délivrance 
du diplôme d'Etat. 

Article 4. 

Le fonctionnement de l'école est surveillé par le 
directeur général ou le dircc!eur de la santé publique 
du ressort et un représentant du rectenr d'académie 
ou du directeur de l'enseignement. 

Le prix de pension est fixé chaque anllée ava,nt la 
rentrée par un arrêté des haut5 commissaires, gouver· 
neurs ou chefs d~ territoires intéressés. 

TITRE II .. 
Enseignement. Stage~.. 

Article 5. 
L'élève est à l'école rour apprendre sn profession et 

ne doit pas être utilisee à d'autres fins. Elle ne doit. 
en aucun cas remplacer le personnel d'exploitation, 
mais dIe .assiste le personnel enseignant. 

Article 6. 
L'en""ignement donné à l'école est il la fois tbéo-· 

rique et I;!ratique; il est conforme aU programme fixé 
par arrête interministériel. 

La répru-tition, dans chaque aruu\c, de l'étude des 
matières du programme est faite sous la "'tesponsabi"': 
lité du directeur de l'école. 

Article 7. 

Les élèves de deu,ième et de troisième année fout, 
.. tour de rôle, en présence et sous la direction des 
monitrices sages-femmes, des accoucheluents à la ma­
ternité ami.C'xée à -l'école. 

Une élève de deuxièlne ou troisième année est plus, 
s.eécialement cbargée de chaque accouchement. A cet 
etfet, un tableau qui détermine l'ordre du tour pour. 
les accouchements est affiché dans la salle de travail. 
Seule, l'élève dé,ignée aS5iste cn principe à cha'fuc ltC­

eouehenient. Toutefois, en présence d'un caS intéres­
sant d'accouchement ou d'interventioIl chirurgicale, 
le dit'ecteur ou la J11aÎtrcs5C ~c-femme pGllt (h~dder 
d'y {aire assister les autres élèves. 

Article 8. 

L'élève est tenue de ,'hiter l'accouchée d,eux foh'l par 
iour afin d'obserVer tout cc que présente l'état onli ­
nair",-~ des couches, d'en faife part à la lllaitrcsse :-;,tge­
femme ·ct au professeur lors de leurs vi&ite5, auxquel­
les eUe est tenue d'assister, ,et de l"édiger avec t.'xac­
lÎtude les bulletins de cHIli<IUc qui restent li la dispo­
sition du profCBscur. 

L'élève qui Il participé il l'accouchement doit. en 
princi~, assurer spa soins il la femme jusqu'à c'om­
plct retablissemcnt. 

Article 9. 

Le service d'isolement, complètement indépendant, 
élit Assuré par WI ""rviee spécial: !\1lge-femme moni­
trice et groupes d'élèves qui se retai.,nt suivant un 
service de garde organisé. 
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Article 10. 

te jour, ainsi que la nuit, s'il en est besoin, une 
élève de deuxième ou de troisième annre est placée 

, de grade dans la salle des femmes accouchées. Chacune 
des élèves est appelée à son tour à faire ce service, 
établi par un état de roulement arrêté par la maltres­
se sage-femme. 

Article 11. 
L'élève placée de grade à la maternité reutre à l'éco­

.le à l'heure des leçons. Il lui est interdit d'y venir en 
debors de ces heurea. 

La sage-femme monitrice veille pendaut cc temps 
sur les accouchées. 

Article 12. 
II est interdit aux élèves de procurer des aliments 

d:aucune sorte aux femmes en couches, 011 de faire 
. pour elles des acbats. 

Elles ont envers les malades les mêmes devoirs de 
bouté, de dévouement el de respect que tau! le per­
sonnel de la mat·ernité. 

Elles sont rigôureusement tenues à l'observation 
· du secret professionnel. 

Article 13. 

Il est tenu un livret scolaire et un dossier pour 
,chaque élève. 

TITRE III 
Surveillance mUù;ale des élèves 

Article H. 
Les élèves 'passent à l'entrée il l'reole Uile visite 111':­

· dieale complete, romprenant obligatoirement un ex",­
ilieu radioloj;iquc, et il e5t établi à leur 110m un eur­
net de saute du modèle annexé au présent règlemt!nt. 
Si elles ne le sont déjà, ellcs sont vaccillées contre la 
diphtérie et la typhoïde; il Cgt pratiqué une cuti­
réaction li la tuberculine. 

L'examen radiologique ct la cuti-réaction sout te­
· nouvdés au début de chaque année scol",ire. 

Elles sont pesées tous les mois ci visitées <I<,u,­
foi~ par an par un médeeill. 

Toute élève fatiguée <lu malade devra en informer 
immédiatement la maltrcssC sage-femme qui, seule, 

,pourra l'autol'Îser à ne pas effectuer son serviee ou 
ses études et, le caS échéant, la présentation 10 la visite 
médicale. 

En c88 de nécesaité, l'élèv,e. sera soignée, sauf a.vis 
: oontraire des pareuts, avisés par la direction, dans UIl 

.!lerdce des hÔl?itaux aux frais .de j'administration. 
La durée ma~ima de la gratuité de., soins est de 

irvÎ:5 mois. 

TlThE IV 
Discipline générale. 

Article 15. 

Le regune Honnal de l'école est l'illteruat; toute­
fois, exceptiolJnellement, les élèyes mariées pCU\'eH4­

(ut être dispellséès par décision cres hauts cnmmis::;aire . .;, 
gouverneurs 011 chefs de territoires. 

Les éJèyes ont droit li unc sortie de tr-ellt(~-~ix 
heul'Cs par semaine, par roulement. 

L("!1 élèves Inaj~'ul'e5 sont libres aux heures de sor­
tie. 

Le régime de sortie dea élèves mineures est celui 
d"" élhes de même âge des internats de Iveées et 
collèges. ­

Les élèves peuvent recevoir au parloir tous les 
jours, aux heures de réoréation, la visite de leurs 

'parents ou; si elles sont mineures, des J'Cr.ormes aU­
torisées par leurs parents. 

Les élèves obtiennent par roulement les congés 
minima suivants: 

No~l ct jour de l'An: huit jours; 
Pâques: hUÎt jours; 
Grandes vacanoes: lit rnois ,et demi. 

Article 16. 

Toutes les facilités Bont dOlmées aUX élèves pour 
l'accomplissement de leurs devoirs religieux. 

Article 17. 

L'emploi du tempse.!, en prii:.cipe, ainsi fi",'; : 
Lever: six heures en été, six heures trente en 

hiver; 

Petit déjeuner, sept h.eurea trente; 
Huit heures à onze heures: sôins aux lllères et aUX 

nouveaux..nés; 

Onze heures à midi: leçon de professeul'; 
Douze heures il quatorze heures: déjeuner; réeréa­

tion; "oina personnels; 

Quatorze heures à quinze heures; études; 
Qu~ heures à dix-sept heures; soins dans IL.,; 

salles d'accouchées; 

Dix-sert beu."" à dix-sept heures' trente: goftter; 
récreation; . 

Dix-sept beures trente ù dix-huit 'heures trente: 
leçon du pro~sseur 

Dix-huit heures trente il villgt et uae he.ures: tra­
vail pt'r:50nnel; soiu~ pl'rsonneb; dîner (dh~lleuf 
heures); . 

Coucher, vinfot et une heures e11 hive,', 'ingt-deux 
heures ,en eté. . 

L'heure des différents exercices est marquée plU'. 
un moyeu ""llore. 

NOTA. - L'horaire des COUrS peut varier suivant 
les écoles. Il est différent suivllnt les aunées d'inscrip­
tion des élèves. Le professeur directeur décide des 
beures de cours. 

Article 18. 

Chaque élève fait elle-même SOH lit. 

Les élèves SOHt obligatoil'.emeH t dispen.sées de tout 
travail à la cuisine on SjU l'éfectoire~ Les OlOuitdce5 
prennent cn principe leurs repas avec l<ll! élèves s~es-
112'tumes. 
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Article 19. 

Les élèves doivent en tout temps avoir la mise la 
ph.. soignée possible. La plus grand" propreté du 
corps et de la toilette est exigée. 

Chaque élève sage-femme doit avoir deux teaues: 
Une tenue blanche d'hôpital; 
Une lenue d'étude (noire oucouleuri. 
Aucwlt~ tenue n'est exigée pour les sorties en ville. 
Chaque élève apporte, ell plus de son trouSôèau, 

son couvert. 

Article 20. 
Les élèves chargées des accouchements sont appe­

lées il la maternité par un sign~ convenu. Elleii ne 
peuvent quitter l'école qu'après en avoir avisé lA maî­
tresse sage-femme ou la surveillante. 

Article 21. 

Les élèves aJ'pelées 1t faire un serviee .1t la IIlJ!,ter­
nité, aux differentes heures indiquées pour les soins 
aux femmes en ClOqehes, s'y rendent accompagnées de 
de la !lage-femme monitrice. Elles doivent rentrer li 
l'école sitôt que les soins à donner aux femmes et aux 
enfants sont terminés. 

Elles Ire peuvent l'<lSter à la maternité sans permis­
sion spéciale de la maltresse s,age-femme ou de l'un 
des prore.seurs. 

Arl;iele 22. 

Si dans l'intervalle des heures de service une ou 
plusieurs élèves ont il donner de soins spéciatIX il 
....urs malades, la ~tre8se sage-femme ou le pro­
fesseur le. autorise il se rendre .iI la maternité. 

Ar1;icle 23. 
Il est expressément interdit aUX élèves de recevoir 

en dépôt aUcun ohjet, ',lQelle qu'en soit la nature, -/Iop­
partenant aux fll\ecouchees. 

Il est également inrerdit aux élè~ d'aller chez les 
femmes 1I'Ileei,nte;sj à moins que l'QOO de ces dernières 
ne réclame de prompts secours et que le personnel de 
Kmarerni,té soit empêché ou réclaJne le concours de 
l'élève. 

Les élèves de garde ou de servi,oe à la maternité ne 
doivent aVilir aucun rapport !iVec les persOnnes étran­
gère/! de J'établissement. 

Il k\ur est défendu de se charger de la correspon­
dan."., des femmes admises à la m,.,temité. 

Tou_ QOIltraveutions aux dispositions qui préc,,­
lient entrainent l'appliCation de peines disciplinaires. 

~24. 

De6 récompenses sont décern4:s chaque année aux 
meilleures élèves suivant des modalités réglées par
I.e directeur de l'école. 

Sanctions di:;c,i.plùu;;res. 

Arijcle 25. 

Le conseil de discipline de l'école comprend: 
Le directeuri président; 

Un membre de la commission administrative de 
I~ôpitali s'il y Il lieu; . 

Un professeur;
La sage-femme en chef; 
Une monitrice; 
Une élève de troisième anuée d~ée par ses 

camarades au déhul de chaqu;, année 8('0Iaire et au 
.vore secret. 

Article 26. 
En cas d'infraction à la discipline ou de défllut de 

travail, les élèves peuvent encourir les sanctions sui­
vantes: ,.. 

La réprimande simple; 
La, privaijon de !!!Ortie; 
Le blâme puhl,ic av"" privation de sortie; 
VexolWlion temporaire; 
Ve:xqlullion définitive. 
Les deux premières sanctions sont infligées par lec 

directeur ou la sage-femme en chef. 
La trobième par le dirccl;eur. 
Les deux dernières par le oonseil de discipline sta~ 

tuant à la majorité des voix, l'élève enljendue. 
Les trois dernières sanctions figurent au dossier­

de l'élève. 

Ré,hne jurldiqua. admi.illrall' a' ,Inl"ci•• 
dei aérodrome. 

ARRETE No 617-56fC. du 6 juillet 1956 f!romul-: 
guant au Togo le décret no 56-623 du 22 JUIn 1956~ 

LE GoUVEltNEUll. DE LA. FlUl'icB D'OUTBE-ME1!., 
Qr:p;vl.LIER DB. L4 Li&toa u'H()1Il!IBOB, 

eoMMISSAlBE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO; 

Vu le décret du 23 IllAn 1921 d~term.ir.lant les attribution. 
et lM pouvoin do Commissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du; 3 janvier HH6 portant r&orpnisatioD­
administrative du territoire du Togo et eriatiou d'aasem~ 
~présentlttives; • 

Vu le décret du 16 avril 1924 mr Je mode de promulgation, 
et de publkation des textt,'!$ l'èglementairu au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans)e Ter­
ritoire du Togo le décret n" 56-623 du 22 juin 1950 
fi;&:ant les modalités d'aPJ'li~tion aUX aérodrnmes ap­
'Parl;enant à l'Etat et &Îtucs dans les territoires d'nutre­
mer du décl!Ct no 53.893 du 24septemhre 1953 rela­
.tif .au régime juridique, adminÎJItratifet :finw!cierc 
des aérodromes ouvcrlll li la cireulation Aérienne pu~ 
bijque. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
hlié et communiqué partout où hesoin sera. 

Lomé, le 6 juillet 1956. 
Pour le Comm,issairt:rle. la RéPublique 'en mi..ioll~ 

Le Secrétaire Général, 
J. fuGA:L. 
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DECRET N° 56-623 du 22 juin 1956 fixaltt les mO­
dalité. d'u1rplicatiolt aux aérodromes appartBltant à 
l'Etat et s,tués dan. les territoires d'Duire-mer du 
ttécret no 53-893 du 24 septembre 1953 relatif au 
rélJime juridique, administratif et financier des a,o­
ro/1romes ouvert. à la circulahon aérie!!ne publique. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport tIu ministre d"t> affaires eU)I101nil{lw, eL fiuan­

(:li-rl'1'>. do minbtre de ta l·'rau<:'è d'ouire-mer et du €'f,"ta:re 
.r~:t,a! :IU\ travaux publics, aux tran,.;ports e-t llll (Ql!!-îsm~'; 

Yu l'üf'(!unlldtl('C nU 45-2401 du lU octubre 194.::; t(',;hiq, au 
fonctionnement de raéronautlclue ch'lle tians tes lerrïtoires 
d'outre_mer; 

Vn le M('ret t1~ 53-893 du 2~ ~ptembre 195.1 relatif au régime 
juri.1l(llH:!1 :i_flministratif el finnnclt'r des aérodromes f)uVert Ù 
la "lrc-uLation 'lérlennc publi'lue. Cl l1QtllrumeDt Partiele 27; 

\ u le dé"ret un 54_52K du 25 ,nrH 1954 fixant la li~te des 
'rcdeHtUCeS d'aél'oport soumises il une I.'églementation f:tablie 
par "nèlé imermini:Hérieh 

Le t',mseil tl'E1nt (soclion des tl'inlHI' puhli('!>~ entendu, 

DECRETE: , 
ARTiCLE PREMlER. '- Les artieles 1"; 2, 13, 14, i6, 

17, 18, 19. (trois premiers alinéas), 20, 23 (trois ,r,,­
mie,., alinéas), 24, 25 et 28 du décr.et nO 53-89:1 du 
24 septembre 1953 relatif au régime juridique, adull­
'nlstratif et finan<;ier des aérodromes ouverts .. ~ cir­
culatiou aérienne puhliqQe sont appliCAbles aUX aéro­
dromes appartenant à PEtatet situés dans les terri­
toires relevant du ministre de III France d'outre-mer, 
eo~ résen:e des adaptations prévues ""X articles d­
apres. ~ 

ABT, 2, - L'ouverture et la fermeture à la circu­
lation aérienne publique sont prononcées après en­
quête technique par arrêté oonjoint dQ minlstre cbar­
gé de l'aviation marcbande et du ministre de la Fr~ll-
OC d'outre-mer. . 

ABT. 3. - Le minlstre de la Fran!1e d'outre-mer 
j\Ontres~ lei; décrets en OOIIseil d'Etat approuvant 
les cab~ des cbarges types des concessioIljl d'outil­
I~ publlic el des autorisations d'outillage privé avec 
oblif>ation de service public, ainai que les cahiers des 
obarg.os non conformes aux cabiers des e~ges types.
Il signe 1es arrêtés interministériels ~ivrant lei; con­
DeSSÎOllS ou autorisations conformes aux cAhiers des 
cbarges types. 

ART. 4. - Les pouvAA ,illcombant aux préfets en 
;vertu du quatrième alinéa de l'Article HI du décn;t n" 
53-893 du 24 sep~ 1953 sont eXercés outre-mer 
par les cbefs de territoire. 

ABT. 5. -., Le minlstrle '* la Fran!1e d'outrc-mer 
Sgnej IJOIljOin~t IlVOlC ~ minlstrle cbargé de 1',.­
;Viation ~,*; L;s arrêtés ttltcrmin istériels pré­
vus au premier alinéa de l'Article 19 ÙU MUeL ÙU :24 
septembre 1953. . 

Le quatrième alinéa de ccl Il,·tidc est aillsÏ modifié: 

.: Les décÎfiions en cause devront, avant leur mise 
cn application, être tOlnmullÎquées aU rhef du ter­

rHoire. Au cal, où le Juoutant des redevances ainsi 
fi::\.&~s ne serait pas approprié au service ,>('nrlu; j[ 
pourrait être modIfié pal' 8nêté du chef du territoire, 
sous l'éserve de recours du prestataire auprès du minis­
tre de la France d'outre-mer, 9rn se prolJonce conjointe­
ment aVeC II! mini,itn: charge de raviation man'han­
de.» 

AR'f~ 6. -- ''''''':; J1le~U1TS prèvues aU dC'u~iènl(' ali­
néa de Partie.e :';:;i fL"l'ol1! Fobjct de déeidions eonjoin-' 
tes du miuÎ!ihc chargt- dt' I~a~ i:ltion marchande ct du 
mini::ilre de la !t'fane,: {Fou(n:-m(~r. 

ART, 7. - Le décrci 11" 54-~28 .du :Mi avril 19,H, 
fixant la liste de:; redeHUlCl'S d'a-:-roport -HOUnÜSC5 il 
une réglementation étahtic pal' â:i è-1é intenllini>itél'id, 
l'st applicable au,", e,é,udrolUcs "P[>1lI'tcnUIlt l' l'Etat 
ct situés dans les territoires reJev8.Jlt du mtuistrt: de 
la Fran~" d'outre-mer. 

ART. 3. - Des arrêtés conjoints du willÎ511'c char­
gé de l'a, ialion mal'chande l't du IniHl'HlT d~ la 
]:t'l'HUee d'outre-mc!' fbel'oul, s:'H y (\ lieu, les 11I0Hali­

té" d'application du présent décret. 

ART. 9. - Lt· ministre dt~S affaires éCOH01lliques d. 
financières, le InÏIlislre de la .FralHlc d:Outl'c·lll.:r et 
le ,secrétaire d'Etat aux tr~vaux pubJic;"i: aUX t,';.1118­
ports et au touri,sme sont chargés, chacun eu cc qui 
le eOllcclne, de l'exé('utioll du présent décret, qui 
sera 'publié au :Journal o1ficiel de la. Hépublique fran­
çaise, au Bulletin officiel de la France ·d'outre-mer et 
au Journal officiel de. territoires intéressés. 

.Fait il Pari., le 22 juin 1956. 
Guy MOLLET. 

Pllr le Président du Conseil des Minisll'es : 

Le ministre d.es affaires économiques et financières, 
Paul R .... ADIER. 

Le mit';"!re d.e la France d'outre_mer, 
Gaston DEFFERRE. 

Le MJcrétaire il'Etat aux travaux publics, 
aux transports et au tourisme, 

Auguste PINTON, 

LECRET rI" 53-893 cW 24 septembre 1953 relatif 
'au régime juridique, ,admùâstratif et fi;oancier:. des 
aérodromes averts à la cIrculation aérienne pub"'­
que. 

Le président Ju conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre Jes finances et ùes affaires éeo~ 

nomi.que.s, du ministre des tr.l-"au\: publics, de5 transports et 
du tourisme, du garde des $ceaux~ winistl.'e de la justice, du 
ministr!:' des affaires étrangères, du mi.nistre intérieur, du 
minitltre de la défense natiooale et des forces Dt'Olécs1 du minis:. 
tre de la reconstruction et du logement, du ministre de l'industrie 
et du commerce, du ministre de !ll I-'rance d'outt'e~rner) du 
secrétaire d'Etat au budget, du secrHaire d'Etat aux affaires 
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ÎlCQnomiques~ du ~crétaire d'Etat /lUX: tra";/lUX publi:cs et à. 
ra.iation t'ivîle, du secrétaire d'Etat au eommerce et du' 
liecn:tairê d'lDti\t à la présidence du conseil: chargé des relations 
avi}(' le:î: Etats associés, 

Vu la loi du 17 août 1948 tendant an ~dressement ée.onu­
mi(Jlh:." et fiuancÎe_r et notiUDtU~nt sun article 1; 

Vu la loi du 11 juilet 195:l portnnt redressement éronumlque 
d financier. et notamment 80U article 7; 

Vu l'ordonnance Dg 45-2128 du 2~ oclo.ure t945, portant. 
CréatiOll de l'aéroport de Paris; 

n QVu ta loi 50_889 du t'" nuât 1950 autorisant la ratifica.tion 
dt:' la con\'éntion franco-suisse du -': juiUet 1949 relative à la 
construction et à Pe'ploitation de Plléroport de Hâle-Mulhouse 
el de ses annexes; 

Le conseH d'Elat entendu; 

Le (,ol1~eit tle~ minÎ.stres elliendu; 

DECRETE: 
TITRE l'RRMIER, 

Ouverture des aérodromes fi la circulation aérielUl$ 
publique. 
ARTICLE Pi\.E\IU::R. gst dit «ouvert à la rircu­

lation aérienne publique» un aémdrome dont l'usage 
a été autoriné à tous tes aét'onefs possédallt des 
ea."uctéristiques techniques eompatibles ave" ("elles de 
raérodl'omc. 

ART. 2. - L'ouverture d'"ull aérodrome à la circu .. 
lation .érienne puhlique e·3l p..ononcéeaprès enquête 
.technique par arrêté du ministre rbarge de l'avia­
tion marchande. 

La fermeture il la l'il'eulation aéd~nl1e publique 
intervient daus les luênlcs formes. 

Toutefois. lorsque des raisons de sécul'Ïté aél'Îr.lllle 
ou d'orde public rc:\.igc) un aérodj'ome pl.:ut être 
interdil temporairement à la circulation aérienne pu­
blique. Cetle tléd..,ion fait Pobjct d~un ads flUX navt­
gatC'urf, aérieHs. 

lRT. ;j. - Le:;; aél'odrome.'i ')uvcrts à la eltculatioll 
aérienne publique sont soumis au contrôlt· pers,onnd 
d.. l'Elat. 

TITRE Il 
Création rtes ciirodrom-es destinés à la circulation aé~ 

r",nne publique. 
ART. 4. Les Hérodrome~ dt'still~.s il la cil't.~ulatiùH 

aérienne puhlique )leuveut être eréés pat' l'Etat. par 
'les colleclhilés publique, et les établi,semcnts puh!i"5. 
ainsi paf le~ pf'rSOIHU's llhJ sique:;: ou morales de droi!s 
privé répondant aux conditions fixées ,par un règ10­
mCllt d!udmÎnlstralion publique pouformenlcnt à l'arti­
('k :29 d-ùes6ous. 

ARTl ;). Lu CI'é~ltioli d~ull aérodrtHlle destiné à 
fa dn~ulatioll aériC'llne publiqul' IOJ'squ~iI n'appmtiellt 
pas à l'I~tat t'5t subordoIUH~e il la COUdUSloll ~rune 
eotl\f'lItkm (~ntre 1(" mÎni:5tr ...· chargé de l'a\iatioH 

mu,,:hande el la personne physique ou la personno 
morale de droit public ou de droit privé qui crée 
l'aérodrome; cette convention doit être approuvée 
par le ministre assurant la tutelle de la collection 
ou de l'établissement public intéressé. Elle sera éga­
Iement soumise à l~accord du ministre des finances 
et des affaires écOnOllliqu<'8, si die implique des 
lohligalions financières à la charge d'Etat. 

Cctk convetion, par l'éférence au claS5elnellt de 
farrodJ'omc dans l'une des catégories prévut~s pat' 
la loi n" 46-2122 du 2 octobre 1946, fixe notam­
llieut. : 

, a) Le prograuu1lC et Ics cafactéristiqttt'"s de l'équi­
pCJnen t à réaliser qui devra, par priorité, concernet' 
l'hlfrastructure: 

b) Les modalilé:> financières de l'exécution des 
1ra'\'au\. et de l'exploitation; 

c) Les mesures propres à maintenir l'aél'odrome, 
ses annexe:, ,et ses dépendances dans l'état qu~cxige 
la séeurité de la navigation aérienne et à penuettrt' 
Pex-t"I'{'i{'e de;, p':.mvoll's de police. 

d) Les conditions proprc5 ft garantir la pct'Illallcnec 
de l'exploitation et l'adaptation de l'aérodrom,' aux 
besoins du lraCie aérien. 

ART. 6. - Le signataire de la corentioH \idée à 
l'article 5 peut, avec l'aecord du ministre, chargé 
de raviation uJaréhandc j confier à un tiers. agréé 
par le luinistre, l'exécutjon de (out ou p~rtie des 
obligations qui lui incolllhent du fail de la con­
,,·cntion, Dans r.e eas, Je signataire et le tiers exploitant 
sont solidairement responsables Il l'égard de l'Etat. 

ART. 7. - Incombent à l'Etat: 

a) L'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
itistallatiOlJs qui sont destinées ft assurer sur un aéro. 
le contrÔle de la circulation aérienne; 

, b) Les frais et les indemnités qui pourraient résulter 
Idde l'établissem,ent des· servitudes instituées daus Pill­
tél'èt dt; la navigation aéricune. 

Toutefois! la eonventiOIJ prévue à l'arti('J.e~ 5 peut 
spérifier que SOli signataire prendra' cn eharge tout 
ou partie des dépenses engagees par l'Etat, cn appli­
catiou des dispositions du présent article: 

ART. 8. lucolnbent au signataire de la convention 
Paméuagernrmt et Pentl'etien dC'i'i ouvrages d'infras­
tructure ain3i que des hàthnents, lnstaHatiolls ,·t 
outillages nécessaires il l'exploitation cOIHnlerciale. 

Toutefois, après avi.., du conseil supérieur de l'avia­
tion marchande.. il peul être accordé aU signataire 
une aide financière de l'Etat couvrant lUle partie 
dc~ dIUl'gcS Înéomhallt audit siguataire l'Il applka­
{ion du premier alinéa du préBe.llt article, 

AltT, 9, - Sur les aér"dromes de la métropole 
'lui appul'ticnncnt ù l'i<:îat. l'exécution du progrmnme 
{"équipement peut l'il'l' ~ubordollné ft une partici­
pation finuuf'ière dCi"i i.:ollcetions loeal~s dcs cyndiC'atli 
de commune", des régions économiques, des dnunbrl''i 
dt' ('ümmefCe. dèS ports autonomes et des établis­
Sl'IlH.:nls publics interessés. 
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ART. 10. - Le ministre chargé de l'aviatiolI mar­
"hande m~t. le cas échéant, cil demeure le signataire 
de la convention d'exécuter le", travaux qui lui incom_ 
bent cn application de l'artide 8. 

Si la lnise t'Il detllëure Il~cst pas suivie- d'effet 
dans le délai imparti, le ministre pourra ordonner 
rl~'\.él'-ution d'office desdits travaux aux (rais du s;gna­
lain: de Ja conventiOll. 

ART. 11. - Lorsque le signataire 11\,:'\é(·ut~· pa~.. 
k- obligations qui lui incombent du rait de la COII­

ventiolJ prévue- li Partiele 5+ le minî8lr~> cbal'gé de 
l'aviation lnarchande~ pc.ononee, s'il y a tieu, soit 
la mise cn r"Ri" de l'exploitation de l'aérodrome 
aux frais du signataire de la convention, soit la 
résiliation de la convention. 

Lorsque la résiliation a été prononcée et lorsque, 
après avis du conseil supérieur de Paviation 'mar­
chande, il " été reconnu que l'iutér~t général justifie 
que Paérodrome reste ouvrrt à la eÎrcu]ation aérien­
ne publiïue, nn décret en conseil d'Etat pOUI'ra 
prescrire e rachat des instaHatiCUls de ret aérodrollle 
au, ronditiOlÎS prévues par la convention. 

Sous réserve des droits que pourraient détenir 
les titulaires de concessions ou d'autorisations act'or~ 
dées àntérieurenwnt -ct non inclus dans le rachat. 
il pourra être alors déeidé que l'aérodrome ser~ 
exploité directelnent pal' l'Etat, soit par un tiers 
,lésigué par lllL 

AKT. 12. Pour des raisons de défense nationale, 
un décret rendu en conseil d'Etal pourra I?reserire que 
l'Etat sera substitué temporairement ou dennitivement 
à ("exploitation d'nu aérodrome. Les conditions de 
('cti{' flubstitU!ÏOll seront fixées par un rè.glenlent 
d'arlmin;',! ... ,( ion publique. 

TITRE III 

Concessions. Automations d'outillage privé 
avec obligation de service publie 

\KT. 13. - Les concessions accordées pal' l'Ebt 
pour la construction, l'entretien et l'exploitation des 
aérodromes qui lui appartiennent sont soumises aux 
('Dllditions ri-après: 

Les cahiers des charges type~ des concessions ~wut 
approu\'~s par d~cl'et en conseil ffEtat pd, sous le 
(',ontreseill{:; du mini8tl'c t·hal·~f; de l'aviation lDar­
l'hande et du ll1ini:;trc des finances et des aHail'C5 
économiques. 

Les cOll('essÎoDfi qui ne portent pas dérogation au 
eahiel' des charges type sont accordées pal' ,1:rrêté 
interministériel. Les concessions qui [Eh'tcut dé,'oga­
tion au cahier des charges type sont a"cordées par 
décret en conseil d'Etat pris sous le contreseing du 
du ministre chargé de l'aviation nmrrhande 1;'t du 
lUÎnistrc des fiuances et des affaire,,, économiques. 

_\n'r. H. Sou. rœcrve des droits des conces­
sionnaires, des autorisations d~outiUag{~ privé aVeC 

obligation de service publie peuvent être accordées 
sur un aérodrome appartenant à l'Etat en vue de 
l'réer ct de gérer de3 installations commerciales ou 

industdelles intércssmt le trafic aérien et l'exploita­
tion de I!aérodrome. Ces autorisations sont délivrées 
dans les conditions prévues pour les concessions il 
l'artielc 13 ci·dessus. 

AnT. 15. - Les collectivités publiques aulres 'lue 
rEtat peuvent, sur le..; ;H~rotlr.)nleS qu'elles onl créés, 
être autorisée"" p,l!' arr('Ii: du mini~trc chargt: de 
l'aviation marchande et dn luillistre, chargé de lOt 
tutelle ,le la eolledivilé intéressée; à oetrüyer d"s 
oonœssion:" Ou des <1u!o/'ü;alil)ns d'outillage priv(' avee 
oblign~hm de service p11i1lie. 

Lorsque le cahier li es chaq:(cs est" conforme il 
l'un des c~hiers des "harges 1.'"1>'2 correspondants 
prévus à l'article 13i les ooncessions ou !\utorisalions 
d'outillage privé avec obligau.on de sen'Îce public 
sont acoorùés selon les règles prnru-es aux (>onces­
sions de la oolleclh'ilé publique inléressée. 

En cas de dérogatiQIl au cahier des charges, les 
conces.sions ,ou auLoris.atiûns sont accordi·es }Jtlr ùé~ 
cret rendu cn oonseil d'Etat sur le nlpporl <lu 
ministre chargé de l'aviation luarchandt et du mi­
n.stre de mleile. 

ART. 16. - L'octroi d'une concession sur lllf aé­
rodrome ouvert ta. la circnlaUon aèrieune p\;'ul dre 
subol-dQllué à un engagenlent pris par le concession ... 
naire de couvrir; dans les oollditiOWi qui serünt 
délenninée.s par son cahier des charges, le mOlltall.t 
d'une participatiun aux cllarges qui incombent " 
l'iRuoorité c~ncédante. 

ART, 17. ~ L·:;s concessiOlJnaires et les bénéficiaires 
d'auoorisati,ms sont llibililés il perce,,,,,ir; eu rémuné­
ration des service, rendus par eux, et dans les 
condition, fixres an titre IV ci-après; celles des 
redevances visée~ il l'article 18 'lui SOllt prévues 
à lenr cahi·er de.s charges. 

TITRE IV. 

DÛlpositiom! financière$ 

AIn. Ut - Sur tout aérodpom'C -ot!\'crl il. In dr­
culalion aérienne publique,' les seryices rendus HUX 
usagers et au public donnent lieu à ,uuc I~(>nl~méra­
Hon, sous la f'Ùrme ùe redevance~ pet'çu<cs au profit 
de la personne qui fournit le sel'\'lce, notallllnent 
à l'DGcasion des opéra:tÏ{m-s suivantes ~ 

Alterrîss.age des aéronefs; 

Usage des dispositifs d",ssislaHce " la mtyigllti.>n 
aérLenne~ 

StatioIlUeDIt:nl eL ahd des <L~l'onef'i; 

Csage de, installations aménagées ponT la récep­
tion des pas.sagers et des marchandises; 

C.age d'installations et d'oulillage divers; 

Occupation de terrains et d'immenhles; 

Visite de tont OH partie des zones réservées de 
naérodrome. 

Les redevances de,'rolli être appropriées an:; ser­
vices rendus. 
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Les redevances revenant il l'Etat; il des collectivilés 
publiques et etablissements puhlics; soul perçues 
par un oomptable public. 

Elles svnt recouvrées selon les règles propres 11 
la collectivité ou il l'établissement qui en bénMicie 
et, en ce qui ooncerne rElat, selon i<ls règles pré­
vues en matière de créances étrangère~ il l'impôt 
el aux .Jomaines, en verLu de tiLres de percepli<:m 
émis par les préfets. 

Lors({ue les redevances sont Ilerçues au oomptaut, 
leur encaissement peut être assuré par Ull régisseur. 

ART. 19. ~ Un décret en ronseil d'Etat pris sur 
le rapport du ministre chargé de l'a viatiou mar­
eh,nde et du minist!'!) des finnances, et des MfaiI'l'S 
éoonomiques fixera li! liste de celles de; rièdevances 
prév'ues à l'article 18 dont les modalités d'établisse. 
ment et ùe perceptiou ainsi que les taux semnt 
d<itermin;'" par arrêté miuistériel après avis du con­
reil iSupérieur de l'aviation marchaude. 

Cette li:>te {';Omportel'a en parliculier les redevances 
pour atlerissage des aéronefs, l>oUI' usage des disposi­
tifs cf.as.sistanœ à la navigation aérienue,1 pour sta­
tionnement des aèmnefs; pour usage des illtallations 
aménagées pour la réceptiQIJ des passagers et des 
marchandises et pour installatiou de distribution ole 
c.arburanîs d'n.\'iation~ 

Les redevances autres que celles visées au premier 
alinéa du présent article seront fixées par la personne 
qui fournit le service. Les déeisi<>ns fixant ces rede· 
vances ne deviendront applicable'! il l'égard des usu­
gers et du public que dix jours après qu'elles auront 
élk portées li la OOllIlAissauoe ole ces derniers soit pur 
notifications individuelles; soit par affichage ou in· 
sertion dam le journal d'annonces légales. 

Les décisious en cause devTuut, avant leurs mise 
en application être communiquées au ministre char­
gé de l'aviation marchande. 

Au cas où le morrtant des redevances ainsi fixées 
ne serait pas approprié au serviee rendui ces rede· 
vances pourraient être modifiées par arrêté oonjoint 
dn ministre ehargé de l'aviation marchande; du mi­
nistre des finances et des affaires éoonomique; et, le 
c.a.s échéant, si la personne foumissant le service est 
,me ooHecl:ivité on un étahlissement publici du mi· 
nislIe de tutelle. 

AHl. :.10. _.- Les redevances ,isées il l'article 18 
sout dues par le seul fait de l'usage des ouvrages,' 
ins1.allation&, bâtiments et oulillages qu'elles rélllU­
nèrenil. 

En cas deoon payement des redevauœs ducs 
par l'exploitant de l'aéronef: l'e"plQitant de l'aéro­
drome est admis il requérir de l'autorité responsable 
de la cirCUlation aériefrne sur l'aérrorome; que l'aé­
ronef y soit retenu jusqu'à oon..signation du montaut 
(!es sommes en litige. 

ART, 21. ~ Sur i<ls aérodromes appartenant ù 
l'Elat, un arrété Interministériel l'eut prescrire que 
la totalité~li une partie du pl'oduit de certaines 

redevances visées à l'article 18 ci-dessus et f[ui 
u'auraient pas déjà été attribuées Il un conce:;s,on­
naire soit versée aux collectivités (lU "Iahlissemenls 
publics énumérés 11 l'article 9 pOllr Nl'c affectée au 
financement de leur participation. 

ART. 22. - Au ('as où les re$som'ee5 pr-::lVenallt de 
l'exploitation de l'aérodrome seraieut insuffisantes 
pour permettre aux chambres de commerœ; port> 
aU'tonomes ou tous autres établissements publics llla,S­
surer le finanœment de la partici[.atiQn mise il 
leur charge par les articles 9 et 16; ces éb,/JIisse­
ments pourront: il titre exceptionnel, et av'<lC l'ac(l()rd 
des ministres intéressés; payer les dépe1'lses rt'stant 
li rouvrir au moyen de tontes recetles qu'elle, sont 
autorisées à percevoir et n.otamment,1 e11 De qui 
oonœrne les chambres ùe commerœ; J)orls autonu­
mes ou Wu> autres élablissements publics d'assurer 
le financement de la participation mise Il leur chargkl 
par les a,iicIes 9 et 16; ces établisrsemenls pour· 
ron,,> il titre exceptionnel, et avee l'aerord dcs mi· 
nistre, intéressés; payer les dépenses resLmt li 
rouvrir au moyen de t'lUtes receLles qu'elles SOllt 
auk>risées .. pereevoir et notamment; en oc qui 
oonœrne les chambres de conlluerœ: au mOy:11 ÙU 
produil des centimes additionnels il la patente. 

Ces établissements publias pourront tinaneer dans 
les même, (.'onditions la part des dépenses ct'équipe­
ment: d'entretien el d'exploitation leur in"ombau! 
sur les aérodromes qu'ils ont créés ou dQIlt ils sont 
oonœssionnaire3. 

TITRE V 

Dispositio/l.S tlY1l!Jiiioires 
ART, 23. ~ Les dispositions du présent décret sont 

applicahles aux aérodromes exisla.nts. 

Le ministre chargé de l'aviation marehane est ha­
bilité à prendre ou provoquer toutes mesures ayant 
pour objet de régulariser la situation de ces aérodro­
me" an l'égare! dn préseut déc,'ft. 

Sont maintenus ouverts .. la cireu.lal.ion aérienue 
publique les aérodromes 'lui le sont li la date d'entr,,,, 
eu vigueur du présent décret. 

Toutefois si le signalaire ole la convention ne prend 
pas les mesures propres 11 mainteuir l'aérodromes; 
ses annexes et ses dépendances da.ns l'état qu'exige 
la sécurité de la cireulation aérienne; 11 perruet!.."" 
l'exercice des pouvoirs de police et il garantir la 
·permanence de l'exploitation; le ministre chargé de 
l'aviation march aude; peut après mise en demeure, 
prononœr soit la uùse en régie de l'exploitation die 
l'at'rodrome aux frais de l'expl{)itant, soit, le cas 
échéant; la rés.iliatiün de la eonveutioll en vertn de 
laqueUe l'aérodrome a été Cl'éé. 

En cas Ge résiliation: il peut èu'e fail application 
des dispositions de l'articte 11 (2, et 3' alinéas) dn 
présent décret· 

ART. 24. ~ Le présent décret ue fait pas obslad<: 
au maintien des concessions; autorisations 0U occu­
pations accordées antérieurement li la publication. 
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En vue d'appliquer les dispositions du présent 
décret, les ministre; interessrs sonl habililés dans 
les formes prfl'ues, le cas échéant, par les coutrals 
existants;à conclure tous Ùyeuants ou contrais nou­
veaux et à pr.ononcer toute résiliation comportant 
an l:esoin un régimt: transi Loire. 

AHT. 23.·· A défaut d'accord amiable el d,lns les 
cas pr';,-us anx articles 2:1 et 2·/ ci-dessus. de~ ,lé­
cr'Cts en conseil d'Etal délermineronl le,') llH':-'lIl",'S 

<lue devront prendre les exploitants: P,IlU' .,a1isL:ti!'it' 
aux rJispo,Hions du JlI-BseU! décret. 

TITRE VI 

j)ispo~'I,iUDn1} di {terses 

AIlT. 26. - Le. présent décret ne poete pas alleinle 
au' statut de l'aéroport de Paris lel qu'U résulte de 
l'ordonnanœ nO ~lJ-24H8 rlu 24 'Ûctohre l B--l;,; ni 
il œlui de l'aél'Op,,,.t de B"le·\IuUwllse leI 'IU'il ""'­
snlte de la mnventÎ<m franco·suisse du ·1 juillet I!I!H 
et de ses annexes ratifiées en application ùe b 1 ii 
no 50-XSU du lCI' adüt lU.lO. 

Tüuiefois, les dh!lIOsitioOns des artîcles 18. 10 e, :W 
sonl applicuhles il j'm'ru]:'oe! de l'al'i,. 

L'aéroport ùe fl"le')[nlhollse est admis dU héll.'· 
Hœ des mesures préyues par les arlicl('s 20 el 22. 

AnT. :li". ~- En ce (Jui Cüncrl'"He le~ aérodronre... 
OlH'erts il la drculatiJa at'rÎellue puhli'1ue apparte­
nallt ii l'Etat, le pr~'sent décl'ct est applicahle ;; l'Al· 
gérie. Il eSI égalctuenl applicable; pOUl' ees üéi"o­
dromes, aux terdtDÎres TCssortissunls ÙU millÎstre 
de la Frunce d'Oul"e·)ler, sous réserve lies adapta­
tions néœs"aiJ't's tjll)apporterollL des décrets en Con­
seil d'Etat contresignés par ce ministre. 

ART. 28. - Tontes les disp-ositions contraires al! 
prêsenl décret sont abrogées et notamm<:nt : 

L'article 1) i de la loi du 31 décembre 1\)21 insti­
tuant la taxe d'atlerrisage; 

L'article 50 de ta loi du 30 juin 1923 approuvant 
le décret du 10 novembre 1922 pris eu applicatiml 
de l'article 57 de là loi du 31 ùécembre 1921; 

Les articles 27; 2~ et 29 de la loi du 31 mai 1924, 
relative à la navigation <aérienne; 

Le décret nO 49-1177 du 25 juill 1949 portaut 
homologation des textes ayant institué des taxes para­
fiscales dans le domaine de l'aviation civile; pris en 
application de l'article 261 du décret n Q 4~·;180 tlu 
9 décembre 1'948 portant réforme fiscale eOlllormé· 
ment aUX pouvoirs oonférés au gouvernement par 
l'.al'ticle " de la loi nQ 48-1268 dl! 17 août 1\148. 

L'ariicle 2 de la loi des finances no 31-182 du 27 
avril 1951 aurorisant Je veI'Sement de certaines (axes 
et redevances perçues pour le compte du trésor aux 
oolleclivilés et établissements parlicipant à J'équipe­
ment des aérodromes. 

Toutefois, sur chaque aérodrome, les taxes actuel­
lement perçues oontinueront il étre jusqu'à la dalle 

il laquelle les redevenœs prévues par le pèsent 
décret entreront eu vigneul'. 

ART. 29. - Des règlements d'administration pu­
blique pris "'\li; le contre-seing dn miuistre chargé 
de faviation marchande et du miBisll~e des finances 
et des affaires éOOnUIl1H[lIeS fixeront les modalités 
d'application dn pr{'senl MercI. 

ART. 30. - Le minisi!'e tles finance, et des afrai,'!'s 
éconamiqucs, le ministre des tra,'aux publics, des 
transports et €Ill tDurisme, le garde des sceaux, ntinis­
t.re de la justice, le Illinistre des affaires élrangères. 

, le ministre de l'intérieur; le mini;lre de la défencc 
nationale et des f.arces armées; [e minf\;tre de la re· 
cons!ruction et du logement, le minislee de l'industl'iXl 
et du commerce; le miuistee de la Franœ d'Ontre· 
Mer: le secrétaire d'Etat 'Ill budget, le sreerétairc aux 
affaires économiques; le secrétaire d'Etat allx tral',\lIX 
publics, et à l'aviation civile et le secrr'[ai,'e d'Elat 
au oomlllerce; sont chargés de l>e~ÙrtltiŒl dn prl>"ieut 
fl.écœl~ fJuî sera publé <:il! }rWl'naJ ,';flici!'/ dt: la H€­
pnblif[lle françilise. 

Fait à Paris, le :H ",eph_'lllllre 1H,"};}. 
JO;;l'ph LA 'IEL. 

Par 1(" pl'éljïdent du conseil des ministres: 
Le mmis!re !les travaUx: publics. des trullsports 

et du touri.mtf!, 
Jacques CHA:-'TEl"r..Al~. 

Le garde "d:-s sceaux: mznistre a+(' 'la iu.sli'ee': 
Paul RIDE\RE. 

/:." mmistre 'd?s affaires "trangè"',, 

Georges BlDAllLT. 


Le m,lnisfre d(> lïnférip'ru, 
Léon :\'hR'1'lNAl n-DEPtAT. 

Le m"mis(re ùe la défens;> Ilc.f.ionale et an juree,If 

années) 


R. PLEVEN. 

Lf! Inini)"tre d;·g jifla.'lces et aes t::.fairr'.5 Iic'JlwmiqllF$) 
Edgar FAURE. 

Le mJ,nislre de l'industrie et du (;omm1erc\;': 
Jean-Marie LOl..lVEL. 

Le mlTli,~tre tirs traVaux public.s. df'.~') frau"'poris 
et du {nurisrne.· ministre de la France . 

d'outrc_mer; par intérim, 
tJa.cqucs CHASTELLAI,="'. 

Le mmistre dCf la reconstruction pt du logem.?u t t 


.'tlaurioo LEM.ulm. 


L<- secrétaire d'Etat li la présidence (tU cou8f:'il> 
chargé etes rektiolls av'· C les Etals associés, 

Marc JACQUET. 

Le secrétaire d'Etat aux alfair"" économiques, 
Bernard LAFAY. 

Le secrétaire d'Rlat au budget, 
Henri ULVER. 

Le secrlta1:;e 'il'Etat aux travaux: pu'blics 
et à faviatinn civiler" 

Paul DEVfNAT. 

http:CHA:-'TEl"r..Al
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DfXRET IV" 54-528 du 25 avr<! 1954 fixe"'l la 
listp des r~devances d~L'ér{)port soumises (J une re­
glementationétablie po,r arrêté intermini,tériel, 

Le Président du Conseil des Ministres, 

Sur le rapport du ministre dCi tr'\Y3U'J( publi.cs, de.5 transporta 
el du toul'i~m~ du ministre des: finances et des affairea éeono­
~ni!Jue5. du ministre des affai.res étrlmgères, du winistre de 
l'int.érieur, du ministre de la France d'outre-mer, du ministre 
l'indtl'ltl:ie t"t du e(llmUerre et du minÎstre de la défense na­
tionale et des fOfr,es arnlées; 

VlI Je J.éeret n" .33-893 du 24 septembre 1953 :relatif au 
I"l;giltH' juridique, administratif et financier des aérodromas,. 
oll\crLq il la drr,ul<ltion a~rienne publülue, el notamment 6e6 

artirle.5 19 et 27; 

Le conseil ..PEtat (iiertion des trava.u:< puhHC'5) entendu. 

DECRETE: 

ARTICLE PnEMlEH. - C:mF,irml-ment aux disp{)si­
tions du premier alin~a de l'artiere 19 du décret nO 
53-893 du 24 septembre J ,1,,3, les modalité, d'éla­
hUssement et de perception; aill"i (ple h'~ Laux des 
red evances pOll r : 

--- Atterrissage de.'! a{~r,H1eh; 
._- t:sag.e ue') di~posilirs d'asshlallC'-e li la navigation 

aérienne; 
-- Statiunnement dc>; wSronef:-.; 
- lisage des installatwns aménagées pour la récep­

tion des vassi1gcr~ et des Inal·chandÏses; 
-- InsiaUatwn ùe dislrilmlioll de carbncunl$ d'avia­

tion, SeN)llt doélernüné"" par Hl'rèl.é inlermînislél'Jel 
après ityh du conseil supérieur de l'aviation marchan­
de, 

AnT, 2, - Le ministre des travaux puIJlie<." de'! 
tnmsporb et nu lourhilue; le minislre de-s fînances 
el <Jes aHaires (~eünoU1iques, le ministre d,es aHaÎL's 
clrangères: le ministre du l'inté1:ieur, le ministre de 
la Frau(e {j'()u(re~mer, le millistre de Pilldustrie et du 
t..'OInmercc, le ministre de hl ùéfen~ naUonalc> {'t dc"i 
fQrœs. armées, le secrétaire {j'Etal ft: la pr(~sjdenL'e 
du corL'ieil; chal·gé de" reluli()n~ avec les Etats ass~­
dés: le secrétai1:e d'Etat an bndgel, le seerL-laire d'ELIt 
aux ..1{l'aires éoonJmiqucs, le secrétaire d'[,:tat au 
(".Offimerce ,et le secrétaire d'Etal aux lI·ay:.1ux public') 
et ù l'aviation civile, sout chargé~, chacun ,en {:e qui 
le ooncerne~ tl:: l'cxécutiün du présent décrt't (lui s't'ra 
[mlllié aIl humai ol/idel de la H<,puhlique frauçaise, 

Fait il Pdris, le 2,-. avril 1!l.-) 4. 
Joseph LANIEr., 

Pal' le président du COlIScil des ministres: 
Le ml1l;"lrc d"s traVaUX publics, des Il'an'porls 


et du tourisme.. 

•JacqUt·s CHASTELLAIN. 

Le ministre des affaires étrangères, 
Georges BmAuLT, 

Le mtnistre de CiIttérieur, 
Léon MARTlNAUD-DEPr"~T, 

Le mznistre de la défense m:tiOllalê et de:i lorce:.' 
armées,. 

R, Pt.EVEN, 

Le Ministre des Pinanceset des Affaires économiques; 
Edgar FAeRE, 

Le mutislre de l'industrie et du commerCe, 
Jean-Marre LOFVEL, 

Le ministre de ta France d'outre_m,er, 
Louis JACQt:INOT, 

Le secrétaire d'Etat à la préûdertce du collseil, 
chargé des relctions O.'CC les Etats a,,sociés; 

Marc JACQUET. ,. 

Le ,-ecrétaire d'Etat aU hudget, 
Henri ULVER, 

Le secrétair" d'Etat aux affaires économiques, 
Bernard LA"Al:. 

Le secrétaire d'Et"t aux travaux publics 
el li f aviation civile, 

Paul DEvrNAT, 

Le secrétaire d~Etat au commerce, 
Raymond BOISDE, 

Jeton. méhdlique5 

ARRETE N" 651.!,,6jC, du 18 juillet 1956 promul­
gU/ml au Togo le décret nO 56-648 du 27 juiu 1956, 

LE GOCVERNEUR DE LA l<'RANCE D'OUTRE-MER 
CHS:U.LIB& DE LA. LÉGllON n'uONNEUR, 

CollMlSSAIRE DE LA RÉPUBLJQt:'E AU TOGO, 

Vu le dOOret du 23 .mars 1921 déterminant les <lttrilmtlQIl'i. 
et les pouvoirs du CowmÎs:s.aite de la République au Togo; 

Vu l~ décret du 3 ja",:ier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du TO@io et création d~assemhlées 
représentati\'es; 

Vu le déeret du 16 avril 192":l bur le mode de promulgation 
et de publication des texte~ rf.-glO:lUenti\ire!l au Togo; 

ARRETE: 
ARTlCI.>: PREMIER, - l!:st promulgué dan,; le Ter­

ritoire du T?p0 le décret n° 56-b48 du 27 juin 19;j\) 
concernant l'l'mission au Togo de jetons métalliques, 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoiu sera. 

Lomé, le 18 juillet 1956. 
Pour, le Commissaire de la ,République en mÎssion, 

Le Secrétaire Général, 
J. RIGAL 

DECRET N° 56-648 du 27 juin 1956 COIlCemailt l'é­
mission au Togo de jetons métalliques, 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du pré!lidt'nt du con$eil des wrnLStre3, du 
ministre de la France d1outre-mer çt du ministre de5 affairC6 
économi.ques ct financières, 

Vu \'article 12 (3" alinéa) de la Comtüulion; 

Vu la loi n" 55-426 du 16 avril 1955 relative aux in~titutio1\fJ 
territoriale, et régionales du Togo sous tutelle françaÏsei 

http:publi.cs
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Vu le décret du 23 IDars J921 détermmant les attributions 
et les pouvoirs du COmm1iiSllire de la République au Togo; 

Vu te décret Ju (6 octobre 192;1 autorisant le <:ommi!6aire de 
la Répuhlique au 'Togo à faire. frapper et 11 émettre dtls jetons 
ntétaUiqueJl! d'€! 2 F, 1 P et 50 ce-ntÎIDe6; 

Vu le 4éeret u" 48-2004 du ~ID décembre 1948 relatif il l'émis­
toion dl' jetons métaUiqu('~ au Tvgo; 

,\pr~':-l .:n'Îs .le l'Assembli'e dt' l'Union frAuçaise: 

I~ !'onseil des ministres enle-nJu, 

DECRETE: 

ARTICLE PRE"IER. - Le conlIuissaü'e de la ltépu­
blique au Togo est autorisé à faire fabriquer et à 
émdtre dans c" ten-itoire des jetons métalliques de 
10 F et de 2!i F, dont le pouvoh- libératnÎl'c est reS­
pecthemen t limité il 500 F et 1.000 F. 

ART. 2. - Le Jnontaut des énlissioll5 des jetons 
'de 10 F et 2.5 F sera déterminé par décret pris 
conjointement par Je 1I1inistre des finances et des 
affaires économiques et le ministre de la Franc,' 
d'outre-uler. 

L'euSClnblt de ccs énlÎssÎoHS ne pourra dépft:;'~k'r 
400 millions de franC!!. 

ART. :t - Le ministre de la France d~outl"e-llH'r 
et. le ministrl!- des affaires économiques t~t financièl'cs 
sont ('hargés, ehaf:UH eu ee qui le concerne: de Pexé,'u­
tion du présent décret, qui sera publié au Joumal 
ofllciel de la Répuhlique Iran,aisc et inséré au Bul­
letin officiel du lllinistère de la France d"outre-mer. 

Fait à Paris, le 27 juill 1956. , 
René CoTY. 

Par le Président de 1. République : 
Le président ([II canseil de.• mini.,tres, 

GU) MOLLET. 

Lr: Ininislre des afiairr:s éconolHiques :,1 finallcières: 
l'Al:l. HA>fADIER 

Le minislre de la France d'out-re-m€r: 
Gastoll DEFFERRE. 

Douanes 

ARRETE N° 649-36;C. du J8 iuùlrt 1956 {"omui. 
guant au Togo le décret 1/.0 56-6.>0 du 28 iu'" 19!i6. 

LI; GOCVER7\E[;R DE LA FRANCE n'OùTRE-MER 
CHEVALtKl\ DE LA LÉtnOK l)'llON~ElJll. 

COMMISSAIRE DE LA R.f;PlHLlQU:E: AU TOGO, 

VU Je décret du 23 mats 192J déterminant l~ attributiom 
ct les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo~ 

Vu le décret du 3: janvier 1946 portant réorganisation 
at.huinistrati.'e du territoire du Togo et créntioll d'assemblées 
rept"é'$l'ntatives; 

Vu le décret du Hi ilvrÎl 1924 sU!' le Ulode de proUllllgation 
et dl' publication ùes texte!> t"f.glemclltaires iHI Togo; 

ARRETE: 
ARTICI.E l'RE\lIER. - Est promulgué dans le Tel'­

rÎtoir.. du Togo Je décret n" 56-6;;0 du 211 juin 1956 
portant règlement d'administration publique 'l0ur 
~'appliealion du décret nO ;;4-1020 du :[1 oetobre 9,,4 
relatif au régime dOURllicr ùes terl'itoires d'outre-mcr. 

J'KT, 2, - Le pré,'ent arrêté sera cnregistl é. pu­
bli~ f'Î communiqué partout Olt besoin sera, 

Lomé, Je 18 juillet 1956. 
Pour le Commissaire tIe la République eu mission, 

Le Secrétcire Général, 
J. HlGu. 

DECRET N" :;6·6.10 du 28 iuill 1956 porlalll ..èg{:·­
mml d'adm,lli,tralioH publique fwur l'afP/ication, 
du dfcrcl Il'' 54-1020 du 14 octobre 1954 relatif 
au régime douanier des lerritoires d'outre-mer. 

Le président du cOll~cil des lllinistr~, 

Sur le rapport du tnini:~tre de la Fr(lnz~ d'Qulr'IC-me.r. tÙI 
ministre des aHaire", ~eQ1iûmi(llH'~ el f;n;\Jl(·ière,~ et du millititre 
des affaires élrangères~ 

Vu le Jl't'rel 11" 54-1020 du 14 oetobrc 1954 relalif au régime 
dOlwnier ùe~ territoire,> d'oulre·mer. et uoltunmenf se .. Ilrti­
des 21 et 23; 

Vu ta loi n" 55~1065 du ? nuât \9,55 ,lUlori""Il! te PL'''~Îdent 
de la République 1\ ratiiier le>; ton\'CuIlù!l,; entre 111 Frll!wC d 
la Tunisie, "ignées Î1 Paris Je ;1 juin J955, 

Le C'oU1!eil d'Elat entendu. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les disposiiiolls du p~'é;:eut 
déeret s'appliquent aux droits de douant:, il l'ewJu"ion 
des droits fiscaux exigibll's quelle que soit l'origine 
des produits. 

ART. 2. - Les délibérations J'dses par ks grahlb 

conseils ou les as~mblée5 rcpresentativcs: conformé­
ment aux dispositions des articles 2, 3 et li du dé.,,'et 
n" 54-1020 du 14 oct(lbrû 195 .. , 50Ut adre"séL's, dffilS 

un délai de quinze jours api'ès leur l'éccptbn par b 
IIlinistre de la :France d'outrc-mer, au ministre dC;t 
affaires économiques et financières et au miJj~Sl f,' 1è;5­

ponsahle de la ressource. 
Le5 ministres chal'gés des afJail.'es ln31'Oi'aillCG et tH~ 

nisiennes et des relations aveC les ~~tats associés "ont 
consultiés SUl' les di5positiollS d'otdr,e d..lUaHÎ.:r qu~ 
seront prises dans ]es conditions Plévum; aux al ut;,-,; 

3 et 6 du décret du 14 octobre 1";;;;.. ' l':""què Lc" d •• · 
positions sont de nature ù intéressel' leu1'5 dépai'tc­
luents re:;:pèctifs. , 

Ji en. ~ra dê même à l'égard d~s .unêtés. dc~ ('il~'l:j 
de terntOlre ou de grQupe de terntoIres, prIS dans ,ll'Ô 
cOllditiOll:5 déterminées par les artidcs 4 et ;) du d~­
crel du 14 oct(lbre 1954. 

AaT. 3. - Avant l'expiration du délai de t,·o;; 
mol, prévu à l'article 3 du décret du 14 octobre 19,)4, 
le ministre de la }l"'rRnec d'OU1I'('-llu:r peut, ave« ra('~ 
cord des autres ministres Îluércssés, auioriser le dlef 
de 'territoit'e ou du groupe de territoires à rcnd,'(' la 
délibél'atioll ex€.cutoire. 

ART.... - pour l'applicatioll de l'article 20 du dé­
cret du 14 octobre 1954, les terules «transports cn 
droiture» s'entendent du transporl direct d'une Ill"l'­

cbaumse du territoire d'origine au territoü'e dé <loô­
tination sallS emprunt d'un territoire éüang-er ni 
tl'allsbordcn:c!lt dans un pays étrangl.;r. 
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ART.. ' 5. - Les produits étl"<mgers et ccux de la 
zono française du Maroc, de, Etats associés :lu Cam­
bodge, du Laos et du Viet-Nam qui 011t acquillé les 
droits de douane dans l'un des territoires enumétés 
ci-après: 

Territoire douanier françab, 
Afrique occidentale française, 
Madagascar et dépendances, 
Comores, .. 
Côte fran~aise des Somalis, 
Etablissements frallçaÏl< de l'Océanie, 
Nouvelle-Calédonie et dépendances, 
Saint~Pîcrre (~t .Miquelon, 
Afrique équatoriale fralll,aise, 
:l'ogt;l; 
Cameroun, 
Terres auslralcs et antarctiques .fran-,:aise!j~ 

et qui sont réexportés CH l'état vers un autre de ce~, 
territoires sont soumis, le ca:3 échéallt~ dans le terri ­
toire d'importatioll~ au payemellt de la diffél'ene~ cu­
tre les droits de douane applicables d"ns ce dernier 
tel'l'i1ûil'C l"1 ("«"u'\ qu'ils Gill .pfécédemml'llt acquittés. 

ART. 6. - Sont admis l'Il franchi"" des droits ill' 
douane d'importation daus lcs territoires énumèrés li 
l'article 5 ci-dessus les produits obtenus dans l'un 
'd'eu, par la transformation de produits étrangers ou 
de produits originaires de la zone française du Maroc, 
des Etats associés du Cambodge, du Laos ct du Viet­
Nam. 

Toutefois, ce régim(! n'l'st accordé que moyellllant 
le3 conditions suivante.s : 

Les produits import':... primitivem"ut dans k terri ­
toire de transformation doivent avoir acquitté les 
droits de douane applicables il l'entrée dans ce ll'1'I'i­
toire. 

Ces produits dohell! avoir subi, dans ledit terri· 
toire, l'une des transformatiolls dont Ja liste est fixée 
par arrêtés du mini.tre de la France d'outre-mer, du 
nllllistrc des affaires écollomique:i et J:Înancières ct 
du nIlnis1n' 1e,;pollsahl,,> de la rcssouree, Les produits 
obtenus all1"ès touLe autre tl'aUSforlfla1Ïon He sont ad­
lni..:; en franchise des droits de douane daus le terri ~ 
toire d'importation que si la valeur totale des produits 
incorporés, origillaires de l'étrallgel', de la zone fran­
çaise du Maroc, des Etats associés du Cambodge, du 
Laos et du Vi'Û1~1\am, ll\~:\..eède pas un certain pour­
eeulage de la valeUl' li déclarer dan6 le tel'l'Îtoir;,:. de 
irahSEol'UlUtioll, lorti du Pexportatioll du produit ou­
vré. Les produits originaires de l'étranger, de la zone 
fraul'ab,' du '.laroc, des Etals aS30ciés du Cambodge, 
du Laos et du Viei-Nalll, incorporés daus un produit, 
aprè,s avoir subi daus l'un des territoic,es enumél'és à 
l'article 5 (~i-dessus rune des transformations 5usvî ~ 
sées, sont repris aHC les produits du cru pOUl' détel' ­
luiner si le pourct:lltage prévu est atteint ou lion. 

Les pourcentages li retenir, selon les produits sont 
fhé!> pal' arrêté du lllÎilÎsU"e de la France dtoutrc-Uler, 
du Ininistre des alfaÎr.:s écollolniques et financières, 
ct du miui3trc r<.'sp{)u3abic de la ressource. 

ART. 7. ~ Les, produits étrangers et c~'u'\ de la 
ZOH'è frau\,aLe .d~{ ~I~roc, 'dcs Eta.ts as~oclé3 du Calll­
badge,. du Laos, et du Vict-N3Jll~ transfOl'Jllé3 daus 
l'un des '(.crJ'itoin~s·' éhuhlétés ft l'article ;) ci-de55u3~ 
aprè, payement d", droits de douane applicables à 
l'cuiroc dans ce tel'l'Ïtoirc, et qui ne lleuvent bél1éti­
ein, Ù l'hllportation dans u~ auhe d,~ ee5 tL~rl·itoir~:3 
d!~3 dhpüsiHollS de Particlc 6 ci-dc~,sus~ )" ~Ollt 30UltlJ3, 
h' ea.s éehéant, aU paye1llCllt de la différcll('(: \'n1 re 
le5 droit:; applicables à l'entl'ée dans le territoire d'im­
portation, L-lOit il la matière prClnièrc, soit au produll 
transformé et ceux prérédelnmellt acquitté:;, seTon que 
rune ou l'~lutre impositioll l'st plus fayo('nblc au\. il11­
pOl'ta1 CUl'S. J'" 

ART. Il, -- 1. Les produits étrangers (·t ecu, de 
la zone f'rau"ai:;e du ,Maroc, des Etat.;; as:"oeié~ du 
Cambodge, du Lnos et du Viet-Nam. qui out été in­
troduits dans Pun des territoires énuméré:3 il l'article 
il ci ... dessus~ sous un régime suspensif de:; droits de 
douaw'. :'OU3 le régime du drawhack ou sou" un 1',;;:­
gillH: équiHce,h, sont soumis~ dans Je tel'rHoin: dïtli ­
pOl'tation, au payclneut dèS droits de douane. 

2. IJCS mêmes produits, transforlnés sou;; I"UI1 

de ee~; réghn",'s daus l'un des tcnitoircs éUUlnét'..5:i Ù 
Farticle :1 d~dcssus~ et réexportés Vers Ull aul)".: de 
ces territoires, sont soumis daIls le territoire d~impol'­
tation au payement des droits de douane applicables 
à l'entrée dans oe territoire, soit à la matière premièl"'"', 
""it au produit fabriqué, suhan\' que t'une ou 
l'autr{; imposition est plus favorable. aux importateur". 

Ceux de ees produits qui ont été Ycl'sés it la ('011­

tiommation dans le territoin: de transIonnatioJl apl'(':3 
payement des droits de douane applicables il l'entrée 
dami cc territoire ct .qui sont ensuite eXl!édiés vers 
l'un des tCl"l*itoires éllUlllérés à l'article ;J ci-dessus 
sont adntis dans le territoire d~importation au héné­
fice de l'article 6 ou de l'artiele 7 d-des:ms, selon 
le ca~i. 

ART, 9. Les produH~ tunisiens béuéficien1 de~" 
dispositions des article " ct 8,pal'1l,grap'he 1, ('i-dec;,iU'i, 
dans les tenitoires régis par le de-cl'ct du Li oetobt'e 
1954. Ceux des produits tunisi','n, qui ont été' lran,­
formés dans l'un de ces territoire" ou dall:~ le terri ­
toire douanier français. bélléfickJ1! d,'l1l3 'les autres 
des dispositions des articles 6, 7 et 8, par"graphe ;2, 

ART. 10. - L'admission en franchitl'c des: dl'oil., 
de douane ou à des droits réduits, accordée il l'entrée 
dans les territoires régis par le décret du 14 ortobre 
1954" aux produits ol'iginaires de la zoue ira",;aisc 
du l\1.uroc, dc la Tunisie, des Etats associé,d du Cam­
bodge, du Laos et du Viet-Nam, s'applique également 
aux produits de même espèce obtenus dans ces pa~, 
par la Iransformation de produits importés, cHeetuée 
dans des conditions ""mblables à l'elles préyuee< .. 
l'article 6 ci-dessus, Les dÏ.5pOBitiolls des arrêté, pris 
cn vertu dudit article 6 s'appliquent. 

Pour l'application du présent article, les produits 
importés, originaires des territoires énumérés li l'ar­
ticl" 5 ci,dessus, sont repris aveC leS produits du 
cru, 
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ART, Il. Le bénéfice des régimes.' p~évus aux 
nrHeles 5, 6, 7, 8, 9 et 10 d.dessus 'est 'subordonné ail 
transport en droiture des m'arc:handises, et il la décla· 
ration du producteur ou de l'expéditeur portant que 
les conditions "'quises pour l'octroi de ces régimes 
sont remplies et fournissant les éléments du calcul 
dl>i~ droits. Cette déclaration eSt certifiée pal" ies au"" 
10rilé,; administratives du lieu de production ou d'e, ­
pédition, qui pl?U'ient exiger la l\eprésCflliltio.1 des 
documt"nts utiles ,et procéder, dans les étuhii ~'-;(;IiL'lIt:; 
(l(,~ intéressés, aux \ érifications uéccssairt,'1. 

ART, 12. - L'admission au bénéfice des droits de 
douane assis sur la lnatière prôIIlière, dans lCii cas 
prévus aux articles 7, 3 et 9 ci-de55u~, est encore su­
bOl'donnée auX conditions suivantes; 

aj Le déclarant doit demander, dans sa déclaration 
eu douane, à bénéficier de eelte faculté; 

b) 11 doit déclarer Fepèce, l'origine et la quantil" 
de matière prelnièl'e taxable incorporée dans le P1"O­
duit transformé, ainsi que la yaleur qui au'rait "~ lé 
attribuée à L-ette matière première, il ln date d'etH ,,'g:,;­
Jreulcnt de la déelaratioll au bureau dc douane, d Îm­
IlOrtlltion, si eUe avait été importée en l'état, U' 

droHs sont calculés sur la valeur 1l1oye-llnC de~ p";)­
duit, de même eSJ'èce ct de même ori,!!illc, telle qu'el ­
Ie résulte des dcruières statistiques publiées du com­
lllC-f(.-e extérieur ù l'importation, si la valeur dédarée 
lui est inférieure; 

c) En ce qui COllcerne la ,cQnlposition du produit 
transformé, la déclaraHon doit pouvoir êtn' vérifiée 
par l'analyse. 

AUT. 13. ~ Un comité de l'oopél'atioll douanièr<.: 
est institué, auprèt:l du ministre de la Fr'anee d'Qutre­
mer, pour suivre l'application des dispositions du dé­
cret du 14 octobre 195.., étudier les difficultés 'lui 
pcU\~ml CIl l'é~m1ter, iuforulcr les s~n ices cOlnpétt'Hb 
ùo leurs incidenoos économiques et proposer les Inesu­
re:, douanières propres il y rCluédier. 

Un décre, pri, sur le rapport du ministre des af­
faires écollorniquej et financières et du nunistrc cl\: 
III France d'outre-mer réglera le fonctionnement de 
ct' eOlnité, qui sera eomposé de fonctionnaires ayant 
daul-I leurs attrihutiall:" l'administration douallièr'e des 
territoiïeci énullléré", il Partidt.: ;) ci~dctlsus. 

An:r. 14. ~- Le luiuistre d3 la France d'outre~mcr, 
le ministre des affaires économiques et i'inaneièrt:.s 
et le ministre des affaires étrangères ;out chargés, 
eharuH l'II ce quî le concerlle, de l'exr("ution du pré­
""nt décr,c!, qui sera publié aU ]I)uruat "ii,Û?[ de la 
Uépublique française, 

Fai! " l'arïo, k 28 juill 	1956. 

Guy MOLLET. 


Par le président du conseil des ministres: 
:Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 

Gaston DEFFERRE. 

Lr mittislte d.es affaites étrangères, 
Christian PINEAU. 

Le ministre df>S affaires écoJ1omiques i:1 tinaJl\>ièrts. 
PAliL HA'LmIEH 

Le "ecrétair<' d'Etal ait 	budget, 
Jean F1LIPPJ~ 

LI' secrétaire d'Etal ail,' "flaires éC'i/wmiques, 
Jean 1\1A ..;,,-,,os. 

Le secrélairp il ri'ld:tSlrù' et au comme/'ce> 
:\lauric.:..' LE~tA1RE. 

L,' sec'rétair' dï:'l"t li Ingrie'dture, 
Andlé D, 1..1",,;, 

Prod:uits 

RECTIFICATIF LIll ,1"""' .. / ',fjiLi 1dl Togo du l'" jUill 

1956, page 5051 (;rl. -i. ~Arréléfllltli,\lérwlttu;jOmars 
1.956 portant régi. mC·' làlio!l ri. 1ïmpvrlativll dem 
certains territoires l'elerant du TniJlislèr(~ de la Frcô1l­
c'} d'outre_mer des l,rvduit" su"c"ptibl'" dt' IrallS­
mettre et de pro/Jager le, mllad; 's ,(." rh,;,''''' "ri­
gÎnaires. d'Amérique LrotJI:ca!t-). 

Art. -f. iu lieu de; if _\ litre e\:ccptloiHkL ..h:5 
dérogations pcu\elH ètre uc;:ordél> pur dé, i ,~Oll du 
miHitHre de la France d~outre-me!' alia dc th:J .ll:'ttre 
lïu1roduclioH d',> llluut,,,, houtul'e;<~ fl'agm.'!d~, ?ois 
de grefh: I)t Fc'Cel)~ion des graines} Je tOutt:~ C:~fk'l't:5 
d'hevéa cn~rO\'t.:unnoo des pa) S ('ontaminés 1;. 

Lire: 
1( A titre, exc('ptionllel~ de;; dérogatiolls PCUVt'Jlt i..~ln~ 
accordées par dérision du ministre de la ,France d~ou~ 
1re-me" alin de permettre l'introduction de plant" 
boutures, fragments, bois de greffe ct graines de 
toutes e;5pèc~:s· d'hévéa en provenance des pays <,OH­

taminés ... » 

(Le reste sans changenlent). 

RiClompenaea bonorifiques 

Par arrêté en nate du 27 juin 1956 du millÎ,ll'e de 
ln France d'oulre-,mer: 

Le" récompenses honorifiques t'i-après sont neCOr­
décs aveC 0ffet du H juillet 19;;6 aU personnel ne 
l'EnSt'ignement public du 1« degré des Territoires 
rde\ani du ministl'e de la 11rance (Poutn";mC:j'. 

il!f>ntiol/. honorable 

Amegall\'Î Louis Togo 
Law.ou Gabrid Togo 
!'allou Pierre Togo 
Agbetiafah Nie,,!a. Togo 
lJagha victor Togo 
Attiogté Emmanuel Togo 
Kpodar Louis Togo 
Agbo Jean Togo 
)lme, d'Almeida né.. Ala}i Togo 

Médaille de bronze 
Law8011 Body Jonathan 	Togo 
Géraldo Nassirou Togo 
Mme, Lawsou Régine 	Togo 



732 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 août 19;j6 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Marché: 

ARRf;TE Nu 656-56/AE[PLAN/1 du 2:1 jurllet 1956 
purtant classement dé Marché. 

L~ G01:VER~EVR nE LA Fn,\;:\iCE n~OL'TRE*~1~ER 
CIIEVâ.UM DK f""'" :t.t:.G!QN n'liO~NEUR, 

COMMiSSAIRE DE J,A RÉPCHr..JQliE AU TOGO, 

Vu le tlécret du 23 'n1ar5 1921 déterminant les attribution. 
et les PQuyoÎrs du Commissaire de la Uépublique au Togo; 

Vu le déeret du 3 ja:tl'l'ier 1946 portant réorganisation 
aumlni!ltratiH! du territoire du Togo et Cf\-,;;"tion d'assemblées 
repré!icntatives; 

Vu la loi ùu 16 aYri.l 19.35 relative aux institutiuus terri· 
toriale~ ct régionales du Togo sou,; tutelle française; 

\TU le Jérret -1:5.2135 du 17 octobre 1945 portant réor~ani.sa­
lioll cl,,;> Sen iee", <Je Controle tJl1 ConditiQonemenl des Proùuits 
<.IU\ colonie" llli)llilié pM le dè,(e( 4(j~ t 105 du 15 mai 1946; 

Yu racr~tê n" 39-49,'AE '.I,g[o,) ,lu g juin 1949 portant elas­
t.tHllent Iles 1Il11fC!:t(.5 dall'> ]: T"'IJ:<)îrç rlu Togo ct les textes 
t'I!h~tluenl;;: 

Sur ta proposition du Command,1Jl1 (Il' Cerde dc Klouto; 

La Chamur"c de Commert't' rI)JI"lJlt~c: 

ARRETE: 
;\RT1CLF. PII.""IER. Le ~Iarché de KloIIOU, CC"de 

de Klollto, est ouv:'rt aux ~cbats de produits du cru 
dt'slinél' ~ l'expor1ation. 

A,n. 2. - L'arrêté n" 4:i9-49/AEjAGRO. du 8 juin 
1949 portant classement d" marchés est abrogé en ce 
qui eonCl~rJ:e le marché d!AU10USsoukopé. 

ART, :l. Les transactious sur le Marché de Klo-
HOU auront lieu I~ jeudi de chaque semaine. 

ART. 4. - Le présellt arrêté sC"a enregistré, pu­
hlié et COtllnluniqué partout où be~oitl St~ra. 

Lomé. le 22 juillet 1956. 
Pour le Commissaire rie la République en mission, 

Le Secrétaire Géflércl, 
J. R1GAL. 

Par arrêtés du COllllui;sain' de la RépubliquI" ap­
prouvés en C'on:::eil de GouVel'llernent ! 

l'\" 657-56 BG du : 

22 juillet 1956. - Le CDmpte AdmiuÎ3tl'atif de la 
Comnluu(' de Lomé pOUl' P;:'\.erci~e 19.35 t'st arrêté 
COn:llV, suit: 

En rrcettes: ii Soh:ante tl'oÏs llülliollS sept reut 
SoÎ\ante quatorze mille Cellt dix francs. 

l:;n dépenses: il Sohalltc ct Ull millions quatre cent 
vingt sb:: mille neuf cent quatt'e vingt dix francs, 
laissant apparaî:lre un excédent de recettes de: Df'u'\ 
millions troi:'. cent quarante sept nülle cent vingt 

francs (2.347.120, qui sera porté "n r"Ccttes aU 
Budget supplémentaire de l'e"ercie" 1956. 

Sont annulés les crédits restant di5pouiblès aux 
cbapitres suivants il la clôture de l'exercice 19;3;) ct 
don1 le lllOutant s'éJè-ve ù la somme de; Six miilioHt::I­
ct:'nt soixante dix buit ruille trente huü fraltes 
(6.178.038) . 

Chap, 1 Dette:; et redevancL'S e:dgi­
bics 2::l.:~:H. 

Chap. 2 ~,- ]j'rais d'AdJllinistrafion cOIn­
munalc 7:1.6,,:l. 

Chap. il - Frais de perception de. r$­
cettes communales . . . 24"+50, -

Cbap. 4 - Services et T"naux commu­
naux Il.19.410,-

Chap, .j Constructious nou,-clles ct 
achat de gros matériel . 1.91+.772, 

CIVlp, 6 - Dépenses diwrses .. 116.52:1,-
Chnp. 7 	--- Dépenses ('xtraordiuai-

l'CS • • • 3.205.B9;1. ­
6.178.038, ­

Sera illr~rpo ..é au budget supplémentaire _de rO\e .. ­
cicc 19;jbo le moutant des restes il reCOUVJ'er (,;)Hcita­
tés il la clàtun, de hxe"ciee 1955 et s'élevant à la 
somme de: Un million drux cent trente et un mille 
Ct'11~ qUiltrc dngt neuf francs (1.231.189, -). 

N" 638-56; SG. du: 

22 juillet 1956. - Est approm'é et anèt€ le bud­
get supplémeutairc de la Commune de Lomé pour 
l'eXercioe 1956 en recettes ct en dépenses il. la som­
me de: Seize millions deux cent quarante cinq mille 
neuf cent vingt trois francs (16.2-h.9:!:l! lra,ues). 

E••ci,cCRUUlt 

ARRETE /\" 664-;;6; LA, du 23 jui/(pt 1956 ù"tituant 
u!,-e com,mi.1siOll territoriale de le jeunpss[' aU Togu. 

LE GOCVER"EUR DE LA. FRAO<CE. D·OUTRE·MER 

CIlBYALIBR DB I..A. LÉGION O'nONNl!lÎm 

COMlolISSAlRE DE LA RÉP1:BI.1Ql-E AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attri.butions 
et 1e.5 pouvoirs du ComIltÎ3sai:re de ta République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation. 
administrative du territoire du Togo et création J'as.semblétM 
représentatives; 

Vu la loi 11" .%-426 du 16 ~1\'I'i1 1955 relative aux jf)iititutions 
terrltoriale_s et ré«ionales <lu Togo sous tutcHe françai~e; 

Vu le dénet du 18 juin 195::iportant r\:glemeat d'adlUt11is~ 
tration pour rapplicatio!t de 1<1 loi du lU a\tH 1955 précitée; 

Vu Furèté mini:il'ériel n~ H74/CA,,"1. portaut eonstitution 
de 1/1 Conunisttion de l.:t JeUlle-.'J~e <lU :\Iimtiterc de 1" Fnmee 
t!'outré'-Iller: 

Vu 1.'arrèté mtI)J"térie1 U' H15/CAU. Ju 20 décembre IQS5 
créant dans cbaque Terri.toire rete"ant <lu )'linistre Jt;' 1.1 J<'ranœ 
œoutre~mer une Comrni3Sion chargée de PexRlIlen dc~ probkme& 
l'>usccptihles d'intéresser la jeunesse; 

, 

http:r�or~ani.sa
http:CIIEV�.UM
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Vu l'arrêté n° ](}12-55/C. eu date du 31 décembre 1955 
promulgulUlt dans le Territoire du Togo )'arctité ministériel du 
20 déoetnb:re 1955 'créant dans çhaque Tcrrltoift relevant du Mi­
nistre de la France d'outre-mer 1Jne CommÛi6ion de Jeuness'!; 

Sur la proposition de l'lnspecteu!' d'Académie, Directeur de 
PEn~îgnewent~ de la Jeunesse et des Sports ail TOf4o; 

L(" conseil de Gouvernement entendu dans ses séanf'(,s des 21 
juin et 19 juiUet 1956; 

ARRETE: 

AR.TICLE PREMIER. - Une Commission Tel'! itorialc 
de Ja Jeunesse est instituée auprès du Commissaire de 
la Hépuhlique au Togo.' 

ART. 2. - Cette rommission a pour hut: 
de teuir le Commissaire de la Répuhlique informé 

des prohlèmes de la jeunesse, . 
de faire toutes suggestions utiles concernant les 

solutions" apporter 11 ces pl'<lblèmes, 
de dOllner son ads en fonction des préO(~cupatioHS 

de la jeunes:5e sur les réformes li envisager. 

ART, 3. - La Commission est présidée pa,' [l' 
Membre du Conseil de Gouvernement chargé du ::iec­
teur ùe .l'Ensrignement ct de la Jeunesse repréHl'U­
tant le Commissaire de la République ct compre1l(l : 

Le Di"celeur du Cabi.net 
L: Directeur de l'Enseignement, de la JeUi:>esse et 

de, ::iparts 
Le Virecteur du Service de Santé 
Lc Président du Conseil de la Jeunesse 
Un Repréfentant des Eclaireurs de France 
Ln n"pré,entant des Seouts de France 
Un Repr"""ll!an t des Eclaireurs Unionistes 
Une Représentante de la Jeunesse Féminine 
Un Repré'elltallt de la Jeunesse Nord-Togo 
Deux Représentant. des Mou,,,,ments de Jeunese 

Conf"sionnclle. 

ART .... - La Commission TerJitoriale de Jeunes­
St> se réunit une fois pal' Inois sur convocation de son 
Pré,itlent. 

Elle pourra f.;"c appel pour l'examen de questions 
déterminées à des personalités officieUcs ou privées 
.parficulièl'emcut ,qualifiées. 

ART. 3. - Cu Secrélaire s('ra désigné pal"llli les 
:\[emhre5 do la Commissiqn; -",.,-il, 

ART. 6~ - Le présent arrêté scra enregistré, .pu­
blié cl communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 juil[et 19·,6. 
J. Bi,:RAun. 

MOD/FlC.lTl/" il la déc'sioll ft" l,6::l-D,'L\. du 17 
'!(,\<"1 ml;re 195;); 

Au lieu de, 

3") Grandi" Vacances 


POUl' les enseignements du Second degré et tech­
)Ji'lut du let juillet an 30 sepiernhre 1956. 

Lite: 

30 ) Grunde$ Vacance.s 

Pout.' les ensCÏgne1ncllts du Second dl>gré et teeh­
Ilique du 1" juillet au H octohre 19.,6 inclus, 

Le l'cst!' sans changement. 

ARRETE IV" 666-56, SD. du 27 juillet 19.')6 rendant 
FJ'écutoire la délibéra:;ol1 li" :;;) ATT. du 15 mai, 
19;;6 porlaI.1 modifi(ution du lar;f }tscal d'miré" 
sur les vins et ..mt le.<; I"ÙIS villt!.<J. ' 

LE GOU'~·"'ERNEUl\ nE LA J!'RANCIi: n'OUTRE-MER, 

QmVALlER DB LA. LWWN O'1I0NNEua, 


COmtISSAIRE DE U RÉPllBLHtUE AU TOGO 

Vu le dt:A:lret du 23 mars 1921 déterminant les attrihuJom 
et les pouvoirs du Commissaire de la népubliqlle au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorg<>nisatioD
adluÎnistrative du territoire du Togo et création d'as5cfJ'lblée& 
représentatives; 

Yu la loi nU 55~4:26 du 16 "HU 195;,} rdniive 'IUX institutlQllJ!I 
territoriales et rtt~ionale.'î du Togo »ous tulelle fran((Ri:se; 

Vu le décret du 18 juin 195.:'> l?ortant rt,g1ement <J'ddmiuU!­
tration pour l~application de lu loi du 16 avril J955 prfcitée; 

Vu le décret n" 55-486 du 30 avril 1955: relatif à diverses 
dispositions d'ordre financier; 

Vu le télégramme ministériel u" 5O.085/AEP~ du 21 juillet 1956. 

Le Conseil de Gouvernement entendu dans sa séance du 
26 juillet 1956. 

ARRETE: 

ARTICLE PRE'"ER. - Est relldue "xécutoire la 
délibération nO 25/ATT. du 15 mai 1956 rie l'A:lscm­
·blée du Territoire du Togo portant modification du 
tarif fiscal d'entrée sur [es vins et les dns vinés. 

ART. 2. - Vu l'urgence, lepréscnt arrêté qui est 
rendu immédiatement applicable par voie d'afficbage; 
sera enregistré, pnblié et communiqué partont où 
besom sera. 

Lomé, le 27 j nillet 1956. 

J. BÉRARD. 

])F,U8fR.1TiO'i :y" 2:1,A'1'T. du 15 mai 1956 {JOr· 
tunt mod.ticdion d.u tarit fi,cal d'cntrée stlr [e. 
vins et :,-ur les vins vinés. 

L'Assemhlée Territoriale titi Togo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le~ attributioHs et 
les pouy~irs du Commissaire de la 1tépub1iclue au Togo; 

Vu le décret du 3 jall\ler 19-16 portant réorglmisatiou
adutinÎstrathe du I~rrttOlr(j du Togo et création d'ô8stmùléct:; 
repl'é6entati,"es; 

Vu ln loi n" 52-130 du 16 février 1952. portant créatioll de 
l'Assemblée Territoriale du Togo; 

Vu la loi nO 55~426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales ùu Togo sous tutelle ::fran~aise; 

http:Cabi.net
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Vu le décret du 18 juin 1955 portant réglemeutatlon d'admi_ 
nistration publique pour l'application de la loi sU5vi~ du 16 
avril 1955; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le régime financier 
des territoires de la France d'outre-mer et les textes UlodifieatlLJ 
ultérieurs; 

Vu l'arrêté n" 966~49/0. du '1 décembre' 1!H:9, rendant .xé­
cutoire la délibération u" 2.4-49iD~ du 25 avril 1949, portant 
refonte du tarif des taxes fiscales d'entrée ~t de sortie appli­
cable au Togo; 

Vu l'avis de la Chambre de Commerce de LOUl-é; 

Le Couseil de Gouvernement entendu; 

Vu le apport de eré.sentlltion nI' 46/50. du 'l mai 1956 de 
Mowieur lb Commissaire de la République "tu logoj 

A adopté dans sa séance du 15 mai 1956 les dispositiona 
dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. - Le tableau de" droits fiscaux 
d'entrée annexé à la délibération nU 24-49 du :!!) 
avril 1949 est modifié ainsi qu'il suit : 

~.mj" d. 1. 
uomenclature gè­

n'"'' .1 d. lori! 
d. T.g' 

04·73 

04-73 a 

04·73 b 
1 

04-73 B 
2 

D.ROIT FISCA L DROIT FISCA L 
DESIGl'<ATlON Numéro D'ENTRÉE DE SORTIE / Unité 

du tarif ---.-~ 1 .. complé­
métropoli- Unité de i Quotité Unité de i Quotité 

DES 
mentairePRODUITS 

tain perceptionides droits perception Ides droîts 
_____________'_______1______)_____________ 1-------;'------1-----­

i.\ ius, apéritifs à base de 

yin. 


1 

1 

1\1011ls de vendange Sans chrutgenumt 
) 

VIns pl'o\'enant cxclusivc­
tuent de Ja fermentation dJ':5 

raiôius frais ou du jus de 
1 

)raisin fmi, non ,1né5 ex 214 Litre litre10 F. exempt 
i 

1 litreVins vinés 12 F. exemptex 214 
1 

1 
--~~ 

Fait et délibéré 
15 llIai 1956; 

en séance publique 
1 

.. Lomé. le 

Le Secrt:tQire, 
L. LAwsoN. 

Le Vice-Président de L'A.T.T.; 
B. PALANGA. 

Or.anla.lion achllinistr.U'Ye 

Service ue la statistique générale du Togo 

ARRETE No 676-;;6{F/AE{STAT, du 27 juillet 1956 
{,ortant création du Service. de la Statistique. Géné­
rale ail Territoire du Togo. . 

LE GOUVEllNEUB. DE LA FRANCE D'OGTRE-~lEB, 
CuEVALlfjll DE LA. Lf.aION' O'HONlSIUl(\ 

CO~{}flSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars- 19'21 déterminant les attributioW!! 
et les pOUVOlfS du Commissaire de la République eu Togo; 

Vu le décret du :1 janvier 1946 portant réorganisation
administralÎYe du territoire du Togo el création d'assemblées 
repré6entati Ve.i; 

VU la 101 nI! 55-426 du 16 avrU 1955 relative aux institutioœ 
territoriales et régionales du Togo /Sous 1utelle française; 

Vu le décret nO S5~809 du 18 juin 1955 portant règlement
d'admÎ.nistralion publique pour l'application de 1n lot n° 55-426; 

Vu le d6cret du 30 décembre 
des colont~ ensemble les textes 

1912 sur 
qui l'ont 

le régime 
modifié; 

financier 

Vu le décret n" 46·721 du 15 avril 1946 portant organisation 
ct fixant les attributions du Service Colonial des Statistiqnes; 

Vu l'arrêté n b 160/<::ao. du 1 octobre 1946 porlant prouml­
gation au Territoire du décret nq 46-721 du 15 avril 1941î; 

V u le dé(~rel du 6 jan"..it-r 
Aff.\ires Admini"tratives; 

19:17 organisant r Inspo:ction tle~ 

Après lH'i:i 

Sil liiéance <;,lu 
de 
25 

l'Assemblée Territoriale 
novembre 1955; 

du' Tog" donné en 

Le Conseil de Gouvernement entendu: 

ARRETE, 

ARTICLE PREMlER. - ­ Est créé dans le Territoire 
le Service de la Statistique Générale placé sous l'auto­
rité du Conunissaire de la République au Togo et 
relevant du Secrétariat Général. 

Au, 2. - Cc Service est dirigé par un fonction­
naire du Cadre de l'lnstitut National de la Statistique 
et des Etudes Economiques en serviee détaché ou il 
défaut par un fonctionnaire désigné par le Commis­
saire d~ la République. 

ART. 3. - L'effectif du l'''rsonnel ~baltell\Cl·.Jl8t 
fixé par le Commissaire de. la République au Togo 
dalll1 la limite de. crédits régulièrement ouverts et 
des effectif. budgétaires. 

~ 
• 
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ART. 4. - Les attributions du Service de la Sta­
tistique Générale sont 'exercées sur tO,ote l'étendue du 
Territoire et dans tous les domaines. 

10 ; Il détermine ,en collaboration avec les spécia­
listes de chaque domaine, étudie les méthodes pro­
p~es à assurer la qualité des ,statitisques, organise l~s 
dellombrelnents ct les enquêtes et prend ou propose 
toutes llIeSures utiles pour développer et arnéliorer 
la documentation statitisque au Togo. 

2") Il étahlit, rassemble et exploite les statistiques 
de toute nature et de toute ,provenallc(~ et ell assure 
éventuellement la puhlication. Il présente au Commis­
saire de la Répuhlique les résultats obtenus. 

3") Il <oordonne l'action statistique des directions 
et services du Territoire, des administrations publiques 
ou des organisations privées d'intérêt général en vue 
de l'unification des statistiques.• 

Et d'ullc façon générale, il traite toutes queetiolls 
d'ordre statistique intéressant le Territoire. 

ART. 5. - Les personnes physiqUeS ou morales qui 
refuseraient de fournir dans le délai pr.escrit les rell ­
seignements demandés par le Service de la Statisti ­
que seront passibles de l'amendc administrativc pré­
vue au décret nO 46-721 du 15 avril 1946 aliant de 
100 à 25.000 francs sans préjudice des sanctio", 
prévues par d'autres textes. 

Les sanctions ,sont prononcées par décision motivée 
du Chef du Territoire et doivent être exécutée. dans 
un délai de quinze jours à compter de la date de ré­
celption de la notification. 

ART. 6. - Peuvent seuls être publiés les renscigne­
ments généraux et les statistiques impersonnelles ré­
sultant du dépouillement de questionnaires ou d'en­
quêtes mcnées par le Service de la Statistique Géné­
rale. 

ART. 7. - Tous les fonctionnaires ou agents du 
Service de la Statistique Générale sont tenus au secret 
prof..sionnel. 

ART. 8. - Le Sccrétaire Général et le Chef du 
Service de la Statistique Générale sont chargés, cha­
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué par­
tout où bt'soin sera. 

Lomé, le 27 juillet 1956. 
J. BÉRARD. 

InapeatioR du Ira.all et de. loi. aeclale. 

ARRE'fE No 679-56/ITLS. du 28 juillet 19;;6 rIant 
le règlement ûllérieur de la Cmsse de Compensa­
tion iles pre.,tations familiales du Togo. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'Ot-TRE-_MER, 
CHEVALlER DE LA LÉGION D'HoNNEUR, 

eo\IMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioDs 
et les pouvoirs du Commûtsaire de la République au Togo; 

Vu le d6c:ret du 3 janvier 1946 portant réorgaDisatioI\ 
administrative du territoin du Togo et création d'88Mmbléee 
représentatives; 

Vu la loi nO 55--426 du 16 avril 1955 relative aux institution. 

territoriales et régionales du Togo fiOUS tutelle française; 


Vu la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952, instituant un 

Code du Travail dans 1e3 territoires et territoires 88SOelés rele­

yant du Ministère de la France d'outre-mer, et "pécialelllent son 

article 237; 


Vu l'arrêté 326-53jITLS. du 16 avril 1953 instituant une 

Commission Consultath'e du Tra,'ail; 


Vu l'arrêté nO 242-56jITLS. en date du 15 mars 1956 portant 

institution d'un ré~tne de prestations familiales au profit des 

tra,"'ailleurs ~alaril'-s d'ans le Territoire du Togo et notamment 

son article 33 j 


. Vu t'arrêté n° 385-56jITLS. en date du 30 avril 1956 fixant 
les règles d'organisation et de fonctionnement de la Caisse de 
Compensation du Territoire du Togo; , 

Vu l'approbation du Ministre de ln Frnnce d'outre-mer en 
date du 12 juill 1956 par JeUre n° 2220 JGT/4; .. 

Le conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le préseut arrêté a pour 

objet de fixer les dispositions devant servir de règle­

ment intérieur à la Caisse de Compt'usatinn des pres­

lations fanlilialcs. 


ART. 2. - L(~ régime des prestations fanIiliales ins­

titué à l'arrêté n" :H2-56/1TLS. du 1.~ mars 1956 ell 

favcur dcs travailleurs s~ladés soumis au Code du 

Travail Ouire-mer comprend: 


3

1") les allocations au foyer du travailleur, 

2") le5 allocations prénatales, 


0 ) les alloc.ations de matt'rIiité, 

40 ) les allocations familiales, 

50) les indemnités prévues à l'article 116 modifié 


du Code du Travail en faveur des femmes 

6
salariées~ 


0 ) des ~re5tations en nature. 


ART. 3. - Aux termcs du présent arrèté, sont 

« allocataires », les personnes physiques du cbef dcs­

quellcs les prestations sont dues, c attributail',es ) les 

personnes physiques Çtu moralcs entre les mains des­

quelles il est prescrit d'effectuer le paiement des pres­

tations. Les allocataires peuvent être distincts 'des 

attributaires. 


TITRE PREMIER 

DÏBpositions Générales 

ClL\PITRE PREMIER 

Conditions de Résidence 

SECflON PREMIERE 

Résidence de l'allocataire el des enfants 

ART. 4. - L'allocataire ct ses cnfants doivcnt 

réside!' dans le territoire. 


Toutefois les travailleurs dont l'activité profession­

nelle est suspendue conforlnément aux distlositions 

de l'article 1« de l'arrêté nO 242-56/ITLS. du 15 

lnars 1956 portaut institution des pr~stations Jami­

liales qui ont changé de résidence, eontinueront à 

percevoir les prestations familiales dans les mêmes 

conditions et se]on les mêmes modalités précisées 

à la .convention visée à l'article 5 ci-des50u~. 
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Les travailleurs saladés étrangers introduit;, régu­
lièrement dans le territoire et titulaires dl:' b carte 
rl'identité (Fétranger out vocation aux prestations 
familiales. 

ART. 5. - Par dérogation aux dispositions cl" 
l'article 4 cl-dessus l'elati\fcs l:l,UX conditions de réai­
dCllec des enfants à ('harfbe, -[>euvent bénéficier des 
prestation~ fanlilialet'l les .travailleurs sa lariés, dont 
les t'nfants résident dans un autre territoire de l'Union 
l.;'rançaise relevant du Ministère de la I?ranoo d'outrc~ 
IllCI' Ù condition $ que SQ"it institué un régime de prt>s­
tations familiales dlllls le territoire dr résidence des 
enfants et qu':\Ït été conclue entre la Caisse de Compen­
sation du lieu d'emploi de l'allocataire et la Caisse du 
lieu de J'ésidencè des enfants à sa dlRl'ge une conY'cn~ 
don dont les formes t)t les modalités sont {l.éterminée3 
ù l'arrêt" n" 24:1-56. lTLS. du 15 mars 1956 portant 
ol'ganisati on cl fonctionnement de la Caisse de Com­
pensation du Territoire. 

ART. 6. - Le régillu· dcs p,·eilation. appliqué cst 
celui du lieu de résidell('l~ de3 enfants. Le service en 
est assm·é pal" la Caisse dudit lieu de ré-sidenoe pour 
le compte de la Caisse du lieu d'emploi de l'alloc",­
taire dans les cOllditioll:i arrêtées par la eQnVen~iOll 
pas5ée entre les deux Cai'.:i3es. 

Daos les cas où pour différents motifs tels que 
l'éducation ou la santé l'eufant réside dans un autre 
territoire que les parents, l'allocation est versée à la 
personne dési~ée par l'allocataire pour être utilisée 
" la garde et a l'entretien de l'enfaut. 

CHAPITRE Il 
Activité profes.,;onnelle de fallocataire 

ART. 7. - L'allocataire doit être travailleur salarié 
au ,ens de l'article 1" du Code du Travail et doit 
èxercer une acthité professionnelle pour le compte 
d'une personne physique ou moralo, publique ou 

-privée) 1l1Oyennallt une rémunération dont il t1re ses 
l110yens normaux dtexistenee. 

Cette rémunération doit être au moins égale à celle 
du salaire lllinimUln interprofessionnel garanti, du 
lieu d'''lllploi de l'allocataire pour le temps Inoyen 
pré\u li l'article 12 de l'arrêté nO :!42-56;1TLS. du 
15 lllars 1956. 

L'allocataire doit justifier de 6 Illois de travail 
consécutifs thez un ou plusieurs employeurs sauf 
-cas de force majeure dûm(~nt constaté selon les "li5­
positions finales du 10 de l'article 12 de l'arrêté 
précité. 

L'alloeatait·" lie doit pas exercer un emploi per­
manent rl'un c,:adrc œUllC administration puhhqur::. 

Sont, en tout état de cause exelus du bénéfice d~ 
prestations familiales instituées il l'arrêté nO :142-56/ 
ITLS du 15 mars 1956 en application de l'article 237 
du Code du 'l'rayai!, les travailleurs et leur c9njoi"t 
même salarié, bénéficiait'es d'uu régime particulier 
d'allocations familiales payées par le budget d'uue 
~ollcctÎ\'ité publique notamment le budget local ou par 
le budgd de l'Etat. 

Bénéficie de plein droit des prestations familiales 
la veUve d'allocutaire même si eUe n'-exeroe aucune 
Rt"tivité professionnelle et à C'ondition qu'elle assutc­
la garde et l'entretien ,les cufants qui étaicut à la 
"~arge de l'allocataire décédé. 

CHAPITRE III 
Enfant., ù charge 

ART. 8. - Est considérée eomme ajant un eruant 
ft charge tout~ persorme qui assume d'une manière­
générale le logement, la nourriture, l'habillement et 
'Péducation de cet enfant 10rsque ce dernier l'(,,!ltrc 

daus une des catégories suivantes: 

10 ) Tous les enfants issus du mariage de l'allo­
cataire s'il ('st monoganl'C à condition que ce nmriage 
soit inscrit il PEtat -Civil. 

2'}) Dans la limite de six, les enfants issus des 
mariages contractés par l'intéressé quel quc soit son 
statut à f"ondition {lue ('(;8 lnariagcs soient in'H'I'lt, ù 
l'Etat-Civil. 

3") Les enfants que la femme de l'allocataire a eus 
d'un orécédent mariage. lorsqu'il a eu décès régulière­
tuent déclaré ou divorce judieiairelnent prolluHcé ,;t 
lorsque 003 enIants avaient vocation à Pattributioll 
d'all"cations r.mm.les, sauf lorsque les enfants sont 
restés à la charge du premier mari ou que '''' der­
nier contribue à leur entretien ~ les femmes entrant 
dan~ la catégorie prévue au présent paragraphe el 
qui jouissaient déjà des allocations au titre du mé­
n~~ dissous continueront à en bénéficier ù titr~ 
persoonel. 

40) Lœ enfants ayant fait l'objet d'une adoption 
par l'allocataire marié, en conformité avec les dis~ 
positi(UlS du Code Civil ou d'une légitimation adoptive 
conformément aux règles du Code Civil. 

CHAPITRE IV 
Etablissement des droits des allocataires 

A.lT. 9. - L'ouverture du droit aux différente, 
prestatÏ<lns est subordonnée il l'él'llblisscment d'une 
demande sur un imprimé délivré par la Caisse. Ces 
imprimés pourrQnt être obtenus soit auprès des ser­
vices de la Caisse, soit auprès dc:~ employeurs, 
soit dans les différents centres administratüs. 

Cette demande est adressée ou remise il la Caisse. 
QU à &eS e.orNspondants }o("aux~ Elle est accompagnée 
des pièces justificatives énUluérées sur l'imprimé aux 
fins de vérification d'Etat-Civil de l'allocataire, de 
son conjoint et de ses enfants, de pélivrance QU de 
mise il jour du livret familial d'allocataire prévu aux 
articles 13 et H ci-après. 

ART. 10. - }lou}' les mariages t'onclus ou les 
enfants nés aqtérieurelueni à lu date d'exisfence 
légale de la Caisse et pour les parents dout la nais­
sance n'a pas été déclarée, seront acœptis comme 
pièces justificatives, les jugements supplétifs d'aetes d" 
llaissanœ ou de mariage délivrés conformément aux 
tex\j:s en vigueur, ou les actes de notoriété établis 
suivant les prescriptions de l'article 26 de l'arrêt~ 

.... 

l 
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384-54;AP. du 21 anil 1954 portant réorganisation 
de l'état civil des personne. de statut local. 

Pour les enfants dont· l'aete de uaissanee a été 
aÎllsi recollstitué, le travailleur produira une nttes .. 
tation délivrée par l'autorité administraI"''' du lieu 
de résidence des enfants certifiant que reux-ci sont 
df~clh cment .. la ('harge du travailleur dcpuiR un 
an au moins. 

ART. 11. - Pour les mariages, divor('cs. naiSdan('e,.:;. 
(Of décès qui surviendront après SOlI immatriculation 
à la CaiSRe, l'allocataire devra adressel' ou pré..:.ont,o,· 
à lu Caisse dans le délai de deux mois, son livret 
familial d'allocataire accompagné d'un e"trait.de)'Etat 
Civil constatant les mariages. divorces! naissances 
ou décès intervenus. 

Sauf cas exœptionnels sur lesquels il sel';' sÙ\tué pal' 
délibération du Conseil d'Administration de la Caisse, 
il ne sera pas acct'pté de jugernen! reconstitutif d'Etal 
Civil. 

'\RT, 12..- Vimrnatl'ieulation du travailleur t'lt 
assurée par les soills de la Caisse après instruction de 
Sa première demande de prestations. 

Tout travailleur immatriculé l'e~'oit un livret f,"j­
milial d'allocataire. 

Ce livret est délivré par la Caisse. Toutes modif(­
cati'ms intervenues dtuls sa situation de famille tel­
les que définies Il l'article 11 cÎ-deSRus ne pourront 
y Nre portées que par un agent de la Caisse habilité 

, li c~t effet. 

ART. 13, Le livret familial d'allocataire présente 
la c()nte~tUl"e suivante. 

Outre la ,,""vertw'e, il comprend six feuillets, 
La t'ouverture énonce au Verso: 
- rétut civil complet de l'allocataire, sa prQfessi~n.. 

son domicile, son numéro d'immatriculation à h 
eaisse; FénUlnératiOIl des pièees présentées porlallt 
constatation de l'état civil; 

-- la désignation de l'agent de la Caisse qui a ,Ié­
livré le livret. sa signature. la date de délivrance du 
livret: le ras écbéant, s'il s~agit {FUll sel'ond livret 
délivrp. après épuisement ou détérioration du pj<emier 
ou d'un duplicata, la date de délivrnncc du sel'ond 
livret ou du duplkallt. 

Lea feuillets: sont destinés ~I recevoir l'état dvil des 
membres de la famille de l'allocataire. 

Le premier feuilld (recto), deuxièrne feuillet (\t-;J;'­

sol quatrième feuillet (recto) cinquièm" feuiUet ,ver­
so) soni réservés à l'état civil de ou des conjoints, 
.aVec mention du mariage contracté, du divor{"e ou 
du décès entraînant la dissolution du mariage et indi­
cation des pièces justificatives de l'état civil du ma­
riage ou de la dissolution du mal'iagt" qui ont été 
·produitcs cl portant la signature de Fa~cnt de la 
cais\Oe ayant inscrit les mentions du manage ou de 
dissolution du marîage. 

Le premier feuillet (verso), denxième feuillet (rec­
to), troisième feuillet (Mcto et verso) quatrième 
feuillet (verso), cinquième feuillet (verso), sixième 
feuillet (rectl,! et verso), comportent sh cas~ (trois 

pa, page) destiné.es à recevoir l'inscription des nom, 
prénoms~ date et lieu de naissance des enfants issus 
des mariages contractés aveu \cs épouses dont l'état 
civil figure à la page précédente, la date et le lieu 
de. leur déeès. s'il y échet; l'indication des pièces 
d'état civil produit€s pour les naissances ou les décès, 
la signature de l'agent de la Caisse ayant procédé 
à l'inscription de 1a naissan('c ou du décès_ 

TITRE Il 
Le.<; pr~stt.>tions 

CHAPITRE PRE:\llER 

AUoeathm" "réna/ales ' 

ART, 14. - Les modalité. de paiement des alloca­
lions prénatales, leur périodicité et Ics conditions dalll; 
lesquelles le paiclIICnt pcut .llre suspendu sont fjxées 
ainsi qu'il .ait. 

ART. 15. - Les allocations prénatales sont sou­
mises aux conditions et Ionnalites ci-après: 

Patag. L COllditiollS d'allributioll: les personnes. 
sus • ...,ptible. d'y prétendre SOllt : . 

lu) toute fClnlnc salariée en état de grossesse; 
20 ) toute conjointe de travailleur salarié en état 

de gros.eSRC, 
Parg. 2. - Formalité il remplir: l'ortroi des allo­

cations prénatales est subordonné à l'accomplisse­
ment des formalités suÎvantes : 

10 ) fournir une déelaralion de grossesse, 
2ft

) sc conformer aux examens prénataux. 

SECTION PREMIERE 
Déclaration t!e gross.s,,' - délivrance· du cam et ile 

grosse,,.,, et de maternité, 

ART. 16. - L'allocataire ou son ,'oujoint doivent 
fournir dans les trois premiers mois de la grosae~~ 
déclaration de gtossesse. 

Cette déclaration n'est soumise à aUl'une form,e. 
Elle est adressée à la Caisse de Compensation de 
l'allocataire du chef duquel les presta1ions ,ont dues. 

La caisse délivre à la future mère un carnet de 
grossesse ct de maternité dont le modèle est fixé 
au:x. articles ci-apl't~s. 

ART. 17, ~ Le carnet est établi nar la Caisse de 
Compensation des prestations famili..:r~s au nom de la 
mère ct porte le numéro d'immatriculation à la Caisse 
de Compensation du salarié du chef duquel les pres­
tatious sont ducs : allocataires). 

Le t'amet comporte six feuillets ,lluméJ'otés et sur 
chacun desquels est porté 1" nom de la mère, 

II est divisé en deux parties: 
Ullf'; première partie ayant trait il la période 

comprise entre la déclal'ution de grossesse et l'accou-, 
chement est destinée à con5tater les examens préna­
taux prévus aux articles 19 et suivants; 

- la deuxième partie concernant la période débu­
tant au moment de l'accouchement est destinée à 
oonstatel' les copsultations <k~s nourrissons prévu:e~ 
aux articles 31 et suivants. 

http:destin�.es
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AR'I'. 18. - [·a première partie compl"Cnd tr~is 
feuillets. 

Le premier feuillet cOllstitue le certifieat de premier 
"'amen prén.hl à établir lors de la dédaration <le 
grossesse ct en. tout cas avant le troisièlne mois de 
grossesse; le deuxième fcuilkt. le certificat de deu­
""ÎPltlü examen préuatal ù établir vers le sixième 
moi, de la grosses;;"; le troisième feuillet, le cortifieat 
'de troi,ièmeexamen prénatal à établir vers le hui­
tième mois de grossesse. 

Les. sour-lIes ct ll!s volets détachables de l'eS certi­
ficats portcnt la date de l'examen et k cachet ou le 
llonl ct l'adresse du praticien ou du centre luédical 
(rÜ"amcn et la signature du pt'aticicn. 

LOl'squc r""Hwen est pratiqué selon les dis~o,i­
tions de l'arth'le 23 ci-dessous il est procédé a I.a 
lueutioH sur cc carnet de la constatation de la visite 
médicale l'Hf les soins du préposé aux examens.dési­
gné par le Directeur de la Sauté Publique qui r·etient 
le l'Rrnet aux fins rl'établis3t.'lllcnt du certificat luédi ... 
cal. 

La reslitution ell est faite daus les 1" jours. 

SECTION Il 

gramens prénataux 

ART. 19. - Pour ouvrir droit aux allocations 
prénatalco.\ la fenUllC salariée ou la conjointe d~un 
travailleur salarié en état de grossesse doit suùir 
trois. examens luédicaux au::\ ~poques et dan!! les 
rOllctitious définies ci-après. 

AR1'. 20. -- Le premier examen médical prénatal 
a lieu avant la fin du 1I10is de grossesse et est3e 
il la fois oùstétrieal et général. Il est effectué pal' 
un nH~decill. 

Le médeci" établit le certificat de ce premier 
examen sur les feuillets ad boc du camet de grosses­
5{' ~t de maternité délivré à la mè.·c par la Caisse ·le 
Compensation des {lrestations faulÎli.les. Ce certi­
fic.t peut être délivré sur {lapier libre et joint à la 
dé"la,'atioll de grossc'ilse (k· l'intéressée daus le cas 
où le ('Url\Ct n'aurait pas encore été délivl'é. 

Il doit indiquer obligatoiremcnt la date présumée 
de l'accouchement. 

Lc délai de trois mois prévu ci-d('5lluS peut être 
pt'olüugé pour certaines régiolls du territoire en 
100<::t1ol1 des ffU'lllations sanitaires existantes, dautii 
IC3 {'ouditions prévues il l'alinéa 3 de ral'tirle 4 de 
l'arrèté u" 242-56[ITLS. du 1.5 mars 195b insti­
tuant les prestations familiales. 

ART, 21. Les deuxième ct troisième exaHlCIl3 

médicaux prénataux sont obstétl'Îcaux. Ils sont eff"c­
tué:i par un llléd~cin ou une sage..fenlme. 

Ils ont lieu: 

- le deuxiènlc exalll~n "ers le sixièrne IllOis de la 
grosses8c~ 

- le troisièlne eX8m.ell vers le huitième lUOÎ& de la 
grO!l~e~; 

Ces examens sont certifiés sur les feuille·ts ad hoc 
du Carnet de grossess0 et de lllatC'J'uité, 

Ils nt: peuvent être déli",és sur papier libre. 

Dans les cal de prolongatioll du dél.i de pl"Odudiùn 
du 'certificat médical du premiel' exameu visés q 
l'at'Hele 21 précédent, la future mère IW sera 'souÎui3e 
qu'à un seulexameu obstétrical subi vers le 'hui­
Hème mois de la grosS('ss(>. 

ART. :22. Dans les localités dépourvues de 
médecin. le Directeur local de la Santé Publique 
désignera le personnel appartenant ou nOIl au Senice 
de Santé habilité à établir un rapport <fexamen ~u 
vu duquel .seront dressés le certificat médical préyu 
à ral'ticle 2 cj-des~u5 ct les certificats visés ù l'arti­
cle :l {l,·écédl'nt. 

SECTION III 

Paiemmt des allocations prénatale. 

ARC". ~;J. - Le paiement des alloeations prénutnlc, 
5~opèn: sur la justifieation des e'CRlllens préllat'lU-'\. 
teUe qu'elle est prévue aux articles 21, 22 et '~3 con­
signés sur le carnet de grossesse et de nlaternît é )?ar 
la remise ou renvoi il la caisse ou au correspondant 
des donilllents ad hoc. 

Tout examen lion subi fait perdre le bénéfice ,de 
la prime correspondante. 

Daus le cas où la rnère n'a pu par suite de force 
majeure subir U11 des examens prénataux, il appar­
tient au Conseil d'Administration de se pronou,'"r 
sur les droits de l'intéressée sur avis conforme d.u 
DÎl'ecleul" de la Santé Publiquec 

ART. 24. - Le point de départ des allocations 
{l1"énatales, dues pour neuf mois, est fixé au premier 
Jour .du mois snivant celui de la date @ésumée de 
la oonception, telle qu'elloest fixée an premier 
e::\alnen prénatal, aoPS réserve des dispositions ci­
après il observer lorsque la naissance intervient aU 

COUl'S d'un mois autre quc celui de la date présumée 
de l'acCQucbement. 

le troisième CXluncn pré;uata! a ~té effectué, 
les aUo('atious prénatales sont dues pour les neuf IllOis 

1erpréi'ooant le jour du mois suivant la naissance; 

si la naissanoo a lie~ avant le tro-jsièlne exameu, 
les aUocations sont dues depuis le premier jour du 
1110i5 suivant le mois présumé de la conception jus-
9u'à l'expiration du mois au cours duquel a eu Heu 
l'accouchement; 

- si l'illterruptjon de la grossesse intervient avant 
le deuxième examen, le ,premier ayant été subi l'oc ... 
troi des aUocations prénatales doit correspondre aU 
l'lUi au nombre de mois det;rosscsse, celni au "ours 
iluquel a cu lieu l'in terruptiou de la .gro~ssc étan~ 
compté. 

ART. 25. - Les allocations prénatales sont payée~ 
11 la mère daus les conditions ci -après, 

deux rnensualités après le premier exarueu; 
quatre mensualités ailrès le deuxième eXlllllCn, 

- le solde après le troisieme cxam<;n. 
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Dans les ea' de prolongation d Il délai de production 
- du certifi~at médical du preUlter eXRlll,en visés à 
l'ar,ide 24 ci-dessus, l,'s a\locations prénatales sont 
payées en dmn:: fractions. -

Ln première a lieu. apl'ès le pf'Plnier examen ct 
èOUlpr~n.d autant de TIwllsualités qu~il y a de mois 
écoulés depuis la dute présumée de la grossesse. 

ART. 'Z6. -- Si le médecin atteste que se, (ll'esrl'Îp­
tions pour la protection sanita1re de la 111ère d qe 
l'enfant ne sout pas rcspeciées~ la caisse de compen­
sation des prestatious familiales peut, après enquête, 
5uJ'primer le versement de tout ,ou ,partie de la frac­
tion de l'allocation venant à écbéance, 

L'attestation visée ~u paragraphe pl'éeé,lellt pourra 
t'\tre portée suc cc carnet de gi'ossess\' et de maternité 
de rintércsséc au feuillet d,e visite luédh:ale CorrcE'­

. pow{ante. 

CHAPITRE II 
Allocations de rnal(lrnité. 

SFEl'lOt\ PHEi\IŒRE 

Conditions ct modalités d'attributions. 

ART. 27. - Les conditions d'attributions et de 
.paieUlent des allocations de lua1ëfuÎté sont fixées ainsi 
qu'il suit. 

ART, 28. - Les conditions et formalités exie;ées 
pour l'ouvertm'e du droit au, allocations de maternité 
sont les suivantes : 

Parg. 1. - Conditions d'aUribution - la mère 
doit: 

Lu ètre salariée ou conjointc du travailleur salarié,' 
2°) avoir accout'bé sous cnn-trôlc mérlical. 
La certification ell ~st faite par le praticien sur le 

feuillet ad boc <lu carnet de grossesse et de maternité 
.prévu au'{ articles 17 ft 20 du présent arrêté. 

30 ) avoh- donné naissance ft un enfant né viable" 
-40) ayoir faH procéder " l'inscription de l'enfant 

au 'cgis,re dc l'Etat Civil. 
Pm·ag. 2. -- Formalités ù remplir. 
Le paiement des allocations de maternité cst su­

'bm'donné il ra(,colllp':lissC1nell~ de:3 formalités sui­
'...·ant08 : " 

a) certifier le contrôle médical de l'aeüout'hement, 
b) attester la déclaration de la naissance de 

l'eufanl dans des .lélais prescrits à l'état-civil par la 
reluise ou l'envoi à la caisse d'un extrait de raete 
ai"si que du livret familial d'allocataire comme il 
est <lit à l'article 11 ci-des~u5. 

e) soumettre le nourrisson aux consultations médi­
cales. 

ART, 29. - La deuxième partie du carnet de 
grossesse et de maternité comprend trois feuillets qui 
constit\lent les quatrième, einquièrne, et sixième feuil­
lets du carnet. 

Le quatrième feuillet constitue le certificat consta­
tant quel'accouebemeut a eu lieu sous contrôle mé­
diQat. Ce certificat porte en souche et sur le volet 

détachable, l'indication du nom et lte r<ldres~I,·, du 
praticien. de la date ct du résultat de l'accouehement. 

Le yolet détacbable de e' feuillet, en eag de nais­
sa!,cc d'enfant ~iahle, est fourni i:i l'appui du verse­
tnent de la première tranche des allocations de llla~ 
ternité, il doit être accompagné de l'extrait de nais­
fiunce du ou des enfants. 

Le cinquième feuillet et le sixième feuillet com­
portent tl'OÎ3 t:crtificats de sUt'veillallce Inédkale men· 
suelle du ou des nourrissons, 

SECfION II 
Rxamens médicau.x 

AIn'. 30. - Le droit aux allocatiolls de maternité 
est suhordollné à des examens médicaux. 

ART, ill. - Le premier examen médical a lieu 
au Uloment de la naiss""ce. Il doit eOllstater que 
l'enfant cst né viable et sous contrôle médical. 

Le lllédcdu ou la sage-femme établit le certificat 
8ur le quatrièlll\' feuillet du carnet de gt"ossesse et 
de mutel'llilé. 

Ce certificat peut être délivré sur papier Iihre daus 
le cas où l'intéressée ne serait pas ,en possession d'un 
carne! de gl'os~es8C et de ma1él'uité . 

Lorsque l'exatnen Inédil'al n ~a pu intervenir au 
InOlllcllt de FaccourhelDent le médecin en constate 
l'i,mpossihilité. 

ART. a2. La r:onsultatioll .médicale des nourris-
Sons a lieu tous les deux mois sous réserve de déro­
gations prévues à l'arrêté pris Cil application des 
articles 4: et 5 de l'arrêté nO 1 portant institution 
des prestation.. familialeoi. 

Elle: est constatée au cinquième ~·t sixième fcuiHch 
réservés li ('et effet. 

Toute consultation omise fait perdre le bénéfice du 
tiers de la fraction correspondante des allocatio",; de 
maternité. 

D!lllS le cas où la nlère n'a pu par suite de force 
luajeurc présenter son nùurri3soll à! la consultation 
llufdicaJc, la ~aissf: peut 'il! ptOnOnCN' sur les droits 
li la partie de la fraction d"" allo~atiùll8 mise NI 

cause, 

SECTION 111 
Paiement des allacatioTlS de' maternité 

,\aT. 33_ -- Les allocations de lllaternité s"nt 
.'{,?syées en trois frsctions : 

- lu HlOitié il: la naiSSall{'C ou illlmédiatement aprè,s 
la delnand-et 

- un quart lorsque l'enfant atteint sh mois, 
- le dernier quart IOl'ique renfant atteint un ail. 

ART. 34. Les deu, dernières fractions sout 
versées sur la production d{~8 cinquième et sixième 
feuillet. du carnet de grossesse ct de maternité. 

Le paiement des allocations de maternité intervient 
dalls fes même3 conditioIls que le paiement des allo­
cations prénatales comme il. est dit à l'article 23, 
alinéa 1er.. . 
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ART. 35. - En cas de naissance multiple chllque 
naissance est considérée comme une maternité f\ÏS­
tÏnctc. 

En cas de décès de l'enfant avant l'lÎg'J prévu pour 
le paiement des fractions, les fractions antérieures 
restent acquiscs, le droit à la fraction Il payer est 
proportionnel au nombre de mois ayant précédé le 
déc "'s, le mois pendant lequel le décès est Burvenu 
étant compté.. 

ART. 36. - Les allocations de maternité sont 
(payées li la mère dans .les limites prévues li l'a,rticle 
18 de l'arrêté 2-i:2-56/ITLS. du 15 1jlars 1956 sous 
réserve des dérogations ci-après. 

En cas de décès de la mère ou en cas de divoroe 
prononcé judiciairement et ne laissant pas l'enfant 
à sa garde, les ~llocation8 de maternité sont 'payées à 
la personne qUi a la chu.rge et la garde effectives 
de l'enfant. . 

Les allocations <.le materllité ne sont pOlI payée. à 
la mère dans les cas particuliers où sur constatation 
du médecin consultant et après enquête de la Caisse, 
les allocations ne sont pas. utilisées dans l'intérêt ,de 
l'enfant, et les soins ne lui sont pas dispensé. norma­
lement et où il est élevé dans !es couditiollS d'alimen­
tation et bygiène insuffisantes, le COllSeil d'Adminis­
tration de la Caisse, peut décider soit de suspendre 
tout ou 'partie des aUocations, soit de les verser à 
une œuvre oU une personne q.ualifiée q.ui aura la 
ehar~e d'affecter Jadit" somme aux SOiIl~ exdusifs 
de 1ellfant, 

CHAI'ITRE III 

Allocations familiales 

Section 1 - Conditions d'attribution et .{ormalités. 

ART. 37. Les allocations familiales sont subor­
données aux conditions ct au", formalités ci-après, 

Paragraphe 1 - Conditions d'attribution. 
a) Conditions inhérentes ù l'allocalaire. - L'allo­

cataire doit consacrer il son activité pro:fes.sionnelle 
le temps moyen qu'elle requiat. Ce temps moyen est 
fixé il 18 jours de travail au cours d'un même mois 
ou li 120 heures. 

Sont considérées COlnme journées normales .de tra­
vail : 

10 ) les jours d'absence pour caUBe de maladie dans 
.la limite de la période au courS de laquelle 1" maladie 
,est réputée, aux termes de l'article 47 du ('..ode du 
:Travail ct de l'arrêté nO 99O-55;ITLS. en date du 8 
décembre 1955 pris pour son application, ne pltS rom­
pr" le contrat de travail, . 

2 0 ) let< jour& d'absence pour cause d'ineapaeit~ 
temporaire r&lultant d'un accident du travaU. 

3-) !es i~urs de cougés payés. 
4<') les jours de repos eorr"l'pondant aux Jlêriodes 

de congé prénatal et p<>Stnatal prescrites ù l'article 
116 du Code d'l Travail pour les femmes salariéea 

5Q 
) jusqu'à coneurrence d'un mois, les joul'll ou­

vrableS durant lesq"",ls le travailleur s'est trouvé dans 
,J'impossibilité de s'acquitter de sa tâche pour cause 
~e force majeure ou inqépendamment de 88volQnté. 

bl Conditioos inhérentes auX enfants. Le8alloca­
tions familiales sont dues pour chacun des enfm>.ts, 
qui: 

2

1") sont li la cbarge effective et permanente de 
l'allocataire. 

fJ ) rcntI'CiU dans une des eatégories énuUlél'ées à 
l'article 8 du présent arrêté, 

::1°) ont plus d'un an, 
.j,<') Il'ont pas dépassé l'àge de 14 ans.. 
Les enfants salariés 50n1 considérés comme il charge:· 

s~ils pel"çoivent une l'é,nuné:ration inférieure à la 
moitie du salaire de base servant au,.calcul des allo­
cations. 

Pour les enfants d'âge 5colaÎl'C le droit au", allo­
catiolls familiales est subordonné d'une r..art il l'ins-­
cription dans un établissement scolaire, d autre part li 
l'assistance r~ulière au cours de l'établissement. 

L'àge limite est porté à 18 ans pour les enfants . 
placés eu apprentissage dans les conditions rrévues . 
au chapitre 11 du titre III du Code du Travai et ses· 
arrêtés d'application relatifs à l'apprentissage. 

Cet âge limite est porté il 21 ans pour les enfants, 
poursuivant leurs études. ; 

La poursuite d'études doit ètre entendue comme 
le fait pour l'enfant de fréquenter pendant l'année 
dite scolaire un établissement où il lui -est donné un~. 
instruction géllérale technique ou professionnelle 
comportant des conditions de travail, d'all/liduité de 
contrôle, de diseiplù,e tellcs que l'exige uormalement 
la préparation de diplômes officiels oU de carrières 
publiques ou privées de telles études étaut incompa­
tibles avec tout emploi rémunéré. ' 

L'âge limite est porté Il 20 ans pour les enfants. 
infirmes OU atternts <.le maladies incurables et dans 
l'impossibilité permanente de se livrer Il l'exercice 
d'une activité professionnelle. 

POUt les enwJ.ts en âge scolaire, lniS ~en appl'el1tis~ 
saI>" pu lIoursuivant. leurs études, .les .prestations 
fallliliales sont maintenue.: 

al pendant les périodes d'intercuption des études 
ou d'al,'prentissage pour cause de maladie, dtlment 
constatoo par un medeein dans la limite d'une anuée 
" partir de la date de l'interruption. 

b) pendant toutes les périodes de vacances sco­
laires y compris les vacances qui suivent la fin de' 
la scolarité. 

c) s'~1 y a attribution de hourse d'CJUlCignem<lllt ou 
d'ap.wentissage ù la condition que le boursier ne· 
béneficie pas d'une bourse entière d'études et d'en­
tretien ou que l'apprenti ne perçoive pas Ulle r":.mu­
nération au moins égale il la moitié du montant du 
~alaire minimum ,interprofessionnel. 

Paragraphe 2 - Formalités. 
Les allocations familiales sont soumises aux forma­

lités ci..,.~: 
10) Le temps moyen de travail salarié exigé au COUl'll' 

du ·mois est constaté soit par un bulletin de pré­
sellee délivré ~ l'employeur soit par le bulletin t:1e 
paye du trav~ar, .le b'llletin t:1e p~ ou. kil< 
bulletin de paye faisant état de la 'position de congé. 

http:enfm>.ts
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"du travailleur en cours du mois, Le bulletm de pré­
sence peut êt"" remplacé par le certifieat de travail. 

Les jounuSes d'absence énumérées en 1, 2, 4 et 5 du 
a) du paragraphe 1 du présent article, ne sont prises 

, en considération que sur la production : 
- pour celles visées en 1, 2 et 4 d'un certificat 

-médical constatant la maladie, l'origine de la bles­
sure ou l'iltat de grossesse ou la date de la délivrance 
pour la femme salariée, 

- pour r.elles visées en 5, d'une attestation déli­
vrée par l'Inspecteur du Travail et des,Lois Sociales. 

~,,) L'inscription dallB un établissement scolaire est 
, constatée 'par un certifiest ,!l'inscription délivré'par 
,le Directeur de l'établi.SeIDent au début de l'année 
. scolaire. 

L'assiduité aux cours de l'établissement doit Ml"'> 
, contrôlée par la caisse. 

Dans 165 Centres où il n'est pas dispensé d'ensei­
,gnement et .dans les autres centres lorsque l'enfant 

de moins de quatorze ans n'a pu être admis dlUll\ 
,un établissement d'enseignement, le certificat d'ins­
cription '('révu ci-dessus est remplacé par l'attesta­

,tian du cbef de circonscription administrative indi­
quant l'imp_ibilité pour l'enfant de suivre le, cours 
d'un ,étab1isserneut scolaire ct lion admission des 

,enfants à l'emploi. 
30) L'apprentissage de l'enfant est constaté par le 

contrat d'appr<mt!ssage dont une ampliation est trans­
mise à la Caisse et par un ,certificat attestant l'as­

, siduiLé de l'apprenti contrôléc par la Cs,isee. 

+» Les consultations médicales prévues au +> de 
,l'article 12 de l'arrêté nO 242-56jITLS. du 15 mars 
,1956 instituant le régime de prestations familiale. 
sont constatées par le Iiulletin de la consultation médi­
cale périodique, 

50) La maladie pendant laquelle les allocations 
familiales sont maintenues pour les ,enfants en âge 
scolaire poursuivant leurs études ou apprentissage et 
l'infirmité ou la maladie incurable prorogeant jus­

''1u'à 21 ans l'âge limite Ides enfants à charge sont 
constatées J'ar le médecin traitant ou par un ~ertifi. 
cal de l'etablissement où est bOllpitalisé l'enfant. 
Pour les enfants infirmes ou incurables le certificat 
ne sera exigé que !>our le premier paiement au delà 
de 14 ans, un certificat de vie renouvelé tous les 
lll1S sera demandé par la suite. Dans tous les cas la 
Caisse peut subordonner le paiement des prestations 
à la production d'un certificat délivré par un méde­
cin de BOO cboix. 

60) En SUS des formalités prévues ci-dessus, l'al­
locataire devra adresser tous les ans à la Caisse un 
rertincat de yie de l'enfant om'rant droit à l'al­
location. 

SECTION II 

Paiement des allocations tamiliale$ 

ART. 38, - Les allocations familiales sont Ll.qui­
décs par mois et payables à terme échu et /1 inter­
valles r~liers de 3 niais. 

Elle. sont liquidées d'après le nombre d'enfants 
à charge au premier jour du mois. 

Les allocations familiales 80nt payées à parti~ nu 
1er jour du mois qui Sqit celui du premier annlV'er:­
saire de la naissanoe de l',enfant; en cas de décès 
elles. sont dues !>our le mois cutier de dé"ès. 

ART, 39. - Les allocations familiales sont payées 
à la mère sauf dans les cas ci-après, 

10 ) cn cas de décès de la mère, de mmrce pro­
noucé judiciairement et ne laissant pas l'enfant a sa 
garde, lC5 allocations familiales sont versées à la 
personne qui a la garde et la .charge effectives de 
l'enfmt , 

20) lorsque la mère attributaire se trouve dans 
l'impossibilité matérielle d'aSllumer Id' charge et la 
garde de l'enfant, les allocations sont payées à la per­
sonne désignée par l'allocataire et ayant la charge 
effective et la garde permanen\Je de l'enfant. 

CHAPITRE IV 
AIl<'Cat;oll au toyer du travailleur 

ART. 40. L'ouverture du droit à l'allocation au 
foyer du travailleur est subordonnée aux conditions et 
formalités ci-après: 

I. COllditioll d'attributioll. 

Les enfants ouvrant droit à l'allocation doiv~t être 
issus du 1er mari~e de l'allocataire ou d'un mariage 
subséquent lor.qu'Il y a eu décès régulièrement dé­
claré du précédent conjoint. 

Ces enfants ne doivent pas occuper Ull rang aQ 
delà du 30. Ils doivent être ués viahles, sons contrôle 
médical et dûment déclarés à l'Etal-Civil. 

II. - Formalitét, 

Les allocations au foyer du travailleur IIOnt soumise. 
aux mêmes formalités que les aUor.ations de maternité. 
Ces formalités se confondent avec œlles-ci pour leI! 
enfants qu'elles visent: 

- contrôle médical de l"accouchement dont le ""t­
tificat alteste que l'enfant est né viable, 

- déclaration à l'état-civil. 

CHAPITRE V 

lndemnité ioumàlière prévue à l'article 116 
modifié du Code du Travail ell faveur des 

femmes .alariées erl couches . 

AaT, 41. L'indemnité journalière prévue à l'ar­
ticle 116 modifié dn Code du Travail est vers<\e à la 
femme salariéc pour la duréc de l'arrêt du travail 
daus les limites de huit aemaines avant et de s!" 
selnaines aprè-s Paccoucbement. . 

ART.42. - Le bénéfice de cette indemnité es~ 
accordé li condition que la femme salariéc : ' 

l°Î J'ustifie de sa qualité de salariée dans les condi­
tions éfinies à l'article 31 du présent arrêté, 

20 ) fasse constater son état par un médecin ou une 
sage-femme et transmettre il la eliÎS8e le certifica~ 
d'examen délivré, 
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;}o) suspenùe effectivement l'exercice de sa ],ro­
fession, la preuve de cette suspension étant pro uite 
par l'attestation de SOli emploveur ou du l'reposé de 
(~Iui ..l'Î, " 

40 ) justifie du salaire effectivement perçu lOf" ole 
la ('essation du travail par la transmis310n à la Caisse 
du dernier bulletin de paye ou de toute aut,." "Hos­
tation rléli vrée par l'"mploy~ur. 

La I?rcuve de sa qualité -et la constatation médicale 
de ..,n état ne sont "as exigées si la femme sabriée 
a reulpli toutes les conditions requises pour béné.f\cier 
des allocations prénatales et de mater,ùté. 

ART. 43. - Dans les eas d'un repos supplémentaire 
justifié par la maladie résultant de la grossesse ou 
des couches, l'arrêt du tl'avail peut être prolongé 
jusqu'à l"OUeUFl'Cnoo de .trois semaÎlles. 

L'indemnité journalière est due sous réserve d'une 
demande adressée à la Caisse accompagnée: 

10 ) d'un ce,·tifieat médical constatant l'inaptitude 
à reprendre le travaU à l'expiration de la période de 

.six semaines suivant les couches et établissant lIue 
cette inaptitude résulte da maladie consécutive li la 
grossesse ou aux couches, 

2") d'ulle attestation de son employeur que le 
travail n'. pas été repriE • l'expiration de la période 
de six senlaine5~ 

ART. 44. - L'indemnité journalière se cumule 
avec les allocations prénatales de maternité et éven­
tuellement avec l'allocation au foyer du travailleur. 

Elle est calculée e'l raison de la moitié du salaire 
effectivement pcr,lI: salaire de base augmenté éven­
tuellement des indemnités inhérentes ù la nature du 
travail. 

Le gain journalier servant de base au cllleul de 
l'indemnité jounalière est égal: , 

- au 1/30 du montant du salaire perç.u lors de la 
dernière paye ou des dèUX dernières payes antérieures 
;, la date de suspension du travail suivant 'lue le 
salaire est réglé mensU\:Uement ou deux fois pal' mois 

-- au 1;;\0 du 1I10ntant perçu lors des paycs du 
moi5 antérieur à. la date de la suspension du travail) 
lorsque le salaire cst r<'glé journellement, 

au 1/:30 du filon tant perçu lors des deux oa 
des t{uaü'c dernières payes antérieures 1i la date de la 
suspension du travail lorsque le salaire est réglé 
toutes les deux selnaiut'S Ou eha(l.ue Sl:lllainc. 

- au 1:90 du montant du salaire ou du gain des 
trois lnois antérieurs à la date de la Suspi!u-;ion du 
tl',,"ail lorsque le salaire ou .le gain 11\'31 pas réglé 
définitivel1wnt au moins une rois pal' Illois, mais 
l'ent aH moins une fois par trimestre. 

- liU 1/30 de la moyenne rnclIsUI,lle du montant 
du ~alnire ou du gain pt;rçu antél'ÎeureUJ~:lIt à la date, 
de suspellsion lorsque la réulUllératiou des l'erVi0es 
est' constituée en totalité ou cn partie pal' des corn ... 
nrissious ou des primes ei prestations diverses non 
représentatives de frais - la période SUl' laquelle 
5'cffectue' ('C '('alrul n'excédant pas les douze mois 
de seniee ayant précédé la suspension d·e travail. 

Elle est liquidée au prorata du nombre de jours 
ouvrables ou HOn ouvrables pendant lesquels le tra­
vail a été effectivement suspendu ct payée selon 
la demande de l'intéressée soit à l'expiration de cha­
que mois soit au terme des périodes antérieures ct 
Vostél'icur'es à FaCCOll(·hernent. 

L'indemnité journalière Hff~rente à la période de· 
l'epos postérieure à Fat'couehCluent est dlJe mê.me si 
l'cnfaut n'cst pa. né viable. 

ART. 45. - 8i l'omplo)cu!' maintient à la femme 
salariée pendant la pédode de repos légal de courbes 
tout QU l'artie de son salaire il est subrogé de "lein 
droit à l'intéressée daus les droits de ...,elle-ci aux 
indenuIités journalières qui lui sont dues par la 
Cais3C de Compensation sous les conditions suivantes: 

10 ) l'employeur doit être en règle au regard rie 
ses obligations vis-à-vis de la Caisse de ~ompellsation. 

20 ) la partie du salaire payée par l'employeur doit 
être au moins égale à l'indemnité due par la C.isae. 

ART. 46. - Le repos de la femme salariée en 
couches est soumis au contrôle des agents du ""rviee 
sodal de la Caisse qui s'assureront qu'elle n'a effec­
tué aucun travail salarié et qu'elle ft ob.""rvé tout. 
le repos effectif compatible avec les exig'ences de sa 
vie domestique pendant les périodes de repos .pré-· 
natal et postnatal. 

CHAPITRE VI 

Prestations en nature 

ART. 47. - Le service des prestations en nature' 
prévues à rarticle t5 de l'arrêté nO 242-56/1TL8. 
du 15 mars 1956 sera assuré à la mise en fonction­
nement du • Fonds d'Action sanitaire, sociale e~· 
familiale ». 

La nature et le niOde de, \~ersement de ces pres­
tations seront détenninés par délibérantion du Conseil 
d'Administration ,ùe la Caisse en Inêlue temps qu~ 
l'élaboration du pl'ogl'auune annuel d'action snnitaiJ'c1 

sociale et familiale prévue à l'artieb 17 de l'arrèté 
précité. 

TITRE III 
Dispositions diverses" 

CHAPITRE pR"~MIER 

Serviee des preslations 

AUT. 48. - Le~ organisHles et St~l'vices Pubiit:8 
désignés par le Chef de Territoire assu,·etlt l'exereite 
des prestations lamiHalps dun") les coudhiolls dét~r­
~lli~é('s par COllnmtÎoIl etlir,' la C~i5~:: et les Seniecs 
mtrreS5es. " 

Au. 49. - Par dérogaHon au prindpe fixé à 
l'articl" 21 de l'arrèté Il'' 2+2-56/ITLS. du l,; mars 
1956 instituant le "égime des prestations familiale. 
prévu il l'article 237 du Code du Travail; du paic­
Hwnt direct des prestations en espèces par la Caisse 
ou ses préposés locaux, sont habilités à aSSUl'er Je 
service de· ces prestations, sous réserve de l'observa... 
liou des dispositions arrêtées aux articles ei-après: 

http:eha(l.ue
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. a) les em{)loycurs ou leurs préposés, SU" a,ü du 
i Conseil d'Administration. {)our leurs travailleurs 
· allocataires. lorsqu'ils occupent habituellement au 
· moins dix salariés; 

b) les sociétés mutualistes agréées par le Conseil 
,d'Administration pour leurs adhérents allocataires; 

c; les organismes ou services publics désignés. par 
décision du Chef de territoire pour les travailleurs 

,allocataires qu'ils emploient. 

ART. 50, - Les employeurs affiliés autorisés il 
, assurer le service des prestations en espèces dcùvent 

transmettre à la Caisse de Compensation les deman­
des de pre5tations de leurs travailleurs se trouvant 
dans les conditions voulues pour prétendre à ces 
prestations et s'assurer que les pièces justificatives 
exigées Il l'appui de ces demandes lei! .accompagnent. 

Ils doivent également faire connaltre à la Q.is.e 
toute modification intervenue dans la composition 
de la famille des travailleurs allocataires susceptibles 
dc modifier leurs drsils aux prestations ct adl'CSllent 

,en même temps le livret familial d'allocataire pour 
transcription de la modification par les services de 
la Caisse. 

Pour tout travailleur. demandeur, non encore iu.­
'crit à la. Caisse, la demande doit être faite sur 
l'irn~rimé de déclaration de charges de famille pré­

',vue a l'article 9 du présent arrêté et être accompagnée 
,des pièces. justificatiVle\S d'Etat-Civil prescrites ~t de 
· l'atte.tation d'emploi établie par l'employeur. 

Pour le travailleur allocataire immatriculé à la 
Caisse et titulaire du livret familial d'allocataire la 
demande de toute nouvelle prestation doit obligatoire­
nIent faire mention du numéro d'immatriculation (le 

,l'intéressé à la Caisse. 

ParagraPhe 2. - Suivant le cas, la Caisse adresse 
, à l'employeur~ pour remisse au travailleur, le livret 
,familial d'allocataire ou aceuse l'éceptioll de la de­
mande de nouvelle pre$tation. 

Elle envoie. en outre, lorsqu'il s'agit d'une d~llla"dc 
"'allocations prénatales ou d'allocations de maternité, 
le carnet de grossesse et de maternité. 

Paragra:f>he 3. - La Caisse joint au dossier adressé 
· ft l'employeur dcs mandats provisoires de paiement 

des prestations numérotés et signés du Directeur, 
· avec indication du nom de l'allocataire, de so" nu­
· Inéro d'immatriculaHon à la Caisse, de la nature et 

du montant de la {'restation à payer, des époques de 
paiement et des pie"". justificatiV'e!l qui doivent être 
I·éunie. ,au moment du versement par l'employeur. 

ParagraPhe 4. ~ Par dérogation aux dispositions de 
· l'article 13 relatif au paiement il la mère des allo­
· cations' familiales de l'arrêté nO 242-56/ITLS. du 
15 mars 1956 instituant les prestations familiales, les 

.prestations familiales oS<lnt payées par l'employ,mr au 
travailleur salarié. 

Paragraphe 5, - Les mandats {'rovisoires de paie­
lllent _t a"'luittés par l'alloeataire, visés il la date 
par l'employeu~ pour constatation du {)aiement ct 

,enlÎassésavec ·,1"", .pièCe~ justificat!vcs rcqnises. 

Ils $Ont récapitulés pour leu,' montant et totalisés 
SUI' un bordereau daté et arrêté en toutes lettres 1."'r 
l'employeur. 

Ce bordereau est envoyé à la Cat..c aveo les man­
dats provisoires d .. paiement ct leurs pièces justifi­
catives en même temps que le déeompte des coti­
sations dues par l'employeur. 

Ce dernier ne verse à la Caisse que la différeuce 
nette entn, le montant des cotisations dues par lui et 
le montant des prestations versées par ses soins. 
. Lorsque le 1110n tant des cotisations ducs est inférieur 
au montant dei prestations versées~ la Caisse couvre 
l'employeur de la dUfércnce. 

ART. 51. - ParagraPhe l, - 4, sociétés mutua­
listes agréées !,>Our le service des prestations sont 
astreintes aux obligatioJJs faites aux employeurs au 
paragraphe 1 de l'artiele précédent. EDes doiv"nt 
en ou Ir", adresser la déclaration de l'adhérent aUo­
cataire aux termes de laquelle il désire que les pl'esta­
tions lui soient .;ervies par l'intermédiaire de la So­
ciété. 

ParagraPhe 2. - La Caisse prend ell compt" les 
demall(les des adhéreuts allocataires et adresse le 
livret familial d'allocataire, '" carnet de grossesse et 
de maternité dans les conditions fixées au paragraphe 
2 dc Partiele précédent. 

ParagraPhe 3. - La Caisse joint au dossier adressé 
à 1... Société mutualiste les mandat. provisoires <le 
paicment prévus au paragraphe :1 de l'al,ticle précé­
dent et couvre en Inême temps la Société sous forme 
d'avances il justifier, du montant des prestations 
à pa)"r pour unc période déterminé". 

ParagraPhe 4. Les mandats provisoires de paie­
ment sont aC9uittés par l'attributaire. visés il la date 
par la Sociéte pour COllstatation du paiement ct '''l~ 
Hassés avec les pièces justificatives requi5es~ 

La Société lIlutuali.!tc justifie du paiement de. 
prestations pour l'ellvoi du bordereau récapitulatif 
prévu au paragr.apbe ;) de l'article précédent auquel 
sout annexés les mandats pro\Cisoires' de paiement 
et les pièces justificatives joiutes. 

ART. 52. Les mandats provisoires de. paiement 
sont à leur retour apuxés par le" Sen'Îces de la' 
Caisse et 'Sout pris eu compte défillitiveloont t"41 
paielIlent par ordonnancement et inscription aux ~-.c­
gistl'es de l'Agent-Comptable. 

CHAPITRE Il 
Dale de dépot des demandes 

ART. 53. - Les bénéficiaires des pl~,.tation. fami­
liales en espèces qui n~ont pu eu perc-cvoir le mon­
taut aux échéances l'èglelnentaircs pourront 'en de'­
mander le paiement li la Caisse dans les délais qui ne 
pourront exeéder un an à L'Ompter de, la date de 
l'échéance ct conforménIeut au): dispositiOIlfi ti-après : 

Lorsqu'il s'agit de prestations familiales pour les­
quelles nl,lÎt li ehaqu!, échéance Ul! droit pour l'allo.­
cataire ayant. des, cidlU'!> à char,. (allocations fami­
lial..... allocation\! 1 au foyer du travailleur jusqu'aux 
dates limites), il ne 5era possiblc d~' payer que lell 
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prestidions affért-'ntes aux douze mois pl'éeédent ta 
demaude présentée. 

Lorsqu'il s'agit de prestations familiales pour le.­
quelles le droit de l'allocataire ne s'ouvre qu'" ulle 
date déterlllinée (allo<!ationo I?,,'.natales, allucations .j" 
materllité, indelllllité journaliel't" aux f('mmes en cou­
ch('s; l'action de Pallo('ataire qui ~..~l'ait intl'oduite 
plus de douze mois après l'ouverture du droit ne 
sera (!8S l"éc-evabJ.e. 

CHAPITRE ur 
Contentieux 

ART. 54. ---:-. Nonobstant toute action pouvant ètre 
intentée devant 1.,. tribuuaux. les litiges nés entre les 
aUocatairt's {'f la Caisse. R l'occasion de Papplieatioll 
(h~s dispositions prévut's au présent arrêté sont 5()Umis 
à la décision du Conseil d'Administration de la 
Caisse après eXUID('Il de sa t'ommis:;ion de recours 
gl'a('Ï!"u'\. t't avis de rlnspedcur du Travail et des 
Lois Sociale,. 

Le Consdl ,L\dministration doil statuer dans HI1 

délai qui Ut' rloit pas excé[h~r (~eux Illois. 

ART. ,i,'. - L'lnspeeteur du Travail et des Lois 
Sociales ct le Directeur de la Caisse de Compensation 
des prestatio1l5 familiales sont chargrs, charun en 
ce q,ui le t;OnCCXllC, d~ l'application du présent arrêté 
qui sera enregistré, publié et communiqué partout 
où rn..'iioin sera~ 

Lomé, le 28 juillet 1956 

J. BÉIlARD. 

:IlRRETE No 680-56(F. du 30 juillet J956 exonér.l1nt 
certains fonctionnaires et agents du Service des 
Postes et Télécommunications des retenues pour. 
logement. 

LE GOI;VERNEVR DE LA FR.-lNCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEL'R, 

CoMMISSA1RE DE LA RÉPUBLIQl:-E AU Tooo) 

Vu le décret du 23 mare 1921 détermtnant les attributions 
et le" pouvoirs du Comwi$$aire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 ian\'ier 1946 portant réorganisation 
_dminiatrati:ve du terriwi.re du Togo et creation d'assembléea 
tepœé&entativcsj 

Vu la loi n" 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
1:orritoiria1es et régionale& du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'aministra­
tiolt poUl' l'application de la loi du 16 a'Hi! 1955 précitée; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
..les territolres d)oq1re-wer et d~ textes modificatifs Ilubsé~ 
quents; 

Vu le déeret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 
et les allocations aect.88oÎres de! fonctionnaires, employés et 
..pts dea services d'outre-mer; 

Vu le décret du 26 mai 1937, 1ixant la ft~J:lHllttation du: 
lopmellt et de Pamouhlement aus coloDÎe&, e1l8eIDble tous actte 
modifiutif. et notamm.ent 10 décret n* 51-1191 dtl 11 octobre 
;1951 en' particulier IIOJ? iirtide 4; 

Vu le décret n" 54-80 du 22 janvier 19:)4, modifiant .le dér,.J'et 
du Il octobre 1951; 

Vu l'arrêté n° 180-54jC. promulguant le décret n" 54-80 do ' 
du 22 jamier 1954; 

Vu l'arrété n° 8()1~55/F, du 6 octobre 1955 fixant le montant 
des retenues mensuelles pOUl' la {(1urnitare du logement et de 
r ameublement; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - -,\uculle retenue n'est excJ*cée . 

ppur 10 logement df'3 frllletionnaÎres et agents du 
Service des Postes et Télécommullicatio'.}l' du Togo 
des groupes IV ct V exerçant fes fonctioIJs de gérant. 
d'établissements dcs Postes ct Télécommunications 
et logés dans les locaux du serviee. 

ART. 2. - Le GlIef du SCl"vke des .Finances ct du 
Matériel est chal"gé de l'exécution du présent arrêté 
qui aura effet pour cOlllpter du 1er octobre 195.5 ct. 
qui sera enregistré, puhlie et eornnluniqué partout OÙ 
besoin s(~ra. 

Lomé, le :30 juillet 1956. 

J. BiRARD. 

ACTES CONCERNANT LE: PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL. 

Par at'l'êté du Ulilli.strc de la France d'ouh'e~Iner 
cn date du 15 mai 19.56, .on t ùltégrés en qualité ,1" 
stagiaires, pour compter des dates et dans le corps 
du <:adre général de l'Enseignement et de la Jeunes­
se de la France d'outl'e~ll1er ci-dessous désignés, les 
membres de l'Enseignement ell service outre-mer 
dont les noms suivent: 

Enseignement du second dègré' 

Adjoints d'Enseignement. 

. "~ , , . " . .. 
Mme. Huet née L'Her (Jehann.ej, stagiaire, 21 

novembre 1955. 

Par arrêté du ministre de la France (routre-Iuet'· 
...-n date du : 

26 juin 1956. - Le. rédac!eurs.stagiaires dont, les ' 
noms suivent sont titularisés daw; le cad"" d'Admi. 
nistration Générale d'outre-Iller et. obtiennent les 
rappels d'ancienneté pour ""..vices militaire!! ci·aprè.s: . 

llétlocteur de 1.... ClaBS6 .fNfDIt, 3 ans 
M. Delpech Pierre, pour compter ,lu .5 juin .1956 . 
R.S..V. attribués l 8nl,4 moÎll, 15 JOO1I1l.· 

, 

http:Jehann.ej
http:terriwi.re
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Rédacteurs de 3' cIIL'" 
M.M. 

Pecheux André, pOUl' compter du 27 mai 1956 
n.S.M. néant. 

Pellefigue Pierre, pour eompter du 27 Cévrier 19;'0 
R.S.M. 1 an;, 5 mois, 24 jours. 

Promotto•• 

Par arrèté du 24 avril 1956 du ministre de l'Edu­
cation nationale. 

Sont promus à l'échelon supérieur, aux dates indi­
quée;>. Ii" fonctionnaires de l'Enseignement du Se­
..ond degré détachés ell FOM, dont les noms suivent: 

Personnel félninill . .. .. .. 
Professeurs licenciée., 

du :,. au 4e échelon . .. . .... ~ 

'.1111e. l\forand, née ~'iehoux Marie - Mathéma1Îqu.·s 
- Togo le, mai 19:)5. 

a • ~ • .. .. .. • • .. .. 

Par arrêté du ministre de la Franee d'outre-mer 
cn date du : 

26 juin 1956. - Les fonctionnaires du cadre 
d'Administration G-énéralc d'outr~-mel" dont les HonlS 

t'iuivent. Bont prOlllU~ fi compter du Jer janvier 1956 
tant au point de vue de la solde que de l'ancienneté: 

~--

___N_'O_M_E_-T_P_R_E_N_O_M_S___ 

Ankûu Barnabas 

Ahebla Elie 

Amelépé Stanislas 

Kouwonou Hubert 

KpadenQu Gabriel 


Akomlgnon Thomas 


Chef. de bureau hors clau. : 

M.M. 
Fontenier Nestor; l\éant 

Chef. de bureau de cla ... e exc. : 
M.M. 
Cadier Hohert, 7m lOj. 

Sous-Chefs de bureau de 2. cl. : 
M.M. • 
\iJleprem, André, 9m··lj. 

Ilj...li... 

Néant 

Néant 

Néant. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

IntégratioRs 

Pal' m~rt;lés et .iédsions dn C,mHnls"aire de )a 
Hépubli'lne : 

:\,0 652-;;&/Cl' du: 
18 juillet 1~J.)6. Les pr(~pos~\s Cl eonlmh, dtl cadre 

l()cal des agent<:-; des dou:1nes du Toga ri-:lprès l!{>.si­
gnés, qui ont subi avec Sltccès les épreuves des ex,,-­
menS professtonnels prévus aux articles lJ et 26 <le 
l'arr[1é no 300-:i4/CP du 29 mars 19:;4, lllodifié par 
œlui no 1.126-:>J/C1' <lu al décembre 1954 el qui ont 
cn lieu à Lomé le 6 juin 1956, sont intégrés de la 

1 façon suivante, au titre <le la qualification jlI'OIeS5ion­
neIle, <lans les corps sUjll'rielll'\S des agents brevctés 

1 et des agent'i de constataHnn des douanes tin Tugo, 
pour compler ùu le" juillet 19,;6 : 

-- - ._-- ­

tI__ __ ___'_.D_'C_E_+_:_'î_~_;:_:_i_~E_i_~_'_A_NCIENN~ SITUATION i_I_'_'D_'C_E_I N_O_Il_V._"_LLE SITUATlON_'I 

AGENTS 

Préposé de 1~ el. 

Préposé de 20 cl. 

Préposé de 20 el, 

Préposé de 20 cl. 

AGENTS 

DES 

360 

340 

340 

340 

DES 

BRIGADES 

Agent Brey. 20 d. 
30 éeh('lon 

Agent Brey. ~ d. 
.20 écheliUl 

Agent Brc,'. 20 d. 
20 éChelon 

A~'Cnt Brev. 20 et 
20 écbeloll 

BUREAUX 

Agenl de COllSt. de 
1· cl. 20 échelon 

Agenl ùe 001181. de 
20 cl. 20 échelnn 

. 

BSO . i'\éant 

i
;1;) 7 G mois 

:l.J7 fi mois 

357 6 mois 

447 Néant 

357 Néant 
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N· 672-5!>;CP du ; 

27 juillet 1956. -, Pour oompter du le' juillet 1951:>, 
leo; r~mmls prindpaux du cadre local des Trausmis­

. "ions. du Togo dont les noms suivent; sont inlégrés, 
Ilu titre de la q'ùalification pl'Ofessionnelle, dans le 
cadre supérieur des Postes et Télécommunications du 
Togo (oorps de, agents d'exploitation) aux grades 
ci-après; 

MM. Dos-Reils Justin, Agent d'exploitaU·,n principal, 
3me échelon, (conserve 4 ans 6 mois au 1 ,,. 
juillet 1956). 
~z Robert, Agent d'exploitalion principal, 

2e échelon (ancienne'lé eoneervée au le' juil ­
rel 1956; Néant), 

M. Dos-Reis JU&tin, conservant une anci,enneté de 
4 ans 6 mois, pa3sc au grade de Commis principal' 
de classe exceptionnelle, pour oompter du le' juUlet 

1936. Il conserve à cette date. une ancienneté d" 
1 an 	6 lIlû1s. 

Na 673-50/CP du; 

27 jnUlel: 1956. - L'arrêté no 98f!-3ii!CP dn S 
déœmbre 1955, portant nominalion esl et demeure 
rapporté ; 

Les aides-méléoroJ,ogistes adj<lints dH ca.lre local 
du Togo, dont les Homs suivent! qHi ont suhit avec 
suecls les épreuves du premier coneoul'S profes,ion­
nel ouv'ert par arrêlé nO 512-55(CP <dl! 27 mai 
1955, s'lnt intégrés de la façon suivante ;,t pour 
compler du 1" janvier 1956, dans le cadre supé­
rieur de la Météomlogie du Togo, (corps des Assis­
tants) ; 

NOM ET PRÉNOMS 

Messan Allani Jean 
Loko Sébasli"n 
Adossama Piel'I'e 

GRAIH3 ET CLASSE DANS U" 

CADffB LOCAL 

Aide-Météo. adjt. 30 cl. 
Aide-Météo, adjt, 3<> cl. 
Aide-Méléo. adj!. 40 cl. 

INDICE 

345 

345 
330 

GRAne ET CLASSE D'INTÉGRATION 

O>\NS LE CAURE SUPERIEUR 

As,is. 2<> cl, 20 échelon 
Assis. 2<> cl. 2. échelon 
Assis. 20 cl. 1cr échelon 

ISDICE 

357 
3a7 
335 

N° G74-;;i\;CP du; 

27 jnUlet 1%6, ~ L'arrêté nO U3G/CP du 9 juJ­
let 19:>6, portant nomination d" cOlllmis ~Iagiait;es 
du cadre Ioca! des T.1anS/Ilis~ionll <III Togo, est abrogé. 

Les candidats ci-après <lésignœ, qlli ont subi avec 
succès les épreuves du "onaoUl'" dir,ect ouvert par 
art'clé n" 2ïtijCP du 27 mars 1931\ et ([Ur a eu 
l~u à LOlné, te cl juin 1H5ti, sout admis dans le 
cadre local des Transmissions du Togo, en qualité 
de oom llÜ'S stagia ires: 

Pour compter du le.' ;uillet 1956 

-'lM. 	~litron{)1mya Rom,lOus 

Amegnigall Chri,lial! 

GbekOll Fanguinou EmluunueI 


Pour compter du 11 juillet 1956 

MM. Amegboh Gbégnon Joseph 


,Dagbovie Marc 

Afonton Stéphan 


Po,.. compter du 16 ;uillet 1956 

M. Dadzie Anani Justin. 

IR"';; intéressés lSOut mis à la disposition du CIIef 
du Service ,des Postes et TélkommunicàtiojlS à Lpmé. 

N° 677-56,!PS. du: 

27 juillet 1956. M. Raynaud Bernard, Inspec­
1eur Principal de 2< classe, en service à la sûreté 
est désigné en qualité d'ln~pectcur de l'Immigration 
et du oontrô}e de l'Immigration par voie maritime. 
II est habilité en cetle qualité li recevoir les cau­
tionnements des immigrants confonuémenl illIX dis­
positions de l'article l' § 4 d" Décret <Ill 10 Sep­
Iemh.·e 19:1:;, 

M, Raynaud aUl'à droit el! cette 'lnaliJé aHX indem­
nités pour heurt's supplémentaires dans les conditions 
fixées par l'arrêlté UO 100-.'i1 du 3 février Hl.,l no­
tamment en son article 11 (annexe), 

Le présent arrêté preridra effet pour compte.' d .. 
1<' août 1956. 

"'0 13G3(D!IA du: 

22 juillet 1956. - DurMt l'absence de ~1. David, 
Inspeoteur d'Académie, directeur de l'Enseignement 
partant en congé, M. Vernhes Marius, InstiluteUl' 
principal de 2, classe, Secrétaire de l'Inspection Aca­
démique, sera chargé de l'expédition des AffaÎl-e,· 
Cow'anles ù la direction de l'Enseignement. 

La présente décision prendra effet pout: compter 
du 16 juillet 195&. 
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N° 66,7-56jCP du; 

27 juillet 1956. - M. Amoussou Romuald, <lOmmi~ 
d'Administration principal rie 1" classe du cadre lo­
cal Ult Togo, est révoqué de ses fonctions pour comp­
te,· du 1" Août 1956, ponr faute graye en seryice. 

M. Amoussou Romuald conserve ses dl'oits à la 
pension de retraite dans la mesure -Où il peut l'rélen­
dre à cette relraile à la date de sa réwlcnlÎ:ln. 

N° 668-56jCP du; 

27 juillet 1956. - Pour <lOmpter du 1" Août 1956i,' 
M. Boko Raphaël, Brigadier de police, l'l'échelon, 
du cadre local du Togo, est révoqué de ses fonctions 
pour faute grave en service . 

.l.f. Boko Raphaël conserve ses droits à la pension 
de retraite dans la mesure où il peut prétendre il 
relte retralte à la date de sa révocation. 

R.trai••• 

N° 6&9-56jCP du; 

27 juillet 1956. )f. Messan Noudjrodou, maîlre 
matelot du cadre local des chemins de fer et du 
Wharf du Togo, atteint par la limite d'àge, est 
adnùs à faire valoir sCS droits à une pension de 
retralte, pour andenneté de service, pour compter 
du 16 septembre 1956,. 

N" 670-5tVCP. du; 
27 juillet 1956. L'arrêté no 287-55jCP dn 1" 

mars 1955 portant admission il la retraite est aun"l" 
en ce qui roncerne M. Mensah Godfroid, illfirmie,' 
en chef de 3< classe. 

M. Mensah Godfroid, infh'mier en ehef de 3" cl.."" 
du cadre local du Togo, atteint par ta limite d'àge, 
est admis à faire valoir 'es droits à une pensj'on 
de retraite, pour ancienneté de secvke, à compter 
dn 1er mars 1955. 

•)lVERS 

Comma.. de:ment autocbtonc 

Par nl'l't'Iés et décisions du Commissaire de la 
République; 

No 1383/D/AP du; 

27 juillet 19:>6,'- Le nommé Tambati Kpana 
est agréé en qualité de secrétaire du Chef ùu can­
ton de Nanergoll (Cercle de Dapango) en rempla­
cement de DOllti Micheliba, muté à GotogiJU en 
remplacement de Kombate Djatoi licencié de son 
emploi par décision nO 1131-D/AP du 16 juin 1f/5r. 

Son salaire est fixé à 43.200 francs par an. 
La présente décision aura effet pour compter du 

1er juillet 1950. 
.1 

,\0 1:IS9/D!AP du: 

30 juillet 1H5(j, - Est acceptée la démission de 
son emploi offerte par !e nommé Kouma Rudolph; 
secrétaire du Chef du mnton de Gamé CCercie de 
Tsévié). 

M. Awodomon Ezi t!sl agréé en qualite dt.: secre­
taIre du chef du canton de (;amé (Cercle de Tsévié); 
en remplac..:mcnt du niHumé KOllllUl fiuüolph, dé­
InissÏKml1.oirc. 

Le salaire "nnuc! cie ~!. _\\\"odomon Ezi est fixé 
à 3ti.OOO francs. 

La pré:;ente désicioll aura effe! pOlir compter du 
l or août 1956. 

REeT/FICAnF à la décision 110 1500-DfIA du 19 
octobre 1955 aularisant quelques fonctionnaires de 
l'Admini,'i,tratio-ll à ells~iR.n('r t'u Lycée BOTlllccar­
rère tIB Lomé. ~ 

:Au lieu dI!: 

Les service< de :\1. ~Iarie et dn l'harmaeien-Cum­
mandant Clan' ""mnt ré trihués ail tarif des heures 
supplémentaires aduellement en vigueul' clans l'En­
seignement Secondaire (arrêté no 35j-"O/E d" 2 
mal 1950 - catégorie professeurs cerlifiés; cadre su­
périeur, 15 heures). 

LiTt': 
Les services de ;\L Made et du Phal'maden-Com­

mandant Clary seront rétribués au tarif des heures 
supplémentaires actuellement en vigueur dans l'En­
seignement Secondaire (arrêté DO 3:J5-:îO/E du 2 
mai 1950 ~ catégorie professeurs certifi6s t eadrc su­
périeur, 16 heures). 

Le restosans changement 

RlW7'lFICATlF à la décision n 0 606-D/li\. du :1 Gvril 
1956 autorisant un f()1lctionnaire 'ft! r Adm,nistra­
tian li enl;8igner au Lycée Bonn"carrère de Lomé, 

:Au lieu de; 
. . . . . . ' . . . , . . ~ , . 

Les serviees de nL Homer seront rémlinérés d'~ 
la même façon que ceux de i\1. Marie et rétri­
bués au tarif des heures supplémentaires actuelle­
ment eH vigueur ;J J n~ fenseign ClTlent st:,cond:.J Î te 
(HrrHé nO :35;-l-;)û/E dll 2 mai lUôO - eatégodc 
professeur.") cedifiés. cadre "iupéricur j 1;) heures). 

Au lieu t/;e ; 

• • • • • • • • • • • • • * • • • .. • • 

Les services de M. Home!' seront "émunél'és de 
la même faÇlJn que ccux de JI, Marie et l'dri­
bués au tarif des heures supplémentaires actuelle­
ment en vigueur dans rEnseignenlé.nt Secondaire 
(arrêté nO 355-5O!E du 2 mai 19;)0 -, catégorie 
professeurs certif,fés, cadre supérieurJ 16 henl~es). 

Le re;1;c sans changement 

http:rEnseignenl�.nt
http:RivoeaU.as
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Juslice 

'ADDiTIF à l'arr~té nu 56-253lAP du 21 mars 1956 
déliigrtant les notables appelé. à tonner le collège 
de. ",_.eura près la Caur d'AS8ises du Togo pour 
l'annoo 1956. . 

Pr&mière liste 

'Au lieu tIe: 


Fadikpe René, Infirmier à Lomé 

Lire: 

Fadikpe René, 51 ans, Infirm;er Principal à Lomé. 
Le reste sans changement 

N' 653-56/F du; 
20 juillet 1956. - Sont accordées aux glU'des de 

cercle ci-après désigné, les pensions proportionnelles 
suivanres : 

Pour compter du 1er mars 1956 

10 - Au tau,", .lUlnuel de Dix huit mille cinq cent 
vingt huit francs (18,328 frsi au brigadier du 1" 
classe Zato Madah No MIe 1584, né vers 1917 à 
Niamtou~, Cercle de Lama-Km'a (Togo). 

, 

, Nü' V"' 1 
1 MÔt.l-;S , 

Il 
110 

1, 
171 

i 172 
173 


1 
1 

174 

1 115 


176 
1 

177 
, 1ï~ 
! 179 

1 180 
1811 
182 
183 
184 
185., 

186 
187 

188 
189 

AGEIiCES 

Lorné-Trésor 

c..'" . Lomé 
-

-

-
Sub. Lomé 

C.M. Tsé.ié 
Cere. Tsévié 

C.M. Anécho 
-

Cere. Anécho 
-

S,bd. T,hligb, 
C.M. Palimé 

-
Cere. Klon 10 

· ._,,- ,. .., 

POUl' campter du 10 • juin 1956 

20 - Au tau,", annuel de Quatorze mille cent '1ua­
ranle huit francs (li.141! frs) au garde 1" échelon 
Tomloua Lobogana, No Îl{le 1431, né vers 1909 à 
Niam'loup, Cercle de Lama-Kara (Togo). 

La dépense résultant du paiement de ces pensions 
est imputable au Budget local. 

Pri••• 

No 1381/DfSG du: 

27 juillet 1956. - La décision no 22'1-D jSG du 12 
février 1954 portant nomination d'un surveillant-chef 
de prison est abrogée. 

M. Mazet, ehef de la Brigade de Gendarmerie de 
Dapango, est nommé sur'·e.i.llant-chef de la prison 
civi.lede ladite localité, en remplacement de M. Ji­
mongou Sambiani, Commis d'Administration adioint 
de 4me classe. 

RôlelJ, 

N° 663-56/Cll du: 
23 juillet 1956.- Sont approuvés et rendus exécu­

b:>ires des rôles exercice 1956 ci-après: 
· _.. , , .. _.,--".- ­

NATURE DES CONTRIBUTIONS 
nES RÔl.ES 

Budget Local 

Impôt cédulaire B, 1. e. · 28.795.000,~ 
Impôt général · 1.608 . .030,-:: 30.403.030,­
Impôt général · . · .. ·-903.900~=--
Impôt général · , 2.162,800,­
Impôt général , , 1.552650,­
Impôt général · · 1.500.665,­
Impôt général , , · · 1 .53:;,(168.­
Impôt général . · · · · 601.948,­
Impôt général 
Impôt général 
Impôt général 
Impôt général , 

· 
· · 

· 
· 

· · 
. 

· 

394.000,­-_.._­ - ­ - -~.._­ _.. 
216.500,­---.._~-~-._---'-
394.000.­

, .._-----_._-------­
675,250.­

Impôt général · · · 112.000,. ­
Impôt général · , · , 

'­
-{.488.500:= 

Impôt général , · · · , · 4.000,­
Impôt général , · · 808,356.::"': ­
Impôt cédulaire Rte. . · 2.227.720,­

MONTANT 

, 

TOTAL 
1/ 

1 

1 
: 

30403<'30,­ i 

, 

9.251.031.­
216.500.­
3!l4.000,--

1 

i 
787.250,­ i 

1.492500,- i 

Impôt général 196.950,- i i 

3.233.020,-·· 
Impôt général · · 

· 
· . · . ~ ~ 

..... 2;:::::;'~= 
.._--_..-

1 212.000,..- 1. · 
· 

-~Impôt cédulaire 8.1. C. 1.446.400,­
Impôt général , 995:7502 -:-::· · 2.442.150,­
Impôt général , .· · , · . · - 1.097.200,­ 3.539.350,­
Impôt général · "·75490'0.- ... 754.900,­· · · 

à reporter 50,283581 
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MONTANT TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCESl". "ES 
DES RÔLES$tÔLES 

50.283.581­Report . . 
Suh. Nuatja190 Impôt cédulaire B.1.c. . 60.000,­: 75.000,­Impôt général 15.000,­· 279.500,­ 354.500,­-191 Impôt général ·I~ .­· ·· · C.M. AI,kp.ml192 Impôt cédulaire I:l. 1. e. 249.600,~i :BII.9uO, _.Impôt général 89.300,­ 1· 821.,50,­-193 ;Impôt général '. ·· · 477.950,­ 1.638.400,-

1 -194 Impôt général ,- ... ~60 200.~ .· 260.200,­S,bd. U.kp.m.195 Impôt général ,1­- ·· 373500;~ ... 373500, ,­S.b.Akp...,.Pbtm! 196 Impôt général · · 
c.~t. Sokode197 Impôt cédulaire B.1.e. 193.800,­· 327.300,­Impôt général 1,33.500,­.... ­ 1.645.450,-

, 

-1911 Impôt général I_L318.150,- .· · 318.500,-­Impôt général 1_. :S18:500.--:-._Cere. Sokodé199 · · · · 4112.000,­Impôt général · 1-. 482.000.=.. ..C.M. Bassari200 · 
120.500.-Cere. Sassari201 Impôt général 

· 1_~20.~OO~ ­· · 501.650.­ 501.650.- 1Cert. L.m.-Kara202 Impôt général --~~ --- ­· · · ·· 138.500.­ 138.500.- 1Suh. Kandé .._- - .._----­203 Impôt général ­ ,
605500.~ 1.'05.500,-Cere. Mango20~ Impôt général · To--:-ooo.=­ iCer, . D.pang.205 Impôt cédulaire B.1.e. 
4~1.000.- 451.000,- , 1 

.206 - Impôt général ·I~~ ­

3.066.­c.,\l. Lomé207 Patentes · · 64000.­-208 Taxe sur les armes perfectionnées ­· 60.000.
209 Taxe sur les armes perfectionnées · · 4.350,­ 131.416,­-210 Taxe sur les armes non perfectionnées • ---:;:.050.­ 4.050,­

· .------Sub. Lomé211 Taxe sur les armes non perfectionnées 
15.100,­C.M. T,évit'212 Patentes .. ­· · · · · 78000.­213 Licences . . · · · · · 1.000,­214 Taxe sur les armes perfectionnées - ­ 4.000.­ ,-215 Taxe sur les armes perfectionnées ­ · 150.­ 8~.250.-216 Taxe sur les armes non perfectionnées .~...~~ 

3.966.-~Cere. Tsévlé217 Patentes 6.466,­2.500,­Taxe sur les armes perfectionnées218 - · ­ 12.000,-­C.M. Allécho219 Patentes . · · · , 13.500,­1.500,­M______ _____220 Taxe sur les armes perfectionnées ­ --,­· 
11.500.-Cere. Anécho221 Taxe sur les armes perfectionnées · · · · 2.250, ­750,~Taxe sur les armes non perfectionnées -----~-_.......­222 

.'8.000,­C.~l. Palimé Taxe sur les armes perfcctionnées223 
1.650,­Taxe sur les armes non perfectionnées224 - 9.950,-­Taxe sur les armes non perfectionnées ._~ 3.00,­225 ·· 50.Hl6,­ ,Cere. Klouto Patentes226 · ·· 12.0oo,-~Licences i227 · 9.000.­--. Taxe sur les armes perfectionnées228 i2.506,­1.400.­Taxe sur les armes non perfectionnées .... .....~ --~_.229 · - 190.636.­PatentesSuh, Nuatja230 · · 92.636,­2.000,­Licences . ­231 · --87.638.-=-­C. M, Alikp.m! Patentes 1232 · ·· 2.000, ­ 1Licences ­233 · · · · 4.000,­Taxe sur les armes perfectionnées

, 234 - . · · · · 3.000,­Taxe sur les armes perfectionnées 1235 - · · · ·- · 96,788,­150,­Taxe sur Ics armes non perfectionnéesT"236 1 · · 157.691.093à reporter ­

http:AI,kp.ml
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1 	
~~ ~ ~ 

~~~ ~ ~ -~~ 

1
i-~~---t)BS"'r' MONTA;,\TAGENCES NATURE ilES CONTRIBUTIONS TOTAL 

RÔI t:S 1lf.:S UÔLES 
11 

l' 238 
239( 
240 
241 

• 	242 
243 
2H 
245 
246 
247 
248 
249 
250 
251 
252 
253 , 
254 
255 

171 
172 
li3 
174 
175 
176 
17i 

lil 
172 
ln 
1,4 
175 
176 
177 
207 
212 
2B 

, 219 
232 
233 
244 

i --- .... ­

! 


Su... At.kpaill. 1 Pale,,!c,; 
-- Taxe sur 
- Taxe sur 

Sub~ Akp",,~Pl.!,," Patentes 
Licences 

- Taxe sur 
-~ Taxe sur 

C "'1~ Sokodé Patentes 
- Taxe sur 

Ct'rc. Sokodé Patentes 
_. Licences 

C."'1. Bassari Taxe sur 
Cere. Sassari Taxe sur 

~- Taxe sur 
CEre, Lama-Kara Patcntt::.: 

~ Lict:nces 
~ Taxe sur 

Sub Kandé Patentes 
[erc. D.pango Patentes 

Taxe deC.M. Lomé 
~ Taxe de 

Taxe de-
- Taxe de 

Taxe de 
..._.. 
-

Taxe de 
- Taxe de 

C.M, Lomé Centimes 
~ Centimes 
-~ Centimes 
~ Centimes 
~ Centimes 
- Centimes 

Centimes 
-~. Centimes 

C M Tsé"jé 	Centimes 
Cenlimes 

C.M. Anécho Centîllles 
C. 	 M. AI.kp.m! Centimes 

._-.. Centimes 
C. M ~ Sokoùé centimes 

Report 

10.70().~ 

le; armes perfectionnées 9 000 ~ 
les arme~ non perfectionnées [. 

300.~ 

3~ 120.-~ 

2.0()O~~ 

les armes perfectionnées . 15.000.­
les armes non perfectionnées '1_~_~JiOO~=-_~ 

4~~400.-

le,; armes perfectionnées 36000.­
4.700.~ 

2 OOO,~
~-

-~~----

les armes perfectionnées 
, 	

" 

3,5oo.-~ _. ------ ­

les armes perfectionnées 2.500.~ 

les armes non perfectionnées 55~500.--
~~ -

~ 

~ 

221420,=-~ 

les armes perfectionnées 
126~OOO.~ 
85.000,­

~ 

T120~-= 
18~770~=--

~-

Budget de Circonscription 

. . 

Il 
~ ~~ 

:),691.093­

20.000~ ­

" 20620. ­

84.4{lO.~ 

6.700,~ 

3~500.-

5800n.~ 

438.420.-' 
3.1"0.-' 

18. 770.~ 

!94.350,~ 1circonscription 
194.350. ~drconscription · 
192.4oo.~circonscription 	 .· 
193.700,~circonscription 
193.050,­

circol1scrÎption 
drconscription 

3.000,~ 

33.150,­circonscriptîon 1~OO4.000.~- ~ -~---_.... 
------ .. 

Budget COlnmunal 
38.870,~additionnels · 
38.870,­additionnels · 
38~480,~additionnels • 
38.740.~additkHlnel, 
38.61O.~additionnels . , · . 

~ .additiollnels , , , 600.·· 
6630.~additionnels · · additionnels 

additionnels 
additimllleis · 
additkmnels . . ,· additwllnels , 	 ,· 
additwllnels , 

adùitionn"ls . , 

Total 

613.~, , 201.413,
~~--- -~ · 5Üj.~· 

7.800.~ 8310.­-· 
1.200;-=~ 1 200.­

~ ~ 

17.527.~ 

· 
· . · 

400.­ 17.927,~_._._­-

4.840.~ 4.840,­, 
~~~ 

, 59.582.313,~ 

La date de mise ·en recouvrement des rôle, ci,dessus cinq cent quatre vingt deux mille trois cent ll'eize 
,,'élevant à la somme de: Cinquante neuf milIiollS francs est fixée au 28 juillet 1956. 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

INSTRUCTION AUX INTERMEDIAIRES 

APIS No 285 de l'offiee des ,,"anges relatif aux rela­
han. financières en/re la zOlte franc, e/ la République 
de Chine (Taiwan) 

Le présent avis a polir objet de faire oonnaîlre 
·Jes œnditions dans lesquelles doivent s'effectuer désor­
mais les règlements entre la zone france! la Hépu­
blique de Chine (Taïwan); étant entendu que de­
meurent applicahles, dan8 les relations avec ce pays 

. toutes les dispositions des avis généraux anxquelles le 
présent texte n'apporte pas ,le lllodificati.on. 

La zone franc comprend les territoires énumérés 
,dans ravis no 170 modifié par Puvis nO 259, 

L'avis no 252 publié an J.O. du Togo du 16 juillet 
1954 est abogé. 

1 - Régime des comptes étrangers en francs ouverls 
au nom de personnes résid,ml dans la népu/J/iql/e 
. de Chine (Taïwan) 

A - Les intermédiaires agréés peuvent ouvrir SUl' 

leurs IiVI'es, dans les conditions fixées l'ar J'avis no 
161 mudifié par l'avis 19;); des com!>tes éLrangers en 
francs an nom de personnes résidant dans la Hépu­
IJlique de Chine (Taiwan l. 

B - Ces comptes, dénommés ,compLes .'Lrlmg ... , 
chinois-Taïwan », fouctionu(,l1L, d'une manière gt'né.. 
raie, dans les conditions préVillcs à l'avis no IGI modi­
fié par l'avis nO 195. 

Tmrtefnis eL par moditicution aox disposilions de 

1
l'avis no 164 (litre J par 2<, IJ et d, et :1"1 b ,el c) : 

0 ) Les oonlptc-s étranger:; chiuois-T,1ïwan peuyenl 
êtee aliment"s, SanS ulltol'ÎSltlion de l'Oflke cles cl,an­
ges : 

a ~ dn produit en francs de la cessinn sur le mar­
ché de, change, <le devises des pays memhres de 
l'U"iou Européenne dc paiements; 

11 - par prélèvement sur les disponibilit"s de 
COllll)tes étrangers cn francs de la nationalilé d'un 
pays membres de l'Union EUlXJpéenne de paiements, 
de œmptes étranger, at'gentins en francs, de COhl pl es 

2

étranget's-Clüne l'Ontincntale, tle romptes étrallg<l!'s 
filllandai, en francsl de oomptes spéciaux hongr.ois. 

0 ) Les disponibilité~ des Qomptes élranger'S Chi­
nois-Taïwan peuvent, 'lans Ilutol'Îsation lie l'Office 
des eilanges. 

a t'tre utilisées à l'achat sur le marché des co"n­
.~ de devises des pays membres de l'Union Euro­
péenne de paiements; 

b être virées au crédit de comptes étrangers en 
francs de la nationalité d'un pays membres tle lTniQll 
,Européenlt~ de paiements, de oomptes élt'angers ar­

gentins en franl'S, tic oomptes <llt'angers-Chine con li ­
nentale, de oomptes étrangers finlandais en francs, 
de comptes spéciaux hongvois (1.). 

C Les dispos,i:tions prévues au paragraphe B 
ci'dessus sont applicables aux comptes étranger'> 
cltinois-Taïwan ollyerls avant la publieation du pré­
sent uyilS. 

II Exécution des transfert. 

10
) OpiÎratiolUl au comp/Ill,t 

a) Lt', tt'"nsferts en pl'OYCnance de la nép'" 
'hlique ,Ic Chine (Taiwan) SDnt l'~alis~s: 

...- so~t par vente, sur le marché des changes 
de Paris, de dollat's dcs ELats-Unis ou de 
livres sterling, 
sOÎ,t pal' débit d'nn emn)lro «francs libre.'" :; ~ 
œUIl l:ilmpte étranger britannique ou d'un 
compte étranger chinois-Taïwan. 

b) Les transft'rl:s à destinalion de la Répuhli­
que de Chint (Taiwan) sont réalisé, : 

$.lit par acilat, sur le marehé des changes 
de Pari>;, de dollars des Etals-Unis ou de 
livres sterling, 

._- ",il par crédit d'un compte «francs lihres.' 
d'un compte étranger britanniqne Dl! d',m 
rompre étranger Chinois-Taïwan. 

2°) Opérations à terme 

Les intermédiait·cs Agré'" sout habilités à exécnler 
sur le marcht! .les changes de Pads les ordres 
<l'achat ou de \'cnte à terme de dollars des Elats­
Unis ou de livres >;terling correspondant à tles 
transferts à de,t~tlali{)n on en pmvenanee de la 
népublique de Chine (Taiwan), dans la mesure où 
œs opérations sout a!tloL'hées par la règlemenlatiolt 
en viguenr. 

III - Dispositio/lS partieulières 

10 ) L~s e"portations de marcltandises à destina­
lion de la Hépllhlique de Chine (Taiwan), béné­
ficient du régime tles (,Qmptes ,ExPortatiotls, frais 
acœssoke... ,> (comples E.F,Ac.) dans les conditions 
prévue..o;; à l'Avis 1}0 l:{H ,;avis 1;')1 en ,ce {lui concerne 
les Etablissemenls Franl.·nLs d'Océanie ef Avis 220 
en ce qui colleerne là ;';ouyelle CHlédŒlie) et l"s 
text<cs subséquents qui l'ont modifié. 

Les dlsponibililés des comptes E.F.Ae. ,l{,'puhli. 
que de CltÎllè (Taïwan).. en francs (c'est-à-dil'e 
les oomptes E.r.Ac. alimentés par débit de comples 
étrangers chinois-Taiwan) peuyent, sans autorisa­
tion de l'Oflice des Changes: 

a - être coll\'erties en livres sterling par acltal de 
ces devise.s sur le marché des changes de Pru'is; 

b ~ être \'lreeS au erétlit de eomples E.F.Ac. 
«Grande-Bretagne» en francs. 

(1) Les fadlités Ilrévues au présent avis ne SOllt 
pus applicah!es aUX avoirs en francs figlLl'"nt âU cré­
dit des comptes étrangers hongrois 'en francs (avi~ 
na 280 - Instruction !lUX lnœL'n16diaires no 830 
Tilt'e Ii par. A). 

http:lllodificati.on
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20 ) Le règlement des importatiml/; de marchandi­
ses en provenance de la République de Chine (Taï­
wan) doit intervenir dans les conditions pré\"ues au 
titre Il dll présent avis, quelle que soit la date, aulé­
rieur,e ou postérieure au présent avh;, à laquelle les 
licences d'importation ont élé délivrée,: 

30 ) Le règlement des el<portations de marchandises 
à destination de la Hépublique de Chine (Taïwan) 
doit intervenir dans les oonditions prévues an litre II 
du présent avis, '1uelle 'lue ""it la date, "nli'rieure 
on poslérieure, au présent avis; .. laquelle le, expor­
tations ont élé réalisé".;. 

Ecot. Nallonale •• 1. F. 0, H. 

Ltl conoours d'admbs,ion à l'école nali'Jnale de 
la Franœ (l'ontre-mer, dit conoours ,C " prévu 
par le décret du 14 mai 1956 est ouvert en 1956 
dans les conditions déterminées par le présent arrèlé. 

Les épreuves lieeites auronl lieu simultanémenl, 
oompite tenu tlu <Meulage tles fuseaux horaires; il 
Paris et dans les chefs-lieux des territoires d'oulre­
mer. EUes se poursuivront à Puris aux dates et 
heures indiquées ci-après: 

10 ~ Composition sur uu sujet d'ordre général se 
rapportant aux problèmes de l'expansion française 
outre-mcr, le 5 novembre 1956, de huit heures à 
douze heures; 

20 - Composition d'économie politique sur les pro­
blèmes relatifs à l'éeonomie des territoires d'otdre­
mer, le 6 novembre 19;;6, de huit heures à onze 
heures; 

30 - Composition sur la Ié!!islation d'outre-mer et 
le droit administratif d'oulre-mer, le 7 novembre' 
19.)0, de huit Iieures à douze heures. 

L'examen oral sur nne langne d"Olllre-mer et nn­
lerrogatino orale portant sur deux sujets d'actualité 
auront lieu dans les centre, d'épreuves écrites à 
partir du S novembre 1956, 

Les demandes d'inscriptiûn à conoollrir; aeCOlll­
1erpagnées des pièces énumérées à l'article d'e 

l'arrêté du 10 juUlet 11);,(; fixant les modalités des 
conoours ,B, et «C, de l'éoole nationale de la 
France d'{}Ulrê-mer, devront parvenir au directeur 
de récole Il<ltionale de la France tI'oulre-mer, 2, 
Avenue de l'Observatoire, Paris (60), au pllls tard 
le :n aOÎlt 1956. 

Ma,illralure Outre..Mer 

Les épreuves écrites auront lien le même jour à 
Paris. nUl< sièges des cours d'Appel de la Métropole 
et des départements d'Outre-~ler désignés par l'al'rêlé 
ouvrant la session et aux siègrs des juridictioŒ d'Ap­
pel des Territoires d'Outee-~[er. 

PROGRAM~Œ 

Les épreuves écrites d'une durée de cinq heures 
chacune comporteront: 

10 - Vne composition portanl sur un sujet de eul­
ture générale, 

20 - Une oompositioll portant sur nn sujet liré 
des matières suivanles ou sur des <[uestions de prati ­
que judiciaire s'y rapporlant: 

- Code Civil (à ]'e"dllsion (le, articles n02 à 19~3 
et des artides 2095 il 2218); 

- Coùe de procé<lure civile (articles 51) à 165: 2,,2 
à 294; ,143 à 479, 50., il :;16, 806 à 811); 

- Code de oommeree (articles 1<' à 46;584 Il ,392, 
631 il GlU), décre'l du 20 .\lai 1955 rsJ.atif aUl< faH­
liles ct réglements judiciaires el à la rellabililalion; 

- ~oUons générales SlIr le régime de publicité des, 
aliénalions immobilières; la protection des enfanls , 
maltraités ou moralement abandonnés, les fissocia~ 
OOns, les syndicats professionnels, les assurances, le 
chèque, les prineipes généraux sur l'organisaüon des .. 
sociétés commerciales; 

- Droit inrernationai privé: les principes généraux 
cn matière de oollflits de lois et de conruts juridic­
tions; 

L'organisation jndiciaire de la France, la com­
position el la compélence des diverses juridictions, 
le principe de la séparation des pouvoirs, les oonflils, 
le contrôle et ta surveillance des officiers publics et 
ministériels; 

30 _ Une composition portant snr un ~ujet tiré dans 
les matières suivantes ou sur des questions de peuti ­
que judiciaire s'y rapportant: 

_ Code pénal (à l'el<clusion des articles 75 à ln, . 
166 à 208, 237 li 261, 410 il '418, ~24 à 4,;9, 171 
à 484); le chèque au point de \'lie pénal, le délit 
de fuile, la provùcalion à l'av<Jrlement et il la propa­
gande antioonceplionneUe, l'abandou de famine, la, 
presse. Code d'inslructWn criminelle, lois sur l'jns­
trllction préalable, les tribunaux pour ellfallls, l'exé-· 
cution des peines et la c.0nlruinle par eorps j 

_ Le casier judiciaire, lois sur ks réddivisles. r ag­
gravation el rat!énuatÎvll ùes peines ( lloLÎOllS g0nérEl­
les sur l'individualisation de la peine, les mesuees 
de sûreté el les divers régÎ1ne~ d'exécution tics peines 
privatives de liberté. 

Les épreuves orales· auront lieu à Paris, aux jours 
fixés par le président du Jury et en séance pnblique. 
Ces épreuves se oamposerûnt de deux interrogations 
ct d'un exposé Qral sur les matières él1ll1uérces 
ci-dessus, ainsi (lue sur des quesliOllS ù'Adminislra­
lion judiciaù". 

Les compositi,ms écrite, ct les ép.. euves orales 
seront appréciées de 0 il lû. Le coefficient aVrihué 
à chacune d'elles est "insi fixé: 

..... l'épreuve de culture générale . . . .' ,1 
_ clmque épreuve portanl sur des ques­

tions t.irées de l'une des matièt'es énu­

méeées ci-dessus . . . . 


_ chaque inlerrogaooll . • . . . . . ., 2 
- l'exposé <lral ' . • . . . . . , .. ,( 

Seront seuls déclarés admissibles les cantlidats 'lui. 
auront obtenu soixante douze poinLs au moi,US auX 

, 
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· épreuves écrites. POllrront être seuls admis les cau­
· didats qui, ayant été déclarés admiflSillles daus les 
rondit1ons fixées ci-dessusJ auront obtenu 120 [loin1' 
au moins pour l'ensemble des épreuves écri·tes et 

· orales. 
Les candidats justifiant du litre de doclenr en 

'droi,t bénéficieront, 11 l'oral, d'une majoratiOll ,le 
cinq points, 

PIECES A FOURNIR 

10 Demande d1aulorisali,oll à snhÎr le:.; épreuves 
· de l'examen professiounel d'entrée dans la magis­
trature d'Outre-Mer. 

2<> Un extrait de l'acte de naissance SUl" papier 
tùnhréi 

3<> - Un état signalélique el des sel'viees militaires 
on, si le oandidat n'a pas servi sons les drapeaux, 
une copte des pièces indiquant sa situation au point 
ilc \1J.e du recrutement dans l'al'rnée ou dans la 
'Marine; 

40 - La cople certifiée conforme des diplômes, 
des titres universitaires el des pièces indiquant les 

,aptitudes spéciales (hureau), 

JO - Certificats et références des diverses adnIinL,;;­
trations puhliques {lU privées dans lesquelles le can· 
didat aurait pu êlre employé, 

&> -' Un curriculum vitae, 

7. - 25 francs en timhres-poste (pour casier ju­
diciaire ) 
35 francs pour les candidats nés d"llS 1e 
Déparlement de la Seine. 

Ces pièces devront être adressées au Mini!ltère de 
la Franc'C d'Outre-Mer, Services Judiciaires (27, rue 
Oudinot à Paris, 7e). 

~~------------p 

Nécrologie 

Le Commissaire de la Répuhlique au Togo, a le 
regret de faire part du décès de M. Kouévi Lmlis; 
Infirmier principal de classe exceptionnelle, survenu 
à LoUlé le lundi 16 juillet 1956. 

--~~-,~,. ,,-~~ ~- --,~-,-,,-,--,- ~-,- ._,~-~-_._----------,- ­
IMPRIMER.!E DE L'e.COLE PROl'tss!ONNet.LE At. Co LOM4 - ~ 


DÉPOT LÉGAL s"' 30i 


http:PROl'tss!ONNet.LE

